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Décret N°2012 -1151 du 19 décembre 2012 relatif aux contrats 
de partenariats public -privé  
 
 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE          REPUBUQUE  
DE COTE D'IVOIRE Union -Discipline -Travail 

 
 
 
 

DECRET  N° 2012-1151  DU  19 

DECEMBRE 2012 

R6LATIF  AUX  CON1RATS   

DE  PARTENARIATS PUBLlC-

PRIVE 
 
 
 

LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE, 

 

 
 

Sur rapport  du Premier  Ministre, Ministre  de 

l'Economie et des Finances, Vu     fa Constitution; 

 

Vu     I óordonnance    n02012-487   du   07   juin    2012    
portant    Code    des Investissements ; 

 

 

Vu Ie décret  n°  2009-259  du  6  aout 2009  portant  

Code  des  marchés publics; 
 

 

Vu Ie  décret   n°   2009-260   du  6   aout  2009   

portant   organisation   et fonctionnement de  

l'Autorité  Nationale  de  Régulation   des  Marches 

Publics, ANRMP ; 
 

 

Vu     le décret  n° 2011-222  du 07 septembre  2011  portant  
organisation  du Ministère de I óEconomie et des Finances; 

 

 

Vu     Ie  décret   n°  2012-265   du  06  juillet   2012   portant  
attributions   des Membres du Gouvernement ; 

 

 

Vu     Ie décret  n° 2012-1118  du 21 novembre  2012  
portant  nomination  du 

Premier Ministre ; 
 

 

Vu     Ie décret  n° 2012-1119  du 22 novembre 2012  portant  
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nomination  des Membres du Gouvernement ; 
 

 

Vu Ie décret  n°  2012-1123  du  30  novembre  2012  

fixant  les  modalités d'application  de I óordonnance 

n02012-487 du 07 juin 2012 portant Code des 

Investissements  ; 
 

 
1 

 
 
 

N°   1? () n 1? 7 

 

LE CONSEIL   DES MfNISTRES   ENTENDU, 
 

 
DEC

RETE
 : 

 
 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS    

GENERALES SECTION   I : 

DEFINITIONS 

 

 
Article   1:     Au sens  du présent  décret,  on entend  par: 

 
Affermage  :Ie  mode   de  gestion   d'un   service   public   

par   lequel l'autorité contractante confie, pour une 

durée   détermines, par contrat, a  un fermier,  operateur  

public ou prive,  la gestion  d'un service  public,  a  ses 

risques  et périls, au moyen des  ouvrages qu'elle lui remet 

contre Ie versement d'une  contrepartie,   sous forme de 

redevance ou de loyer, prélevée sur les ressources 

provenant de I óexploitation du service. 

 
Appel   d'offres   : la procédure par laquelle l'autorité  
contractante choisit, après mise en concurrence, la 
proposition conforme jugée économiquernent  la plus 
avantageuse, en fonction de critères préétablis et 
mentionnes dans Ie dossier de consultation. 

 
Appel d'offres   en  deux  étapes  : la procédure comportant  
deux phases  de passation  d'un  contrat  de partenariat  et  
par  laquelle l'autorité  contractante decide de solliciter par 
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voie d'appel  d'offres ouvert ou restreint, le savoir-faire de' 
professionnels pour participer 
a  la  compétition  relative  a  la  réalisation  d'un  projet.  

Ces  deux phases  dans le processus  de sélection se 

matérialisent  par une première étape de soumission des 

propositions techniques  et une seconde   étape   de   

soumission   des   propositions   techniques assorties   d'un   

prix,   a   laquelle   sont   uniquement   invites   les 

soumissionnaires  retenus a I óissue de la première étape, 
 

Appel  d'offres   ouvert :  la procédure de passation d'un 
contrat de partenariat  dans Ie cadre de laquelle tout 
candidat  qui n'est  pas exclu de    la    commande    
publique,    en   application    de    la règlementation  
applicable, peut soumettre une proposition. 

 
Appel  d'offres   restreint :  la procédure de passation d'un 
contrat de partenariat  dans Ie cadre de laquelle seuls 
peuvent  remettre une proposition, les candidats que 

l'autorité contractante   a décidé de consulter conformèrent a 
la réglementation en la matière. 

Appel   d'offres     international:       Ie mode  de  

passation   du  contrat de   partenariat     utilisant    des   

moyens    de   publicité    au   niveau international   et  

s'adressant    aux  personnes   physiques   et morales 

répondant   aux  critères   d'éligibilité   et de  

qualification    définis  dans les dossiers  de 

consultation. 

 
Appel    d'offres     national    .Ie  mode   de  passation    

du   contrat   de partenariat   utilisant  des moyens  de 

publicité  au niveau   national  et s'adressant    aux  

personnes   physiques   et  rnorales   répondant   aux 

critères  d'éligibilité   et de qualification   définis  dans  

les  dossiers   de consultation. 

 
Autorité    contractante     : la personne   publique   qui  

a Ie pouvoir   de conclure    un   contrat    de   

partenariat     avec    un   opérateur     pour l'exécution   

d'un  projet  relevant  du champ  d'application    du 

présent décret. 

 
Bien  lrnrnatérlel    : un  bien  ou  une  valeur  
econornique   qui  n'a  pas une  réalité  physique   et se  
caractérise   essentiellement    par  la mise 
a disposition d'une capacité technique  ou intellectuelle,  

ou d'une connaissance. 
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Biens  propres:   les biens qui ne sont ni necessaires ni 
indispensables a la gestion du service public et qui 
restent la propriete de l'operateur a la fin du contrat. 

 

 
 
Biens  de reprises:   les biens qui, tout en faisant partie 
intégrante du   contrat   de   partenariat,    ne   sont   pas   
indispensables    a I óexploitation  du  projet;   ils , restent  
la  propriété  de  l'operateur pendant toute la durée du 
contrat et n'entrent dans la propriété de l'autorité 
contractante que si cette dernière en décide le rachat au 
terme  du  contrat;   ils  sont  également  appelés  «biens   

affectes d'une clause de reprise facultative a l'autorité 
contractante ». 

 
Cellule  focale   des  partenariats   publlc-prlvé   : I 
óorgane  interne de l'autorité contractante  chargée  de 
la gestion  des partenariats depuis leur identification 
jusqu'au suivi de leur exécution. 

 
Contrat  de concession:     Ie contrat par lequel une 
autorité contractante  charge  Ie concessionnaire,  qu'iI 
soit  une  personne morale de droit public ou prive, soit 
d'exécuter  un ouvrage public 
ou de réaliser des investissements  relatifs a un tel 

ouvrage et de I óexploiter  en  vue  d'assurer  un  service  

public,  soit  uniquement d'exploiter   un  ouvrage   ou  

des  équipements   publics   en  vue d'assurer un 

service public. Dans taus les cas, Ie concessionnaire 
exploite Ie service public en son nom et a ses risques 

et périls en percevant  des  rémunérations  des  usagers  

de  I óouvrage  ou des bénéficiaires du service concédé. 
 

 

Contrat  de      conception,        construction,         
financement, exploitation,  en anglais, OBFO: Ie contrat  de 

partenariat  conclu avec un opérateur ayant pour objet [a 
conception,  la construction, Ie financement   et  l'exploitation  

d'infrastructures, d'ouvrages  ou d'équipements    publics,   
pendant   une   certaine   période,   après laquelle ces 
infrastructures, ouvrages ou équipements  reviennent 

a l'autorité  contractante. Tout au long de périodes 

contractuelles, 
les infrastructures,  ouvrages ou équipements  sont la propriété 
du partenaire  prive  qui  recouvre ses  investissernents grâce  
a des péages ou a des paiements versés par l'autorité 
contractante. 

 

 
Contrat  de construction,    exploitation,    transfert   : Ie contrat 
par lequel l'autorité contractante confie a un operateur la 
construction, Ie  financement,   "exploitation   et  I óentretien   
d'infrastructures. et reçoit en contrepartie, sa rémunération 
sur Ies tarifs payes par les usagers,  afin  de  recouvrer  ses  
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couts. L'usager  peut  être  une personne    publique.    

L'installation   est   transférée    a   l'Etat   a I óexpiration  du  
contrat.  Le contrat  CET  ou  BOT  en  anglais  fait l'objet 
d'une multitude de déclinaisons : 

BT : Construction et  transfert, en anglais Build and 
Transfer; BOO:   Construction,   possession  et  
exploitation,   en  anglais Build, own and operate; 
BLT : Construction, location et transfert, en anglais Build, 
lease 
and transfer; 
BTO: C o n s t r u c t i o n ,  transfert et exploitation,  en 
anglais  Build, transfer and operate; 

-  CO:  Contrat d'extension   et exploitation,  en anglais  
Contract, add and operate; 
DOT:   Développement, exploitation  et transfert,  en  
anglais  : 
Develop operate and transfer ; 
ROT:    Réhabilitation   exploitation   et   transfert,    en   
anglais 
Rehabilitate operate and transfer; 
ROO:   Rehabilitation  possession  et  exploitation,   en  
anglais 
Rehabilitation own operate. 

 

 
Contrat   de partenariat   sur  financement    public:    Ie contrat 
par lequel   une  autorité   contractante  confie  a  un  tiers,   
pour  une 
periods  déterminée,  une  mission  globale  comprenant  la 
réalisation,   a   savoir   la  construction,   la   réhabilitation   
ou   la transformation, d'investissements matériels  ou 
irnmateriels,  ainsi que  leur  entretien,  leur  exploitation  ou  
leur  gestion  et,  Ie cas échéant,   d'autres  prestations,  qui  
concourent   a  I óexercice  par l'autorite  contractante  
concernée de la mission de service  public dont  elle  est  
chargée.  La durée  du  contrat  de  partenariat  est determlnee  
en fonction de la durée d'amortissement des 
investissements ou des rnodalités de leur financement.  Le 
cocontractant  reçoit  de l'autorité  contractante  une  
rémunération echelonnee   sur  la  durée  du  contrat  qui  

peut  être  liée  a  des objectifs de performance qui lui sont 
assignés. 
 
Délégation de  service   public:    Ie contrat  par  lequel  I óune  
des personnes  morales de droit public visées a I óarticle 3 
du présent décret confie la gestion d'un service public relevant 
de sa compétence  a  un  délégataire  dont  la  rémunération  
est  liée ou substantiellement  assures  par  les  résultats  de  
I óexploitation  du service. 

 
Dialogue  compétitif  la procédure "'par laquelle, compte tenu 
de la cornplexité du projet, l'autorlte contractante, 
objectivement dans l'irnpossibillte  de définir les moyens 

techniques  pouvant répondre a ses  besoins,  ou d'établir  Ie 

montage  financier  ou juridique  du projet, conduit un dialogue 
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avec les candidats admis a y participer en vue de définir ou 

de développer  une ou plusieurs solutions de nature  a  

répondre  a  ses besoins  et sur la base de  laquelle ou 

desquelles  les participants  au dialogue  seront invites a 
remettre une offre. 

 
Direction    des   Marches   Publics: la  structure   
administrative placée auprès du ministre charge des marches 
publics, qui a pour mission d'assurer  Ie contrôle  a priori  du 
respect de la réqlernentaticn  relative aux procédures de 
passation des contrats publics et du suivi de leur exécution. 

 
Dossier  de consultation:     Ie dossier transmis aux candidats 
par Lôautorit® contractante et qui  comports I óensemble des 
informations et documents  élabores  par celle-ci   et dans  
lesquels  ils doivent trouver   les   éléments   utiles   pour   la   
présentation   de   leurs candidatures  ~t l'élaboration de leurs 
propositions. 

 
Maitrise    d'îuvre:      I óensemble   des   prestations   de   
conseil, d'études  et de direction  de travaux  qu'un  
professionnel  exécute pour  Ie compte  d'un  client, appelé  
maitre  d'ouvrage,  en vue de réaliser  des travaux  et qui 
s'attachent  aux aspects  architectural, technique et 
économique de la réalisation d'infrastructures, d'ouvrages,  de 
bâtiments et d'équlpernents  techniques  en conformité  avec 
les prescriptions des cahiers des charges établis par Ie maitre 
d'ouvrage. 

 

Négociation   directe :  la procédure dérogatoire de passation 

des contrats de partenariats telle que définie a I óarticle 12 

du présent décret, 
 

Operateur :  personne,  physique  ou  morale,  ou  groupement  
de personnes, physiques ou morales, qui concluent un contrat 
de partenariat avec une autorité contractante. 
 

Organisme    public:     organisme   crée   pour   satisfaire 
spécifiquement  des besoins d'intérêt  général  ayant  un 

caractère autre  qu'industriel   ou  commercial   et  dote  de  la  

personnalité juridique. 
 

Ouvrage :  Ie résultat d'un ensemble de travaux de batirnent 

ou de génie   civil   destine   a   remplir   p ar   lul-mêrne    

une   fonction éconornique ou technique: " peut comprendre 

notamment des opérations  de construction,  de reconstruction,  

de démolition,  de réparation ou de rénovation, telles que la 

préparation du chantier, les travaux de terrassement, la 
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construction, I 'installation d'équipèrent ou de matériel, la 

décoration  et la finition ainsi que les services accessoires 

aux travaux, si la valeur de ces services ne dépasse pas 

celle des travaux eux-rnêmes. 
 

 

Partenariats   public-privé,   en abrégé  PPP : toutes les 
formes de contractualisation  entre des partenaires  publics et 

prives a I 'effet de réaliser un projet relevant du champ 

d'application  du présent décret  dans Ie cadre d'un  contrat 

de partenariat.  Les principaux types de PPP sont les 

suivants : 
la  régie  intéressée ;  I 'affermage ;      la  concession   de  
services publics;   Ie contrat  de construction;   exploitation  
transfert,  CET, décline  sous diverses formes;   Ie contrat  de 
conception, construction, financement et exploitation;  Ie 
contrat de partenariat sur financement public;  les partenariats 
institutionnels  développes sous  la forme d'une  société a     
participation  financière  publique minoritaire. 

 

,                                                                    , 

Plan  National  de Développement   : I 'instrument  de 
planification stratégique     qui    constitue     Ie    cadre    de    
référence     des interventions  publiques. 

 
Proposition:     I 'ensemble  des éléments  techniques  et 
financiers inclus  dans  Ie dossier  de  soumission  et  

constituant  la réponse d'un  candidat  a  une  procédure  de  

passation  d'un  contrat  de partenariat. 
 

Proposition    spontanée  : proposition  relative  a  l'exécution  

d'un projet de partenariat en I 'absence de toute sollicitation de 
propositions   publiée  par  l'autorité  contractante   dans  Ie  
cadre d'une procédure de sélection. 

 
Soumission: I 'acte écrit par lequel un candidat ou un 

soumissionnaire  de  partenariat  fait  connaitre ses  conditions  

et s'engage  a  respecter  les  cahiers  des  charges  

applicables.   La soumission   est   un  élément   obligatoire   
de   la  proposition   et deviendra, si Ie soumissionnaire est 

retenu, une pièce constitutive du contrat. 

 

SECTION II : OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 
 

Article 2: Le présent  décret  détermine  les règles relatives aux contrats  de 

Partenariats  Public-Privé, en abrègé PPP, conclus dans  Ie cadre 

 de la mise en îuvre des projets de développèrent a réaliser. 

II  prescrit les modalités d'encadrement  des actions des autorités 

contractantes dans la conduite des .projets, décline les procédures 
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y afférentes et fixe les mécanismes de suivi des contrats PPP. 
 

Article  3:    Sont   concernés    par   Ie   présent   décret,   les   contrats    
PPP développes tant sur le domaine public que sur Ie 
domaine prive de l'Etat  ou  des  collectivités  territoriales   
et  ayant  pour  objet  de réaliser les missions  suivantes: 
la conception,  la construction,  la transformation, la 
réhabilitation,   Ie  financement,   I 'exploitation, I 'entretien, 
la  maintenance   ou  ta  gestion  d'infrastructures    ou 
d'ouvrages  d'utilité  publique, de bâtiments, d'equipernents  
ou de biens irnmateriels,  et des prestations de services 
afférentes,  ainsi que Ie développement  ou I 'exploitation 
des domaines  publics  ou prives, ou des programmes ou 
des projets d'intérêt général. 

 
Article  4:    Les contrats PPP peuvent être conclus dans tous les 

domaines de l'activité econornique,   sociale   et   
culturelle,   tant   du   secteur marchand que non marchand, 
entre l'autorité contractante  et des personnes morales de 
droit prive ou de droit public. 

 
CHAPITRE  II : CADRE 

INSTITUTIONNEL 
 

Article  5:.   II est cree un cadre  institutionnel de pilotage des PPP. 

Le cadre institutionnel de pilotage des PPP comprend : 
 

-    Ie Cornite National de Pilotage des PPP, en abrégé 
CNP-PPP ; 

 
-    Ie Secrétariat Exécutif des PPP, en abrégé, 
SE-PPP ; 

 
-    la Cellule d'Appui des PPP, en abrégé, 
CA-PPP. 

 
 

Les attributions,  I 'organisation et Ie fonctionnement  du 
cadre institutionnel  des PPP sont déterminés par décret 
pris en Conseil des Ministres. 

 

 
 

CHAPITRE III : PRJNCIPES CONSTITUTIFS DU 

CADRE DE GOUVERNANCE  DES CONTRATS PPP 
 

 

Article  6:    Les principes  constitutifs  du cadre de gouvernance  des 
contrats PPP sont  

 

-   Ie libre  accès  aux procédures   de passation   et 

l'égalité  de traitement des candidats   ; 
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-  la transparence    des procédures   a travers leur 

rationalité et leur traçabilité ; 
 

 

-  Ie caractère concurrentiel des procédures; 
 

 

-  l'optirnlsatlon de la dépense publique dans les choix 
contractuels et financiers de développèrent du projet de 
partenariat ; 

 
-  la promotion des contrats PPP comme outil de développèrent 

d'un tissu     d'entreprises  ivoiriennes  sur I 'ensemble  du 
territoire, notamment des petites et moyennes entreprises, 
de croissance et d'emploi,   en  particulier  a  travers   I 
'insertion   des  jeunes et  Ie renforcement   des  
compétences  et  des  capacités  des  acteurs l o c a u x ; 

 
-  l'équilibre econornique, financier et social des intérêts des 

parties au contrat  PPP, tant dans Ie développèrent  du 
projet que dans l'exécution du contrat au service de ses 
bénéficiaires ou usagers ; 

 
-  la répartition équitable des risques du projet de partenariat 

ainsi que des bénéfices génères dans Ie cadre de 
l'exécution du contrat PPP; 

 
-  la gestion équilibrée des flux financiers génères par Ie contrat 
PPP. 

 

 
 

CHAPITRE IV:  PASSATION DES CONTRATSPPP 
 

Article 7:    Les    autorités    contractantes     sont    tenues    
d'identifier,     en collaboration  avec Ie Ministère en charge 
du Plan, Ie Ministère en charge de l'Economie et des 
Finances, et Ie CNP-PPP, les projets susceptibles d'être 
développés sous forme de contrats PPP. 

 
Cette procédure d'identification implique la réalisation 
d'études sommaires  de faisabilité  technique,  éconornlque, 
juridique, financière, sociale et environnementale ainsi que I 
'inscription obligatoire des projets de partenariat au Plan 
National de Développèrent. 

 
Les autorités  contractantes,  dans Ie cadre  de fa mise en 
î uvre des  projets,  sent. tenues  de  reauser  des  études  
de  falsablllte sommaires  avec I 'appui de la CA-PPP I  en 

ayant, Ie cas échéant, recours a des cornpétences 

extérieures. 
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Ces  études   sont  transmises   au  SE-PPP   et validees   

par  Ie CNP PPP. 
 

 
Les  procédures    de  passation   des  appels   d'offres   
prevus   par  Ie code   des  marches   publics   sont  
applicables    a  la  passation  des contrats PPP. 

 
Article 8:   Les autorités contractantes doivent élaborer des dossiers de 

consultation  préalablernent  au lancement  de toute  
procédure  de passation  des  contrats  PPP  avec  I'appui  
de  la  CA-PPP.  Ces dossiers, conçus en conformité avec 
les dossiers standards types adoptes  par Ie CNP-PPP et en 
collaboration  avec les ministères techniques,  sont adaptes 
aux conditions particulières du projet. lis sont transmis  au 
SE-PPP,  pour validation,  par Ie CNP-PPP,. en présence 
du représentant de la Direction des Marches Publics. 

 

SECTION I:  LES MODES DE PASSATION DES CONTRATS  PPP 

Article  9:     Le présent décret consacre I 'appel d'offres ouvert comme 

Ie mode de passation privilégie des contrats PPP. 
 

Article  10 : L'appel  d'offres  peut  être  ouvert  ou  restreint,  en  une  ou  
deux étapes,  et  doit  faire  I' objet  de  mesures  de  
publicité  au  niveau national ou   international.   Les  
procédures   de   passation   des contrats  PPP peuvent 
faire I' objet d'une phase préalable  de pré qualification. 

 

SOUS SECTION 1 : LA PROCEDURE 0' APPEL  D'OFFRES OUVERT 

Article   11 : Dans   la   procédure   d'appel   d'offres   ouvert,   toute   

entreprise intéressée peut présenter sa candidature. 
 

Dans cette  procédure,  il peut être recouru a une phase  

de pré qualification dans laquelle aucun dialogue ne peut 

avoir lieu avec les candidats, excepte pour des 

éclaircissements.  Trois candidats au minimum doivent être 

retenus a ce stade de la procédure. 
 

En cas de réception d'un nombre inferieur de candidatures, 

la procédure  peut  être  poursuivie  des  lors  que  les  

conditions  de publicité et de concurrence ont été 

respectées. 

 
Article  12 : La procédure d'appel d'offres ouvert peut se faire en une ou 

deux étapes :  ta  première  étape  consiste  a recevoir  
uniquement  les propositions techniques du candidat. 
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A  la  deuxième  étape,  les  soumissionnaires  retenus  
soumettent leurs propositions finales accompagnées de leur 
offre financière. 

 
 
 
 

SOUS  SECTION   2 : LA  PROCEDURE    D'APPEL   D'OFFRES   
RESTREINT 

 
Articfe 13 : L'autorité   contractante    peut,  par  dérogation   au  principe  

de  I 'appel d'offres  ouvert,  recourir  a la procédure de I 

'appel d'offres  restreint et ne retenir que trois candidats au 
maximum lorsque : 

 

- les besoins a satisfaire relèvent de-travaux, de fournitures  

ou de services spécialises, ou requièrent une technique 
particulière ; 

 

-  les besoins a satisfaire relèvent de travaux, de fournitures  

ou de services spécialisés auxquels peu de candidats sent 
capables de répondre, 

 

Les conditions  de recours a cette procédure sont validées  

par Ie CNP-PPP. 
 

 
Articfe  14 : La procédure  d'appel  d'offres  restreint  peut  se faire  en  

une ou deux étapes.  La première étape consiste  a 
recevoir  uniquement les propositions techniques du candidat. 

 
A  la deuxièrne  étape,  les soumissionnaires  retenus  
soumettent leurs propositions finales accompagnées de leur 

offre financière. 
 

 
 

SECTION II:  LES DEROGATIONS AUX MODES DE 

PASSATIONS  DES CONTRATS PPP 

Article  15 : Les contrats  PPP  peuvent  être  passes,  a  titre  

dérogatoire,  en ayant recours: 
 

 
- au    dialogue     compétitif     dans     les    procedures     

d'appels d'offres, prévu a I 'article 16 du présent décret; 
 

a  la  procédure  de  négociation  directe  dans  les  cas  

prevus  a "article 17 du présent décret, 
 

Le recours a tout mode de passation  dérogatoire,  y 

compris  en matière  d'appel  d'offres  restreint,  doit  être  
exceptionnel,  justifie par l'autorité contractante  et autorise 
au préalable par Ie Ministre charge de I 'Economie et des 
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Finances, après avis du CNP-PPP. 
 
Article  16 : La  partie  contractante  peut  recourir  au  dialogue  

compétitif.  Le recours au dialogue  compétitif  doit être 
encadre  par une  charte adoptée  par  Ie CNP-PPP  qui  en  
définif  les  rnodalites,  Compte tenu de la particularité  de 
cette procédure,  l'autorité contractante peut se faire assister 
dans Ie cadre de sa mise en oeuvre par un cabinet 
indépendant recrute par Ie CNP-PPP. 

 

 

Article  17 : " peut être recouru a la procédure de négociation directe : 

 
-  Lorsque   I 'urgence  impérieuse  motivée   par  des   

circonstances irnprevisibles ou de force majeure ne 
permettant  pas de respecter les delals prévus dans les 

procédures  d'appel  d'offres, nécessite une intervention   
immédiate   afin   d'assurer    la   continuité   du service; 

 
-   lorsque  Ie projet concerne la défense ou la sécurité 
nationale ; 

 
lorsqu'une seule source est en mesure de fournir Ie 
service demande, notamment lorsque la   prestation du 
service exige I 'utilisation d'un droit de propriété 
intellectuelle, de secrets professionnels  ou d'autres droits 
exclusifs  dont une ou plusieurs personnes ont la propriété 
ou la possession; 

 

lorsqu'une  invitation a  Ia procédure  de  pre-qualification  

ou une sollicitation de propositions a ete publiee sans 
resultat, ou lorsqu'aucune proposition n'a satisfait aux 
crtteres d'évaluation énonces  dans la sollicitation de 
propositions  et lorsque, de I'avis de l'autorité contractante, 

la publication d'une nouvelle invitation a la procédure de 

pre-qualification et d'une nouvelle sollicitation de 

propositions  aurait  peu  de  chances  d'aboutir  a  I 

'attribution  du projet dans les délais voulus. 
 

 
La procedure  neqociee est mise en ceuvre selon un 
document  de cadrage  d'examen  des offres qui sera soumis  
a I'avis prealable du CNP-PPP et a l'approbation du Gonseil 
des Ministres. 

 

 
 

SECTION III : INSTRUCTION DES 
PROPOSITIONS 

 

 
Article  18 : La commission  cornpetente de l'autorité  contractante  
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compare et évalue chaque     proposition     conformément      

aux     critères d'évaluation,  a I 'importance relative 

accordée a chacun d'eux et a la   procédure    d'évaluation    

prévue   dans    la   sollicitation    de propositions. 
 

Cette évaluation tient compte aussi bien des aspects 
techniques et financiers  que du potentiel de 
développèrent  econornique  et social offert par la 
proposition du candidat. 

 
Les candidats doivent justifier d'un plan de financement 
suffisamment  réaliste dans leur proposition. 
 

 

Article 19 : Les   autorités    contractantes     sont   autorisées     a   
examiner   des propositions spontanées d'operateurs, a 
condition que: 

 

- ces propositions  ne se rapportent  pas a un projet pour 

lequel elles ont   entarne   ou   annonce   des   
procedures   de   pre qualification; 

-    la procédure  mise en ceuvre respecte Ie principe du 
caractere concurrentiel des procédures. 

 

Les propositions spontanées  d'operateurs doivent se 

conformer a une charte adoptee par le CNP-PPP qui en 

definlt les modalites. 
 

 
 

SECTION IV : CONCLUSION  DES 
CONTRATS PPP 

 
Article  20 : Conformèrent  aux  dispositions   de  I 'article  181  du  

Code  des marches  publics,  Ie Comite  ad  hoc  mis  en  
place  par  l'autorité contractante  invite  le soumissionnaire  

dont  la  proposition  a été jugée economiquernent  la plus 

avantageuse  a une mise au point finale   du  contrat   PPP.  

Les  négociations   sont  conduites   par l'autorite 
contractante assistée de la CA-PPP et du SE-PPP. 

 

 
Article  21 : Au   terme   des   mises   au   point   ou   neqoclatlons,    

l'autorité contractante  soumet  les projets  de contrat  PPP 
a  I 'avis de non objection du CNP-PPP. Les contrats sont 
ensuite siqnes par I 'operateur  retenu  ou son  représentant  
legal,  puis  par  l'autorité contractante et Ie Ministre charge 
de l'Economie et des Finances. 

 
Les contrats PPP passes par l'Etat sont approuves par 
decret pris en Conseil des Ministres. 

 
Les contrats  PPP  passes  par  les autres  personnes  
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morales  et organismes  publics  agissant  pour  Ie compte  
de  l'Etat  ou  une collectivité  territoriale   sont  signes  par  
leur  representant   légal, egalement  apres  avis,  en 
application  des textes  réglementaires qui  les  reqissent,  
de  leur  tutelle  et  approuves  par  Ie  Ministre charge de I 
'Economie et des Finances. 

 
L'autorité   contractante   a  pour  obligation,   au  terme   
de  cette procédure d'approbation, d'assurer la publication 
d'un avis d'attribution  du contrat  qui  deslqne  son titulaire  
et com porte  un résume de ses principales clauses. 
 
 

CHAPITRE V : LE CONTRAT  PPP 

SECTION 1: LE CONTENU DU 

CONTRAT  PPP 

Article  22 : Les contrats PPP sent rediges selon la réglementation en 

vigueur. lis  contiennent  des  dispositions  ol51igatoires, 

notamment  celles relatives: 

-   a la nature et a la portée des travaux devant élire réalisés; 
aux conditions de fourniture des services ; 

-    au régime juridique des biens; 

-    aux obligations des parties; 

-    a la durée du contrat PPP et aux conditions de sa 

prorogation; 
-    aux procédures et aux rnodalites de controls de 
l'execution des prestations ; 

-    a la répartition de I 'ensemble des risques. 
 

Article  23 : L'Etat  garantit   aux  operateurs   un  régime  fiscal,   
douanier   et financier  stable  pendant  to ute  la  durée  
du  contrat  PPP.  Les modifications de la reqlernentation 
applicable en matière fiscale et financière ne  peuvent  
avoir  pour  effet  de  modifier  I'equllibre econornique et 
financier du contrat PPP et les paramètres retenus pour la  
détermination   de   son   modèle   financier,   sauf,   pour 
I 'operateur,  a bénéficier  des dispositions  prévues  en 

matière de 
révision du contrat. 

 
 
 

SECTION II : LE SUIVI DE L'EXECUTION  DES 
CONTRATS PPP 

 
Article  24 : Sans préjudice des pouvoirs exerces par les organes de 

control de l'Etat,   l'autorité   contractante   doit   exercer,   
d'une   manière permanente, tous pouvoirs de contrôle 
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pour s'assurer sur pièce et sur place de la bonne  marche 
du service  concède,  de la bonne exécution du contrat 
PPP et de Ia mise en îuvre par l'operateur, conformément 
au calendrier contractuel, des moyens nécessaires pour 
remplir I 'ensemble de ses obligations. 

 

 
 
Les  contrats  PPP  font  I' objet  d'un  audit  périodique  
réalise  au moins tous les trois ans par les organes 
habilites a cet effet selon 
les modalités definles par les textes en vigueur. 
 
 

 

 

SECTION   III : MODIFICATIONS,    REVISIONS   ET 

AVENANTS DU CONTRAT  

PPP 
 

 

Article 25 :  En vertu  du  principe  de l'equibre -éconornique  et 

financier  des contrats PPP,  en cas de rupture ou de 

déséquilibre économique,  iI peut  être  précède  a  des  

modifications  ou  a  des  révisions  du contrat PPP. 
 

 
A   cet   effet,   Ie  contrat   PPP   prévoit   les  circonstances   
dans lesquelles  Ie contrat peut être modifie, ainsi que les 
procédures  a suivre Ie cas échéant. 

 

Article 26 : Les  contrats   PPP   peuvent  faire  I'objet  d'un  avenant  

visant  a modifier: 

 
1) l'etendue  du  perimetre  d'activites  de  l'operateur  ou  

de  ses obligations contractuelles ; 
 

2)  les  conditions   financières   dans  les  hypothèses   

prévues  a I 'article 23 du présent décret; 
 

3) la durée du contrat PPP pour les motifs suivants: 

 
-    pour des motifs d'intérêt général ;  

pour des motifs de retard d'achevèrent des travaux ou 
d'interruption  de la gestion des services dus a la 
survenance d'événements   imprévisibles   et  étrangers   
a   la  volonté   des parties au contrat ; 

- lorsque  l'operateur  est contraint,  pour la bonne  
exécution  du service objet   du   contrat   et   a   la  
demande   de   l'autorité contractante    ou   après   son   
approbation,   de   réaliser   de nouveaux  travaux non 
prévus au contrat initial  et de nature a modifier 
l'éconornie générale du contrat. 

 
La durée  de prorogation  est lirnitee dans ces cas aux 
delals nécessaires   au   rétablissement   de   l'équilibre   
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financier   du contrat  PPP  et a  la préservation  de la 
continuité  du  service public. 
La prorogation  fait  I' objet d'un avenant  au contrat  
initial.  Cet avenant  est soumis a la procédure 
d'autorisation,  de signature et d'approbation  précisée 
dans Ie présent décret, après avis du 
CNP-PPP.                
 
 

 

SECTION   IV:   RESILIATION    DU CONTRAT   PPP  ET 
INDEMNISATION 

 

 
Article 27 : Les  contrats   PPP  conclus   par  l'Etat  et  les 

personnes   morales   de droit public,   a  l'exception  
des  collectivités  territoriales   et  des sociétés a 
participation   publique majoritaire, peuvent faire  I' objet 
d'une  résiliation  par  Ie  Ministre  en  ch a rge  de  
l'Economie   et  des Finances, après avis du CNP-PPP. 

 

 
En ce qui concerne les collectivités territoriales, la 
compétence  de résiliation  appartient,  selon Ie cas, a I 
'organe exécutif  délibérant ou a I 'organe exécutif 
collégial. 

 

Dans Ie cas des sociétés  a participation  publique  

majoritaire,  la résiliation  du  contrat  PPP relève  de  la 
compétence  du  Conseil d'Administration. 

 

Article  28 : La résiliation d'un contrat PPP, qu'elle soit a I 'initiative de 

l'autorité contractante  ou de t'operateur prive, est faite 
conformèrent  aux procédures en vigueur. 

 
Les parties ont, en outre, le. droit de resilier Ie contrat  
PPP  par consentement mutuel. 

 
Les parties contractantes sont tenues de prévoir des 
clauses d'indemnisation. 

 

 
 

SECTION V : REGLEMENT DES 
DIFFERENDS 

 
Article  29:  Le  contrat  PPP  est  regi  par  Ie  droit  ivoirien,  sauf  

stipulation contraire prevue dans Ie 
contrat.                                    . 

 
Article  30 : L'Autorlte   Nationale   de  Régulation  des  Marches   

Publics  est exclusivement  cornpetente pour statuer sur 

les différends  relatifs aux procédures d'attribution des 

contrats PPP, sans préjudice des recours éventuels  

devant les juridictions  cornpetentes ou, Ie cas échéant, 
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devant les organes de régulation sectorielle. 
 

Les   procédures    de   réqlèrnent   des   différends    en   

matière d'attribution  des  contrats  PPP sont  mises  en  

îuvre conformément aux dispositions réglementaires en 

vigueur. . 

Tout dlfferend entre l'autorite contractante et l'operateur 

est regie conforrnernent aux mecanisrnes de reqlement 

des dlfferends tels que convenus par les parties dans Ie 

contrat PPP. 

 

CHAPITRE   VI : DISPOSITIONS    TRANSITOIRES    
ET FINALES 

 
Articre 31 : Les projets de partenariats  dont les procedures  de 

passation de contrats n'ont pas encore ete lancees, sont 
soumis aux presentes dispositions. 

 
Les autorites contractantes appllquent I'ensemble des 
principes et dispositions susvlses aux neqociations en 

cours. 
 
Article 32 : L'ensemble  des  engagements  et  risques  pris  par  dôEtat 

au titre d'un  contrat  PPP,  sont  necessairernent  
comptabilisés   dans  Ie Budget de dôEtat. 

 
Article 33 : Le Premier Ministre, Ministre de f'Economie et des 

Finances, est charge de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de fa République de Cote 

d'ivoire. 
 
 

 
Fait a Yamoussoukro,    le 19 décernbre  2012 

 
 

Alassane 
OUATTARA 

Copie certifiee 

conforme a I'original 
Le Secretaire General du 

Gouvernement 
 

 

Sansan KAAtB/LE 
Maqistrat 
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DE PILOTAGE DES PARTE.,N. 

 

 

 
ARIATS  PUBLtC-PRIVE 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 

Sur rapport  du Premier  Ministre,  Ministre  de l'Economie.  et des Finances, 

Vu     la Constitution; 
 

 

Vu   Ie décret  n°  2009-259  du  6  aout  2009  portant  Code  des  marches 

publics; 

 
Vu   Ie  décret   n02009-260   du   6   aout   2009   portant   organisation   et 

fonctionnement de  l'Autorité  Nationale   de  Régulation  des  Marches 

Publics (ANRMP) ; 
 

 

Vu     Ie décret n° 2011-222  du 07 septembre  2011  portant organisation  du 

Ministère de l'Economies des Finances; 
 

 

Vu     Ie  décret  n°  2012-625   du  06  juillet   2012  portant  attributions   des 

Membres du  Gouvernement ; 
 

 

Vu     Ie décret n° 2012-1118  du 21  novembre  2012  portant  nomination  du 

Premier Ministre ; 
 

 

Vu     Ie décret n° 2012-1119  du 22 novembre  2012 portant  nomination  des 

Membres du  Gouvernement ; 
 

 

Le Conseil  des Ministres  entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

Article 1:   Le présent décret a pour objet de déterminer les attributions, 

I'organisation et  Ie  fonctionnement du  cadre  institutionnel de 

pilotage des projets de développement a réaliser sous la forme de 

ParténariatsPubllc-Privé, en abreqe PPP. 
 

 
1 

 
 

 
N0  1? n n 1? R 

 
 
 
 

---     ------------------ - -------- ~---  
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Article  2:    Les PPP comprennent les délégations de service public telles que 

définies par Ie Code des marches publics ainsi que les contrats 

par lesquels une autorité contractante confie a un tiers, pour une 

période    déterminée,    une   mission    globale    portant    sur    Ie 

financement,  la construction  ou  la transformation,   I 'entretien,  

fa maintenance,    I 'exploitation    ou    la    gestion    

d'infrastructures, d'équipèrent   ou  de  biens  lmrnatériets  pour   

le  compte   de l'autorité contractante concernée. 
 

 

CHAPITRE II:  CADRE INSTITUTIONNEL DE PILOTAGE DES PROJETS 

REALISES  SOUS FORME DE PARTENARIATS  PUBLlC~ 

PRIVE 
 

Article  3:    Le  cadre   institutionnel  de  pilotage  des  PPP  est  place  sous 

l'autorité du Président de la République. 

Le cadre institutionnel de pilotage des PPP comprend : 

-   Ie Cornité National de Pilotage des PPP, en abrégé CNP-PPP ; 

~   Ie Secrétariat Exécutif des PPP, en abrégé SE-PPP ; 

-   la Cellule Opérationnelle des PPP, en abrégé CO-PPP. 
 

Article  4:    Le Cornlté National de Pilotage des PPP est I 'organe de décision, 

de validation  et d'orientation  du  cadre  institutionnel  de  pilotage 

des PPP. 

A ce titre, il est charqe : 

d'élaborer    les   stratégies   de   développèrent   des   PPP   a 
soumettre  au  Gouvernement  ainsi  que  les  projets  de textes 

législatifs et réglementaires ; 

-   de valider les projets a réaliser dans Ie cadre des PPP ; 

de valider  les documents  d'appel  a la concurrence  préparés 

par les  autorités  contractantes  et en particulier  les schérnas 

contractuels    et   financiers,   les   modes   de   sélection   des 

candidats et les critères d'évaluation ; 

- de  valider   les  propositions  d'attribution   des  conventions  et 

contrats ; 

-   de définir Ie cadre de dialogue avec les parten aires financiers 

extérieurs ; 

- de   suivre    la   réalisation   des   projets   par   les   autorites 

contractantes  ; 

-   de  soumettre  au  Gouvernement   Ie  rapport  annuel  sur  les 

projets réalisés dans Ie cadre des PPP ; 

-   d'approuver  Ie plan d'activités présents par Ie SE-PPP ; 

2 



-    de rechercher  les financements    necessaires. 
 
 

Article   5:     Le   CNP-PPP     comprend     des    membres     

permanents     et   des membres  non permanents. 

Les membres  permanents   sont  :. 

Ie représentant   du President  de la République,   
Président; 

-   Ie représentant   du Premier  Ministre,  Vice-President; 

- Ie représentant   du Ministre  charge  du Plan  et du  

Développèrent, membre; 

-   Ie représentant   du Ministre  charge  de l'lndustrie,   
membre  ; 

- Ie représentant   du Ministre  charge  de I'Economie   et des 

Finances, membre; 

-   Ie Directeur  General  du Budget  et des Finances,   
membre  ; 

- Ie Directeur   General   du  Bureau  National   d'Etudes   

Techniques    et de Développèrent,   en abrégé  BNETD,  

membre   ; 

-   Ie Directeur  General  du Centre  de Promotion   des  
Investissements en Cote d'ivoire,  en abrégé  CEPICI,  
membre  ; 

-   le Directeur  des Marches  Publics,  membre. 

Les   membres    permanents    sont   nomrnés   par   arrete   du   
Premier 

Ministre. 

Les membres  non permanents   sont  les représentants    des  

Ministères techniques   porteurs  de  projets  faisant  I'objet  

d'examen   par  Ie CNP~PPP  et empressèrent   convies  a 
participer aux travaux du CNP-PPP. lis n'ont pas voix  

délibérative. 
 

 

Article  6:    Le CNP-PPP se reunit au moins une fois par rnols et 

chaque fois que de besoin .. 

Les réunions du CNP-PPP sont convoquées par son 
président qui 

en fixe I 'ordre 
du jour. 

Les délibérations  du CNP-PPP  sont constatées  par des  
procès 

verbaux signés par Ie Président et Ie Secrétaire 
Exécutif. 

Les   membres   permanents   du   CNP-PPP   peuvent   se   
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faire représenter  par un membre permanent.  Nul ne peut 

detenir  plus d'un mandat. 

En cas d'empêchèrent  du Président,  la présidence  est 
assures 

par Ie Vice-
président. 

Le CNP-PPP peut, lorsqu'll le juge nécessaire, inviter tout 

expert a 
ses reunions. L'expert n'a pas voix 

deliberative. Le SE-PPP assure Ie 

Secrétariat du CNP-PPP. 

Article  7:    Les fonctions de membre du CNP-PPP ne sont 
pas rérnunérées. 

Toutefois, Ie Gouvernement  peut autoriser Ie remboursement  

des frais   lies   aux      missions   accomplies   par   les   

membres   du CNP-PPP   dans Ie cadre  de leurs attributions,  

sur présentation des justificatifs  des dépenses  exposées,  ainsi 

que I 'octroi d'une indemnité de de traitement fiée par arrêté du 

Premier Ministre. 
 

 

Article  8:    Le   SE-PPP   assiste   Ie   CNP-PPP   dans   

I'exercice   de   ses attributions. 
 

 

A ce titre, il est charge: 
 

- d'élaborer un plan d'action annuel soumis a la validation du 

CNP PPP et d'en assurer l'exécution ; 

- de   préparer   les   réunions   du   CNP-PPP et   d'en   

assurer    Ie secrétariat; 

- de suivre l'exécution et la mise en ceuvre des decisions, 

directives et résolutions du CNP-PPP ; 

- d'assurer   fa  coordination   des  relations  entre   I 

'ensemble   des acteurs des PPP ; 

- d'assurer la communication interne et externe du CNP-

PPP ; 

- d'assurer la gestion du matériel, du mobilier et de la 

logistique mis 

a la disposition du CNP-PPP ; 

- d'élaborer  des rapports  périodiques  ainsi que  Ie rapport  
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annuel d'activités du CNP-PPP ; 

- d'élaborer et de mettre en îuvre les stratégies de formation  

et de renforcement des capacités  des acteurs nationaux en 

matière de PPP; 

- d'organiser Ie dialogue avec les partén aires financiers 

extérieurs ; 

- de faire toute proposition ou recommandation au CNP-PPP 

sur la définition de la stratégie  et sa mise en îuvre, sur 

les matrices d'actions, la priorisation des projets et leur 

catégorisation ; 

- de proposer  des  projets  de textes  et des  reformes  

relatifs  a la bonne pratique des PPP ainsi qu'aux 

procédures et outils de développèrent des PPP ; 

-   d'assurer Ie suivi-évaluation  de l'exécution des contrats. 
 

 

Article  9:    Le SE-PPP est loge au Ministère en charge de 
l'Economie et des 

Finances. 

Le SE-PPP est compose de personnels et d'experts nornrnes 

par arrête du Ministre charge de l'Economie et des Finances. 

Le  SE-PPP  est  anime  par  un  Secrétaire  Exécutif  nomme  

par arrêté du  Ministre  charge de I'Economie et des  Finances  

et un Secrétaire  Exécutif Adjoint nomrne par arrete du 

Ministre  charge de l'lndustrie, apres avis du CNP-PI?P. 

La rémunération des membres du SE-PPP est déterminée  par  

du 

Ministre charge de l'Economie et des Finances. 
 

 

Article  10 : La Cellule Operationnelle appuie Ie SE-

PPP et Ie CNP-PPP  dans leurs missions. 

A ce titre, elle  est chargée notamment : 

- de fournir une assistance et une expertise au SE-PPP et au 

CNP PPP dans Ie cadre de la stratégie de développèrent 

des PPP et des projets de textes réglementaires et 

législatifs y afférents ; 

- de fournir une assistance et une expertise au SE-PPP et au 

CNP 

PPP dans Ie cadre des avis que ceux-ci donnent 

conformèrent aux  articles   4  et  8  du  présent  décret,  et  en  

particulier sur l'éconornie   des   projets  de  développèrent   
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proposes   par   les autorités  contractantes  au CNP-PPP et sur 

la faisabilité  de leur mise en îuvre dans le cadre d'un PPP ~ 

- de fournir une assistance et une expertise au SE-PPP et au 

CNP 
 

PPP  en  proposant,  Ie cas  échéant,  d'optimiser  Ie schema  

de partenariat  a mettre en place après comparaison  d'option,  

et en 

établissant les simulations financières ; 

- de préparer les dossiers d'appel a l a concurrence sur la 

base des 

éléments  techniques  fournis  par  les  autorités  contractantes   

et leurs consultants  ;' 

- d'assister  les  autorités  contractantes  lors  de  la  

passation   des contrats au conventions de PPP ; 

- de participer au suivi et a la mise en îuvre des contrats de 

PPP. 
 

 

Article  11 : Le SE-PPP soumet les dossiers au CNP-PPP 
pour examen. 
Ces dossiers font I' objet d'échanges  préalables entre Ie SE-
PPP 
et la CO-PPP. 
L'examen  des dossiers  par Ie CNP-PPP  se fait en 
présence  du Maitre  d'ouvrage  et des représentants du SE-
PPP  et de  la CO PPP. 

 

 

Article  12 : La CO-PPP est loqee au BNETD. 
 
 
Article   13 : La L;U-t-"t-"t-"  esc  L;UIII!.IU;:'vv U C,,",I-''"'''''' 

"'~~r--"--"' 
BNETD, après avis du CNP-PPP. 
La CO-PPP est animée par un Coordonnateur  normé par 
arrêté du Premier Ministre, sur proposition du Président du 
CNP-PPP. 

 

 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS 
FINALES 

 

Article  14 : Les membres  du CNP-PPP, du SE-PPP  et de la CO-PPP 

ainsi que toute personne qui participe a la mise en îuvre 

de projets PPP, sent soumis au respect des règles du Code 
de Déontologie 
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en matière de marches publics et de délégation de service 
public. 

 

Article  15 : Les dépenses liées au fonctionnement du CNP-PPP,  du 
SE-PPP 

et de la CO-PPP sont prises en charge par Ie Budget de 
l'Etat. 

Le CNP-PPP,  Ie SE-PPP et la CO-PPP  peuvent  

bénéficier  des fonds d'études constitues par Ie 

Gouvernement  et de I 'assistance financière des Partenaires 

au Développèrent pour l'exécution de leurs missions. 
 

Article  16 : Le  présent  décret  abroge  toutes  les  dispositions   

antérieures contraires,  notamment l'arrêté Interministériel 

n0592/MEF/MI du 2 décernbre  2011  portant création, 

organisation  et fonctionnement du  Cornite  National  des  

Partenariats  Public-Prive  et  modifiant t'arrêté Interrnlnlsterlel 

n0855 du 11 novembre 2010. 
 

Article  17 : Le Premier Ministre, Ministre de I 'Economie et des 

Finances, est charge de l'exécution du présent décret qui 

sera publie au Journal Officiel de la République de Cote 

d'lvoire. 
 
 

Fait a Yamoussoukro, Ie 19 décernbre  

2012 
 
 

 
Alassane  

OUATTARA 
 
 
 

Maqisirat  
Ido   A'l!' \O'l'lO 
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Fiche Sectorielle  
 

AGRICULTURE 
 

(Riz & Mais)  
 
 

Prépar ée par:  

Le Ministère  ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 
 

Avec le Support de : 

Le Comité National de Pilotage des PPP  
(CN-PPP) 

 
 
 

Et la Facilitation de:  

 
 

 

Janvier 2014  
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I. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 

 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

Entre 1991 et 2001, la demande de produits alimentaires a connu une 
croissance annuelle de 3,5% dans les pays en développement contre 1.1% 
dans les pays développés1. $ȭÕÎÅ ÒïÇÉÏÎ Û ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÏÎ ÎÏÔÅ ÕÎÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄÁÎÓ 
les habitudes alimentaires. Entre 1991 et 2007, la consommation annuelle 
moyenne par habitant en racines et tubercules est restée constante dans toutes 
les régions ; elle est estimée à 184 kg en Afrique sub-saharienne. En ce qui 
concerne les céréales, la demande croit constamment dans le monde notamment 
ÌÅ -ÁāÓ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ.Les céréales sont 
de plus en plus utilisées dans la préparation des aliments en Afrique sub-
saharienne et Amérique Latine et Caraïbes avec un taux de croissance de 9% et 
de 6% respectivement.  
%Î !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÏÕÅÓÔȟ ÌÅ ÒÉÚ ÅÔ ÌÅ ÍÁāÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ 
stratégiques dans les politiques agricoles, du fait ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 
demande régionale des céréales  et de la production locale qui reste limitée. 
Les efforts envisagés pour la promotion de la productionambitionnent ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ 
la sécurité alimentaire ÄȭÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ rapide (315 millions 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÎ ςππχ Û τψπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÅÎ ςπσπȢ).Les débouchés commerciaux des 
productions céréalières au niveau national et  régional demeurent donc 
importants (Graphique 1).  

 
 
,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ développée ces dernières 
années et représente un potentiel estimé à plus de 54 milliards de dollars 
US en 20092. Entre 1999 et 2009, la taille du marché mondial des produits 
agricoles organiques a plus que triplé.Le nombre de producteurs certifiés « bio » 
ÓȭïÌÅÖÁÉÔ Ûȟ ÅÎÖÉÒÏÎȟ ρȟψ ÍÉÌÌÉÏÎ ÅÎ ςπρπ ÄÏÎÔ υτπ 000 agriculteurs en Afrique. 
PROJECTIONS 

 

                                                        
1 FAO, World Agriculture toward 2030-2050 
2 The World of Organic Agriculture 2012: Key Indicators 
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Graphique 1: Comparaison de la consommation annuelle par habitant de produits alimentaires (kg)  
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Les projections montrent une forte croissance du marché des produits 
alimentaires dans les années à venir en Afrique. En Afrique sub-saharienne, 
ÄȭÉÃÉ ςπσπȟ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÐÁÒ ÈÁÂÉÔÁÎÔ ÖÁ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÐÏÕÒ 
tous les produits alimentaires, notamment pour la viande, le sucre, les légumes 
secs et les oléagineux, dont le taux de 
croissance varie entre 19 et 23%. Les 
racines et tubercules, les céréales et 
produits laitiers resteront les principales denrées alimentaires (Graphique 2). La 
population africaine, estimée à 730 ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÎ ςππφ devrait 
atteindre 1,2 milliards en 2030. Selon 
les prévisions de la FAO. Les mêmes 
prévisions soutiennent que la 
ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÓÕÂ-
saharienne par rapport aux 
importations devrait s'intensifier  ÄȭÉÃÉ 
20303. Ainsi, la balance commerciale du 
continent pour les céréales serait 
déficitaire de 168 millions de tonnes en 
20304. 
Toutefois, les politiques de promotion 
de la production locale entreprises au 
niveau régional envisagent de réduire 
ces déficits. Pour ce faire, des stratégies 
de relance impliquant le partenariat 
avec le secteur privé sont initiées. 
 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

 
Boosté ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅȟ Ìe marché ouest-africain offre des 
perspectives de croissance particulièrement attractive dans la production de 
maïs et de soja et de riz: 
 
¶ Des investissements additionnels , seront nécessaires dans la 

production de maïs et de soja pour accompagner la mise à  ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 
ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÉÎÔÅÎÓÉÆȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÄÅÖÒÁÉÔ 
ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÎ ÍÁāÓ ÅÔ ÓÏÊÁ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔ 
de bétail. Cela est conforté par les récentes tendances dans la mesure où 
~60% de la production mondiale de maïs est utilisée pour Ìȭaliment de 
bétail5.  $ÁÎÓ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ  
Ivoirien devrait permettre de desservir non seulement une demande 
locale importante  mais aussi un marchérégional en pleine expansion. En 
Côte Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍÁāÓ ÅÔ ÄÕ 3ÏÊÁȟ ÏÎ ÎÏÔÅ ÕÎÅ 
ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σσ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ FCFA. 
 

¶ ,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
riziculture à exploiter. Le riz constitue une céréale de grande 

                                                        
3 http://www.fao.org/docrep/004/y3557f/y3557f08.htm#k  
4 FAO, World Agriculture toward 2030-2050 
5 http://www.syngenta.com/country/za/en/crops -and-products/key -crops/Pages/Maize.aspx; accessed on October 11th, 
2013 

Graphique 2: Consommation annuelle 
(kg) par habitant de produits alimentaires 
en 2007 et 2030 (kg) 
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consommation en Afrique sub-saharienne. %Î #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ  La 
production nationale, estimée à 600 000 tonnes de riz blanchi en 
moyenne par an depuis 2008, couvre à peine 50% des besoins de 
consommation nationale estimée à 1500 000 tonnes de riz blanchi en 
ÍÏÙÅÎÎÅ ÐÁÒ ÁÎȢ 0ÏÕÒ ÃÏÍÂÌÅÒ ÃÅ ÄïÆÉÃÉÔȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ a recours à des 
importations massives qui se chiffraient en 2009 à 919 000 t de riz 
blanchi pour un coût de plus de 235 milliards de F CFA. 
 

¶ ,ȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÅ υȟς Íillions de tonnes de riz et ne couvre que 
60 % de ses besoins. Si ses rendements sont globalement inférieurs à ceux 
des grands pays producteurs et exportateurs mondiaux, la région soutient 
la comparaison en termes de coûts de production. Ce sont les coûts de 
transformation et de commercialisation et la faible productivité qui 
entravent la compétitivité des productions locales. 

 
Tableau 1 : Importation de Riz en (Tonnes) 

 

Pays 

Importation Riz 

(tonnes) 

Benin 201 

Burkina faso 280 

Sénégal 768 

Niger 104 

Ghana 389 

Sierra léone 109 

Liberia 244 

Côte d'Ivoire 900 

Nigeria 2 000 

Guinée 134 

Source : FAOSTAT2010 

 
 
 
 

II.  Le Positionnement de la CôÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ 
expansion  

 
CONTEXTE 

La Côte Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÓÔ ÕÎ ÐÁÙÓ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ. La 
superficie totale cultivée (9.500.000 ha) représente 40 % des terres cultivables 
(24.000.000 ha), elles-mêmes estimées à 75% du territoire national. Le secteur 
agricole ivoirien, contribue  à hauteur de plus de 25%au PIB, occupe près de 
66% de la population active et contribue à hauteur de 70 % aux recettes 
ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎȢ Les cultures de rente, dominées par le cacao et le café, participent 
Û ÐÒîÓ ÄÅ υπϷ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 0ÒÏÄÕÉÔÓ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÓ ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎȟ 
le café et le cacao occupent toujours la première place des cultures de rente en 
#ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÐÌÁÃïÅ ÁÕ 1er rang mondial pour le cacao. 
La production moyenne annuelle de maïs est estimée à 621  000 tonnes.  Si le 
ÍÁāÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔ ÄÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÎÏÍbreuses populations ivoiriennes, une 
partie importante de la production est orientéevers ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÎÉmale 
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(volailles, porcs, bovins) et sert aussi de matière première dans certaines 
industries  (brasserie, savonnerie et huilerie). Les besoins annuels sont estimés à 
1 600 πππ ÔÏÎÎÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÅÖÁÇÅȢ 
La culture du riz en Côte dȭ)ÖÏÉÒÅ ÃÏÕÖÒÅ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ υρπ πππ ÈÁ ÄÏÎÔ 
95 % en conditions pluviale et 5 % en riziculture irriguée. La production 
annuelle est de 600 000 tonnes de riz blanchi pour des besoins estimés à 1 500 
000 tonnes. Le riz est la première céréale consommée (60 kg/hab/an).   
  
Le gouvernement ivoirien, à travers l'Office National de Développement du Riz, a 
élaboré une stratégie nationale de développement de la riziculture sur la période 
2012-2020, en vue de satisfaire, dès 2016, l'ensemble des besoins de 
consommation nationale en riz blanchi de bonne qualité. LȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÁÕÔÏÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÅÔ ÊÕÇÕÌÅÒ ÌȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅȢ 
0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ρȟω ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ ÔÏÎÎÅÓ ÄÅ ÒÉÚ ÅÎ ςπρφ 
contre 1,3 millionÓ ÅÎ ςπρσ ÅÔ χππ πππ ÔÏÎÎÅÓ ÅÎ ςπρπȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÁ #ĖÔÅ ÄȭÉÖÏÉÒÅ 
prévoit « labeliser » le riz Ivoirien de façon à dynamiser la consommation de riz 
local mais aussi les exportations vers les pays de la sous-région.6 
 
 
LE SECTEUR DU MAÏS ET DU RIZ %. #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

Le maïs est un intrant important dans la fabrication industrielÌÅ Äȭaliments de 
bétail. En effet, il contribue à plus de 60% à la ration quotidienne des poulets 
ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÉÎÔÅÎÓÉÆ dont la population est estimée à plus de 43 millions de têtes. 
,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÕÄÅÓ ÄÅ 
consommation devrait entrainer une consommation plus importante de 
viandesɂvolailles, porcs, bovins. Cette tendance devrait se traduire par ricochet 
par une demande plus importante de maïs.  
 
Au-delà de la consommation animale, des opportunités existent dans la 
transformation de maïs. A ce titre, une production de maïs à plus grande échelle 
ÅÔ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÔÒÏÕÖÅÒ ÄÅÓ ÄïÂÏÕÃÈïÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁÍÉdon 
et de colles pour les industries ivoiriennes.  De plus, une augmentation de la 
production locale devrait permettre de satisfaire la demande croissante des 
brasseries locales ainsi que la demande naissante mais en forte croissance de 
farines infantiles. Enfin, une production à grande échelle devrait pouvoir faciliter 
la production et la commercialisation de bioéthanol. 
 
 
Les opportunités de croissance dans le secteur du riz sont claires et facilement 
quantifiables dans la mesure où la priorité  est ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÁÕÔÏÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄȭÉÃÉ 
2016. Pour cela, la production locale devrait augmenter de plus de 800 000 
ÔÏÎÎÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ Äȭ!ÓÉÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÁÕ-delà 
ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎt unique pour 
desservir les pays de la sous-région. 
 
PARTENAIRES 

 

Partenaires au développement : FAO, PAM 

                                                        
6http://news.abidjan.net/h/483364.html  
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Partenaires Privés : Coopérative des producteurs, Société Ivoirienne de 
Production Animale (SIPRA), IVOGRAIN 
Partenaires au développement : FIDA, Banque Mondiale, BIDC, BID, BOAD, FAO, 
BADEA, Banque Régionale de Solidarité (BRS), Fonds Koweitien, Coopération 
Japonaise (JICA) 
Partenaires privés : NOVEL, Louis Dreyfus, ETG 
III.  UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A 

,ȭ).6%34)33%-%.4 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

,Á ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒÉÖï ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅ ÌÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ 0ÕÂÌÉÃ-
ÐÒÉÖï ÑÕÉ ÓȭÁÌÉÇÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ national. Le Partenariat Public-Privé dans le 
ÓÅÃÔÅÕÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔ 
ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
%Î ÏÕÔÒÅȟ ÕÎ ÃÏÄÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÒÕÒÁÌ ÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
juridique de mise en valeur des terres agricoles.  
PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

- Politique Nationale agricole : Programme National Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Agricole  PNIA 

- 'ÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ -ÁāÓÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÉÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
filière maïs regroupant 203 organisations 

- Office National pour le Développement de la riziculture ȡ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
de la Stratégie Nationale pour le Développement de la riziculture. 

- )ÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 3ÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÖÅÓ ÄÅ 
ÃÈÁÑÕÅ ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÅÕÒÓȢ 

PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 

 
Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  

NOUHOUN 
COULIBALY 

Directeur Général 
de la Planification, 
du contrôle des 
Projets et des 
Statistiques 

couln@yahoo.com 

+(225) 
20218526 

DEMBELE 
YACOUBA 

Directeur Général 
ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ 
National de 
Développement 
de la Riziculture 
(ONDR) 

yacoudembele@gmail.com 

+(225)20228000 

BERNARD 
COMOE 

Directeur de la 
Planification, de la 
Programmation et 
du Financement 

bcomoe@yahoo.fr 

+(225) 
20225600 

 
  

mailto:couln@yahoo.com
mailto:yacoudembele@gmail.com
mailto:bcomoe@yahoo.fr
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NOM DU PROJET 
 
RELANCE DE LA PRODUCTION DE MAIS ET DE SOJA  

 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Agriculture et agro -

industrie  
 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE 
,ȭ!'2)#5,452% 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax  : 

+ (225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.c i 

 

MINISTERE DE LôAGRICULTURE 

M. NOUHOUN COULIBALY, Directeur de la 

planification, de la programmation et du 

financement  
     Tel/fax  :+(225) 20 21 85 26 
       Mob : +(225) 07 93 70 77   
couln@yahoo.com 
Montant est imé   
(millions de F CFA/ EUROS/DOLLAR) : 
 17 400 FCFA / 26 EUR / 35 USD 
                                                                                      
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
Objectifs et description du projet :  
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÇÌÏÂÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÒÅ σππ πππ ÔÏÎÎÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ 
ÍÁāÓ ÐÁÒ ÁÎ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ 
ɉÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÆÁÂÒÉÃÁÎÔÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÓ ÄÅ ÂïÔÁÉÌȟ  ïÌÅÖÅÕÒÓȟ ÆÁÂricants de bière, 
consommateurs)  et de la sous région. 
De façon spécifique, la production de maïs permettra de : 

- garantir une offre abondante de maïs aux divers utilisateurs nationaux de ce 
produit  ; 

- ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÐÁÒ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÅÍÅÎÃÅ 
performante et améliorée ; 

- ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎ ÐÒÉØ ÒïÍÕÎïÒÁÔÅÕÒ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ 
de leur production à un prix rémunérateur et négocié durant toute la 
ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÍÁāÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ Ƞ 

- réduire les fortes fluctuations de prix à la consommation du maïs et du soja, 
ÌÉïÅÓ ÁÕØ ÆÌÕÃÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÓÏÕÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÅÔ 
internationale. 

¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:couln@yahoo.com
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¶ Enjeux futurs (b esoins actuels et évolution)  
Résultats attendus du projet : 

- Les semences améliorées sont disponibles et utilisées par les producteurs 
de maïs ; 

- ,ȭÉÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÍÁāÓ ÅÓÔ ÃÒïï ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌ ; 
- Une ligne de crédit pour la production du maïs est mise en place au sein 

des IMF. 
- Un prix de campagne de maïs est fixé entre les utilisateurs et 
ÌȭÉÎÔÅÒÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÍÁāÓ 

  
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public  
 Activité nouvelle 

CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

Etat/partenaire  

Financement   Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

   
17 400 000 000 F CFA 
35 148 000 EUROS 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

Etat/partenaire  

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

Partenaire  

Usage    
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final  
 Mixte  

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui    
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Existence cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Fiche Sectorielle  

ELEVAGE 
 

 
Prépar ée par:  

Le Ministère  des Ressources Animales & 
halieutiques  

 
Avec le Support de : 

Le Comité National de Pilotage des PPP  
(CN-PPP) 

 
 
 

Et la Facilitation de:  

 
 

 

Janvier 2014  
  



Page 16 sur 181 

 

IV. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 
 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

 
Entre 1991 et 2001, la demande de produits alimentaires a connu une 
croissance annuelle de 3,5% dans les pays en développement contre 1.1% 
dans les pays développés7. En Afrique sub-saharienne, la consommation 
moyenne annuelle a augmenté de 9% pour la viande et de 7% pour les produits 
laiti ers, par rapport à leur niveau de 1991.  Partant de niveau relativement bas et 
ÂÏÏÓÔï ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅȟ la consommation de viande et de 
produits laitiers devrait continuer 

ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ 3ÕÂ-Saharienne. 

 
 
,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ représente un défi majeur 
ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÃÁÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÅÔ ÈÁÌÉÅÕÔÉÑÕÅÓ constituent un 
maillon essentiel dans la sécurité alimentaire. Le Programme Détaillé pour le 
$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìͻ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ !ÆÒÉÃÁÉÎÅ ɉ0$$!!Ɋȟ ÃÏÎëÕ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÕ 
.ÏÕÖÅÁÕ 0ÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÐÏÕÒ ÌÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ɉ.%0!$), réaffirme la 
priorité de ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÁÉÍ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅȢ 
3ȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅȟ ÌÁ #%$%!/ Á ïÌÁÂÏÒï ÌÁ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ 
!ÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ɉ%#/7!0ɊȢ Elle a pour objectif général de 
contribuer à la satisfaction des besoins alimentaires, au développement 
économique et social et à la réduction de la pauvreté dans les Etats membres, 
ainsi que des inégalités entres les territoires, les zones et les pays.  
 
PROJECTIONS 

Les projections montrent une forte croissance du marché des produits 
alimentaires dans les années à venir en Afrique. En Afrique sub-saharienne, 
ÄȭÉÃÉ ςπσπȟ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏn annuelle 
moyenne par habitant va augmenter 
pour tous les produits alimentaires, 

                                                        
7 FAO, World Agriculture toward 2030-2050 
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Graphique 3: Comparaison de la consommation annuelle par habitant de produits alimentaires (kg)  

Graphique 4: Consommation annuelle 
(kg) par habitant de produits alimentaires 

en Afrique en 2007 et 2030 (kg) 
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notamment pour la viande, le sucre, les légumes secs et les oléagineux, dont le 
taux de croissance varie entre 19 et 23%. Les racines et tubercules, les céréales 
et produits laitiers resteront les principales denrées alimentaires (Graphique 2).  
,ȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÃÏÍÂÉÎé au faible niveau de 
consommation actuelle de viandes et de produits laitiers supporteront une 
croissance soutenue et durable de la demande en Afrique. 
 
 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÐÅÕÔ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÐÏÒÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÖÁÓÔÅ  marché ÄÅ Ìȭ5%-/! ɉχπ 
ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #%$%!/ ɉσππ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓɊ ÄÏÎÔ ÌÁ 
demande en protéine animale devrait continuer de croitre au cours des 
prochaines années. 
#ÅÔÔÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÓÅÒÁ ÓÕÐÐÏÒÔïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ 
ÖÉÅȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÕÄÅÓ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ $Å ÐÌÕÓȟ 
elle sera accompagnée par des politiques nationales développement et de 
santépubliques destinées à augmenter la consommation de protéines animales. 
Cependant, si la demande au niveau régional est indéniable, les besoins pour la 
ÓÅÕÌÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÓÏÎÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓȢ %Î ÅÆÆÅt, la production 
locale peine à satisfaire la demande et le pays importe massivement de la viande 
bovine, de la viande de porc ainsi que des produits laitiers. 
 

V. ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ 
expansion  

 
CONTEXTE 

La demande alimentaire en viande et abats est de plus en plus forte avec 
ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒÁÐÉÄÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 0ÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÃÅÔÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 
croissante et compte tenu de son faible niveau ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÅÒ ÍÁÓÓÉÖÅÍÅÎÔ Äe la viande et des produits laitiers. 
(Tableau1)  
 
Tableau 1 : Importations de viande et Produits Laitiers (en tonnes)8 
 

 
2008 2009 2010 

     

Population (millions d ôhabitants), INS 20,81 21,40 22,05 

Bovins 27899 32357 36383 

Petits ruminants (Viande ovine) 2292 984 938 

Porcs 23988 23786 30166 

Volailles 421 599 461 

Autres viande et abats 52 5 9 

Produits laitiers (TEL) 174176 151331 214875 

$ȭÉÃÉ 2020ȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ est de couvrir à plus de 60% les besoins 
nationaux en protéines animales. Pour cela, il faudra augmenter sensiblement la 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȢ !ÆÉÎ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÃÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆȟ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Á ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ 
une politique accompagnement du secteur articulée autour de 3 axes : 

                                                        
8Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 
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1. LȭÏÃÔÒÏÉ ÄȭÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÆÉÓÃÁÕØ ÅÔ ÔÁÒÉÆÁÉÒÅÓ depuis 2011, à travers la 

suppression des taxes de convoyage estimées 350 000 à 600 000 F CFA 
par wagon/train  et la mise en place de zones économiques spéciales telle 
que la zone franche pour la transformation de produits halieutiques  

2. LȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ la professionnalisation du secteur  avec 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭActe Uniforme OHADA du 15 décembre 2010 relatif aux 
droits des Sociétés Coopératives qui vise à structurer le secteur coopératif 
des ressources animales et halieutiques en entreprises coopératives. 

3. La sécurisation foncière ,à travers la mise en place de la loi sur le foncier 
rural . En effet la situation générale du foncier rural affecte aussi le secteur 
ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ïÌÅÖÅÕÒÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
ÑÕȭÉÌÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÐÏÕÒ leurs activités, ce qui ne facilite pas la prise de 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ. 
 

$Å ÐÌÕÓȟ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÓȭÅÓÔ ÆÅÒÍÅÍÅÎÔ ÅÎÇÁÇï Û ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ 
partenariats-public-privé (PPP). La signature récente  de Pedans le domaine 
ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÄïÍÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÔïrêt de ce type de structurations dans ce 
secteur. Ainsi, le PPP pour la reconstruction et la réhabilitation du complexe 
abattoir/ marché à bétail de Port-Bouët (Abidjan) de même que le PPP  réalisé 
entre la coopérative des éleveurs de porcs de la région de Lamballe (COOPERL 
!2# !4,!.4)15%Ɋ ÅÔ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï )ÖÏÉÒÉÅÎÎÅ Äȭ!ÂÁÔÔÁÇÅ ÅÔ ÄÅ #ÈÁÒÃÕÔÅÒÉÅ ɉ3)6!#Ɋ 
en 2013 pour relancer la filière porcine apparaissent comme deux exemples 
récents et réussis de PPP dans le secteur. 
,% 3%#4%52 $% ,ȭ%,%6!'% %. #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅ ÕÎ ïÃÁÒÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÅÎÔÒÅ ÓÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 
de viande et la demande en protéines animales. Selon, le bilan alimentaire de la 
Côte Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ςππρ-20079on note dans le pays une faible disponibilité en 
produits animaux (12,5 Kg/pers./an) pour la viande dont 60% due à la 
consommation de viande de brousse principalement consommée en milieu rural. 
Les taux de dépendances aux importations dÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÉÍÁÌÅ en 
ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ĞÕÆÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔ ïÌÅÖïÓȢ ,ȭÏÆÆÒÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÎ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÃÁÒÎïÓ ÅÓÔ 
ÄÏÎÃ ÆÁÉÂÌÅ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅ  ÐÁÙÓ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
produits animaux.  
!ÆÉÎ ÄÅ ÃÏÒÒÉÇÅÒ ÃÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ ÌÁ #ĖÔÅ ÄȭIvoire table sur une augmentation 
ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄÅ ÓÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÍÕÌÔÉÐÌÉÅÒ ÐÁÒ τ 
entre 2012 et 2020 la quantité de viandes produites localement afin de passer 
ÄȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ςφȢφϷ Û ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ φ1.6%. 
 
Tableau 2 : Evolution des taux de couvertures des besoins en viandes et abats par 
ÅÓÐîÃÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςπ ɉ3ÃïÎÁÒÉÏ ςɊ 

Filières 

2012 2020 

Quantité 
(t) 

% Taux de 
couverture 

Quantité 
(t) 

% Taux de 
couverture 

Bovins 32 021 33 8,79 55 889 12,85 7,92 

Petits ruminants 13 330 14 3,66 23 280 5,35 3,30 

Porcs  9 006 9 2,47 60 861 13,99 8,62 

                                                        
9 FAO 2008 
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Volailles  42 822 44 11,76 294 953 67,81 41,78 

TOTAL Viandes Produites 97 179 100 26,69 434 982 100 61,62 

Total viandes Consommées 364 122 
  

705 925 
  

 
Tandis que le secteur reste largement dominé par des petites structures 
artisanales et peu organiséÅÓȟ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÃÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÁÓÓÅÒÁ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ 
par la construction de fermes industrielles. 
 
PARTENAIRES 

 
,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÓÔ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ au niveau des partenaires 
au développement, des organisations régionales et internationales : 

- Projets FAO : Programmes de Coopération Technique -TCP et 
0ÒÏÇÒÁÍÍÅ Äȭ!ÐÐÕÉ )ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÅÔ -ÕÌÔÉÓÅÃÔÏÒÉÅÌ Û ÌÁ 3ÏÒÔÉÅ ÄÅ #ÒÉÓÅ 
(PAIMSC), avec le soutien des bailleurs de fonds, notamment la BAD et 
Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅȠ  

- Projet OIE : !ÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÔÉÌ 063 ÄÅ Ìȭ/)%Ƞ  
- Projets UA-BIRA, FAO, CEDEAO, OIE : programme de renforcement de la 

gouvernance vétérinaire en Afrique (VET-GOV) ; Mécanisme de 
Coordination Régionale Intégrée pour la prévention et le contrôle des 
maladies animales transfrontalières et des zoonoses en Afrique (MCRI).  

- 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ $ïÔÁÉÌÌï ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ !ÆÒÉÃÁÉÎÅ 
(PDDAA) ÄÅ ÌÁ #%$%!/ȟ ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ ÄÕ .ÏÕÖÅÁÕ 0ÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÐÏÕÒ ÌÅ 
DévelÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ɉ.%0!$ɊȢ  

- Plan Régional d'Investissement Agricole de la CEDEAO (PRIA). 
 
Partenaires nationaux des projets en cours  
Les partenaires des projets en cours sont ȡ ÌȭAgence Nationale Äȭ!ÐÐÕÉ ÁÕ 
Développement Rural (ANADER) ; le Laboratoire .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭAppui au 
Développement Agricole (LANADA) ; le Centre National de Recherche 
Agronomique(CNRA) ; les vétérinaires privés (grossistes importateurs, clientèle 
rurale)  Ƞ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÔ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ 6ïÔïÒÉÎÁÉÒÅÓ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ; le Fonds 
Interprof essionnel pour la Recherche et le Conseil Agricole (FIRCA) 
VI. UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A 

,ȭ).6%34)33%-%.4 
 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

 
%Î ρωωσȟ Ìȭ%ÔÁÔ Á ÅÎÔÒÅÐÒÉÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ Ⱥ 0ÌÁÎ 
Directeur de Développement Agricole 1992-2015 ». Au terme de ces réformes, 
Ìȭ%ÔÁÔ ÓȭÅÓÔ ÄïÓÅÎÇÁÇï ÄÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÐÒÉÖÁÔÉÓÁÎÔ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ 
3ÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔȢ  

- La loi n° 96-χφφ ÄÕ πσ ÏÃÔÏÂÒÅ ρωωφ ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  
institue entre autres les règles généralÅÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 
«classés» (abattoirs, élevages industriels ȣɊȢ 

- Le Décret n° 98-70 du 13 février 1998 fixe les règles générales 
ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȢ #Å ÄïÃÒÅÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÌÅÓ ÓÏÕÓ-
préfectures et les départements.  
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- Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural. 
Cette loi purge le droit coutumier, consacre à la fois la propriété 
individuelle et collective et pose les bases ÄȭÕÎ ÍÁÒÃÈï ÆÏÎÃÉÅÒȢ  

- Loi n° 2005-υυφ ÄÕ πς ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππυȟ ÌÅ 2ïÇÉÍÅ Äȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ &ÒÁÎÃÈÅ 
de Transformation des Produits Halieutiques (REFTPH). La gestion du 
2ïÇÉÍÅ ÅÓÔ ÃÏÎÆÉïÅ ÁÕ #ÏÍÉÔï Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 2ïÇÉÍÅ &ÒÁÎÃ ÅÎ 
abrégé, CARF par le décret 2006-417 du 22 décembre 2006.  

 
PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

,ȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÅÔ ÈÁÌÉÅÕÔÉÑÕÅÓ 
ÅÓÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ 
développement de ce secteur. Depuis 2003, le secteur des ressources animales et 
halieutiques est un ministère a part entière. Le décret n° 2011-283 du 05 octobre 
2011, portant organisation du Ministère des Ressources Animales et 
(ÁÌÉÅÕÔÉÑÕÅÓ Á ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÉÃÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖre et suivi de la 
politique du Gouvernement en matière de production animale et des ressources 
halieutiques. Toutes les structures administratives, techniques et juridiques sont 
ÄïÐÌÏÙïÅÓ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 5Î #ÏÍÉÔï .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 
gestion des Partenariats-Public-0ÒÉÖï ÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
départements ministériels en vue de faciliter les procédures. 
En outre, il existe un cadre institutionnel régional fort  dans le secteur avec 
ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭUEMOA et de la CEDEAO. 
 
PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 
 

Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  
M. Djiakariya  
  COULIBALY 

Directeur de la Planification et 
de la Programmation 

djiakariyac@yahoo.fr 
 

+(225)05 77 
15 73 

M. Tiorna 
SORO 

Sous-Directeur des Etudes et 
de la Planification 

kaforotiorna@yahoo.fr (+225) 06 
21 71 54  
 

  

mailto:djiakariyac@yahoo.fr
mailto:kaforotiorna@yahoo.fr
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Nom du Projet  : 
PROJET DE CONSTRUCTION DU COMPLEXE 
ABATTOIR--!2#(% ! "%4!), $ȭ!"IDJAN ɀ ANYAMA 
(CAMA)  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Agriculture et agro-

industrie  
 Agroalimentaire et 

élevage 

 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DES 
RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax  : 

+ (225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Ministère des Ressources Animales et  

Halieutiques  

MR Coulibaly Djiakariya  ; Directeur de la 

Planification et des Programmes  

Tél/fax  : +(225)20 21 88 75 / 20 21 94 62 
Mob : + (225) 05 77 15 73 
djiakariyac@yahoo.fr 
 
Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 21 200  FCFA / 32 EUR / 43 USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  

Le projet vise donc à regrouper les activités de commercialisation et d'abattage 
du bétail de la ville d'Abidjan et de ses banlieues au niveau d'un centre unique 
ÂÉÅÎ ÌÏÃÁÌÉÓï ÅÎ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ɉÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÎÙÁÍÁȟ Û ςψ ËÍ ÁÕ 
.ÏÒÄ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎɊ ÅÔ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÒïÓÅÒÖÁÎÔ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÄÅ ÌÁ 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ #Å ÃÏÍÐÌÅØÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎ ÁÂÁÔÔÏÉÒ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÔ ÄȭÕÎ ÍÁÒÃÈï Û 
bétail. 

Résultats attendus du projet  : 
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅƎƛŞƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ǾŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩ!ōƛŘƧŀƴ ; 
- Diminution du coût de la viande. 

Composantes et/ou activités du projet : 
- Purge des droits coutumiers (aspects fonciers) ; 
- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ DǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ DŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ; 
- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ; 
- Matériels roulant et informatique ; 
- Pâturage ; 
- Etudes et contrôle des travaux. 

 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
5ÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄÅ χτυ ÂÏÖÉÎÓ ÐÁÒ ÊÏÕÒ ÅÔ τςυ ÐÅÔÉÔÓ ÒÕÍÉÎÁÎÔÓ ÐÁÒ ÊÏÕÒ 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
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sur une superficie de 41 HectaÒÅÓ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÐÝÔÕÒÁÇÅ ÄÅ 
187 Hectares pour les animaux en transit au marché à bétail. Le poids moyen vif 
ÄȭÕÎ ÂÏÖÉÎ ÅÓÔ ÄÅ ςυπ ËÇȢ  
 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  
- !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩ!t{ Ŝǘ Řǳ ŎŀƘƛŜr des charges (06 mois), 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!t5 Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όму ƳƻƛǎύΦ 

 
¶ Raison du recours à un partenaire  
%ØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÒÅÎÔÁÂÉÌÉÔï ÉÎÔÅÒÎÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔ 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public  
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

Etat/partenaire  

Financement   Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire -possibilité 
ÄȭÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ "// 

  7 000 000 000 F CFA 
14 200 000 000 F CFA 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 

 Partenaire 
Etat/partenaire  

Exploitation  
 

 Etat 
 Partenaire 

Partenaire  

Transformation - 
Gestion 

Etat/partenaire   

Usage    
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final  
 Mixte  

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui    
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  : 
 
PROJET DE REHABILITATION DES RANCHES ET 
34!4)/.3 $ȭ%,%6!'% ɉRRSE)  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Agriculture et agro-

industrie  
 Agroalimentaire et 

élevage 

 

Maitre ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DES 
RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax  : 

+ (225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Ministère des Ressources Animales et  

Halieutiques  

MR Coulibaly Djiakariya  ; Directeur de la 

Planification et des Programmes  

Tél/fax  : +(225)20 21 88 75/ 20 21 94 62 
Mob : + (225) 05 77 15 73 
djiakariyac@yahoo.fr 
 
Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :           
16 727  FCFA / 25 EUR / 34 USD 
 

PRESENTATION DU PROJET: 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
Les ÒÁÎÃÈÅÓ ÅÔ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕØ 
ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÐÒÉÖïÓ ÐÏÕÒ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÅÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ 
qualité des intrants tenus à leur disposition par ces structures. Sur la dizaine de 
ranches et stations existants, seuls cinq sont très peu fonctionnels, ce qui ne 
ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÎ ÐÒÏÔïÉÎÅÓ 
animales. Quant aux cinq autres, ils sont obsolètes, vétustes ou laissés à 
ÌȭÁÂÁÎÄÏÎȢ 

Résultats attendus du projet  : 
- les 5 ranches et stations ovine, bovine, semencière et laitière sont réhabilités et 

fonctionnels ; 
- ƭŜǎ р ǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǾƛƴŜΣ ōƻǾƛƴŜΣ ǎŜƳŜƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀƛǘƛŝǊŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ǎƻƴǘ 

fonctionnels ; 
- les besoins en matrices performantes sont satisfaits ; 
- la production de viande additionnelle est assurée. 
Composantes et/ou activités du projet : 
- - ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ; 
- - ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǾǊƛŜǊǎ ǎǳǊǘƻǳǘ Řǳ ƳŀƠǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ; 
- ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŀōŀǘtoir) ; 
- ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ  ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ; 
- ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǊƳŜǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŎŀǊŎŀǎǎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
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locaux ; 
- production et diffusion des géniteurs performants en milieu paysan ;   
- gestion durable de la biodiversité des plantes fourragères par la prospection et 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜǊƳƻǇƭŀǎƳ ; 

- ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ  

¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
 

¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  

,Á ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÁÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÅ ÒÕÍÉÎÁÎÔÓ ÐÁÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 
potentiels génétiques permettra à terme de mettre à la disposition des éleveurs 
des animaux performants à moindre coût, du fourrage, des céréales, des 
semences de qualité et un appui technique nécessaire pour le développement 
ÄȭÕÎ ïÌÅÖÁÇÅ ÔÒîÓ ÐÒÏÄÕÃÔÉÆ ÔÁÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÒïÇÉÏÎÁÌȢ  
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

- Le projet est au stade des Termes de RŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Τ 
- /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ . Ŝǘ ŘŜǾǊŀ  şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

délai de 3 ans. 

¶ Raison du recours à un partenaire  

%ØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÒÅÎÔÁÂÉÌÉÔï ÉÎÔÅÒÎÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔ 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public  
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

Etat/partenaire  

Financement   Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire -possibilité 
ÄȭÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÅÎ "// 

  7 000 000 000 F CFA 
14 200 000 000 F CFA 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

Etat/partenaire  

Exploitation   Etat 
 Partenaire  
 Etat/partenaire  

Partenaire  

Usage    
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final  
 Mixte  

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui    
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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I. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 

 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

 
La principale tendance de l'industrie mondiale de l'énergie est la 
croissance de la demande en électricité. %ÎÔÒÅ ςππω ÅÔ ςπρρȟ Ìȭ!ÓÉÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ ÅÔ 
Pacifique a connu le plus fort taux de croissance de consommation électrique 
ɉςσϷɊ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÓÕÂÓÁharienne et le Moyen-Orient et Afrique du Nord 
ont connu les plus faibles taux de croissance, soit respectivement 2% et 3%.10 En 
Afrique, avec la hausse actuelle de la population et une économie qui enregistre 
des taux de croissance moyens ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ υϷ ÐÁÒ ÁÎȟ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅ 
ÂÁÓÅ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒÁ Û ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ψȟωϷ ÐÁÒ ÁÎ ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÓÅÒÁ 
ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ υȟχϷ ÐÁÒ ÁÎ ÄȭÉÃÉ ςπτπ11. 
En ce qui concerne le marché des hydrocarbures après une période 
relativement stable entre 2008 et 
2010, les dépenses d'exploration sont 
reparties à la hausse  en 2011 et ont 
atteint 80 milliards de dollars US 
en 2012. Elles ont été multipliées 
ÐÁÒ τ ÅÎ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ρ0 ans, avec 
une croissance annuelle 
moyenne de près de 30 %12 par 
an sur cette période 2004-2008. 
En 2012, près de 200 
découvertes de gisements ont été 
annoncées déjà fin octobre. 
Depuis 2003, la consommation 
mondiale de gaz a augmenté en 
moyenne de 2,7% par an et la 
production de 2,15% de 2011 à 2012 où elle a atteint 3, 032 milliards tonne 
ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÐïÔÒÏÌÅ ɉ-ÔÅÐɊ13 . La forte demande actuelle de gaz est 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ Û ÍÅÔÔÒÅ ÁÕ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÓÉÅ ÑÕÉ Á ÁÂÓÏÒÂï ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÅ 
ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔion en 2011 : la demande en Chine et au Japon était 
respectivement de 148,76 milliards m3 (+11,9%) et 119,60 milliards m3 
(+10,8%)14. La production de pétrole a augmenté de 2,4% entre 2011 et 2012. 
L'essentiel de cette croissance a été assuré par les pays dÅ Ìȭ/ÐÅÐȢ  
 
PROJECTIONS 

La consommation mondiale d'énergie devrait augmenter de 44% entre 
2006 et 2030 15. La hausse de la demande sera en grande partie tirée par les 
pays émergents, qui voient leur consommation augmenter de 85% sur la période 
2005-2030, contre 19% pour les pays industrialisés. La demande de ces pays 

                                                        
10 Données Banque mondiale 
11 Idem 

12 http://www.ifpenergiesnouvelles.fr/  
13 Ibid. 
14 Ibid. 
15Energy Information Administration, US, 2009  

Graphique 1  : Évolution de la 
production mondiale de p étrole (Mb/j) 
et de gaz (Mtep) entre 2011 et 2012  

Graphique 2 : Évolution de la 
demande mondiale de gaz dΩici 
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augmentera trois fois plus vite que celle de la zone OCDE pour atteindre près de 
la moitié de la demande totale de pétrole à l'horizon 2030 (contre 13% en 
1970)16. La demande augmentera pour toutes les formes d'énergie, et la part des 
combustibles fossiles dans le bouquet énergétique mondial devrait légèrement 
chuter de 82% à 76% en 2035.  
Les hydrocarbures (pétrole et gaz) représentaient plus de 60 % de la production 
d'énergies primaires en 1980, ils ne devraient plus représenter que 50 % en 
2035. Cependant, du fait de la demande mondiale croissante en énergie, leur 
consommation devrait continuer à augmenter pour atteindre une valeur 
d'environ 100 Mb/j en 2035 pour le pétrole et dépasser les 4 000 milliards de 
m3 (Gm3) par an dès 2030 pour le gaz17.  
 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

 
EÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÉÎïÇÁÌÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȟ 
ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÂÏÏÓÔÅÒ ÌÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
et de croissance. $ȭÕÎÅÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄÅ φχψ ËÍȟ ÌÅ 'ÁÚÏÄÕÃ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 
ɉ'!/Ɋ ÅÓÔ ÃÏÎÎÅÃÔï Û ÌȭÁÎÃÉÅÎ gazoduc Escravos-Lagos localisé au niveau du 
4ÅÒÍÉÎÁÌ ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï .ÉÇÅÒÉÁ 'ÁÓ#ÏÍÐÁÎÙ Û )ÔÏËÉȟ 
ÁÕ .ÉÇÅÒÉÁȟ ÉÌ ÓȭïÔÅÎÄ ÁÕ ÌÁÒÇÅ ÊÕÓÑÕȭÛ 4ÁËÏÒÁÄÉȟ ÁÕ 'ÈÁÎÁȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÂÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔÓ 
vers Cotonou (Bénin), Lomé (Togo) et Tema (Ghana). Le réseau du gazoduc 
Escravos-Lagos a une  capacité de production de 800 millions de pieds cubes 
standards par jour, tandis que le GAO aura un rendement initial de 200 millions 
ÄÅ ÐÉÅÄÓ ÃÕÂÅÓ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÐÁÒ ÊÏÕÒ ÁÖÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄÅ 460 
MMscfd18.  
De même, les Côtes ouest-ÁÆÒÉÃÁÉÎÅÓ  ÄÉÓÐÏÓÅÒÁÉÅÎÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σ ςππ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ 
barils de pétrole. De nouveaux gisements ont été découverts récemment au large 
ÄÕ 'ÈÁÎÁ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉÂÁÓÓÉÎ ÄÅ 4ÁÎÏɊȢ !ÉÎÓÉȟ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 
occupe une place de plus en plus importante sur le marché mondial du pétrole. 
Par exemple, les Etats-Unis importent 15% de leur consommation depuis 
l'Afrique de l'Ouest, et cette part devrait passer à 25%19. 
 

II.  ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï Ån pleine 
expansion  

 
CONTEXTE 

 
Le système électrique ivoirien occupe une position privilégiée grâce aux 
ÌÉÇÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÏÕ ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÖÏÉÓÉÎÓȢ.La 
#ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÆÏÕÒÎÉÔ ÄïÊÛ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ la sous-région ouest 
africaine dont le Ghana, le Burkina Faso, le Togo, le Bénin et le Mali.  Le projet 
ÄȭÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÔ ÔÒÏÉÓ ÄÅ ÓÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓȟ ÌÁ 3ÉÅÒÒÁ 
Leone, le Libéria et la Guinée, démontre la volonté de capitaliser sur le potentiel 
ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ   

                                                        
16 !ÇÅÎÃÅ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ 
17 !ÇÅÎÃÅ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ!)%Ɋ 
18 http://www.wagpco.com/index.php?option=com_content&view=article&id=122&Itemid=84&lang=fr  
19 
http://iipdigital.usembassy.gov/st/french/article/2002/11/20021120162316tabarie@pd.state.gov0.4453089.html#axz
z2qVTS6XbC 
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%Î ÏÕÔÒÅȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÒÒÁÇÅ ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ Û 3ÏÕÂÒï ɉÓÕÄ-ouest), 
ÄȭÕÎÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÄÅ ςχυ -7 ÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÄÕÃÔÉÂÌÅ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ρρππ 
gigawatt heure (GwWh) devrait permettre, dans moins de cinq ans à la Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÒÅÌÅÖÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ production de ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÔ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ20. 
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ ÍÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÐÒïÖÏÉÔ 
de porter la production de pétrole brut, hors gaz naturel  à plus de 200 000 
ÂÁÒÉÌÓȾÊÏÕÒ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÍÁÓÓÉÖÅ ÄÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÒÁÔÉÏÎ21. )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ 
ÐÏÕÒ ÌÁ #ĖÔÅ ÄȭÉÖÏÉÒÅȟ ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓÕÂÓÔÁÎÔÉÅÌÌÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ressources minières, gazières et pétrolières pour en faire de réels pôles 
industriels Ƞ ÍÅÔÔÒÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÎ ÑÕÁÎÔÉÔï ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅȟ ÄÅ ÂÏÎÎÅ 
ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ Û ÂÏÎ ÍÁÒÃÈï ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
des populations ; et enfin, développer des ressources humaines de qualité 
adaptées aux exigences des industriels de ces secteurs.  
 
,% 3%#4%52 $% ,ȭ%.%2GIE ET DU PETROLE EN #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

 
Le système électrique ivoirien connait dÅÐÕÉÓ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÒÃ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
son réseau de transport. Il se caractérise en janvier 2014 par un parc de 
production à dominante thermique, avec une capacité totale installée de 
1632MW dont 604 MW ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ Èydroélectrique et 1028 -7 ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
thermique. 
 
La situation de déficitconstatée dans la quasi-totalité des pays limitrophes 
représente une opportunité de croissance significative pour le secteur de 
ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅÓ #ÈÅÆÓ Äȭ%ÔÁÔ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ #%$%!/ 
ont ÃÏÎÖÅÎÕ ÄȭÁÇÉÒ ÅÎ ÓÙÎÅÒÇÉÅ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ Äȭ%ÃÈÁÎÇÅÓ 
Äȭ%ÎÅÒÇÉÅ %ÌÅÃÔÒÉÑÕÅ /ÕÅÓÔ !ÆÒÉÃÁÉÎ ɉ%%%/!Ɋ. Le secrétariat général de cette 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Á ïÔÁÂÌÉ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎ 
ÏÃÃÕÐÅ ÕÎÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅ ÇÒÝÃÅ ÁÕØ ÌÉÇÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÏÕ 
envisagées avec les pays voisins. 
 
La vision du gouvernement Ivoirien ÅÓÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ, premier 
marché ÄÅ Ìȭ5%-/! ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ la première plateforme en 
Afrique Subsaharienne en matière de ressources minières, pétrolières, et 
énergétiques.  
 
La stratégie pour atteindre cet objectif passe par la recherche des moyens de 
ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÒÅÑÕÉÓÅ ÁÕØ 
niveaux national et sous régional. Le marché cible est celui de la CEDEAO et les 
projections effectuées comprennent: 

1. Une production de pétrole brut entre 100.000 et 200.000 barils/jr à 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπρφ (50 000barils/j  fin 2012) 

                                                        
20 http://news.aouaga.com/h/12092.html  
21 http://arnesta.over -blog.com/pages/mines-petrole-et-energie-la-cote-d-ivoire-voit -grand-elle-voit-loin-5291642.html 
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2. Une production de gaz naturel de 200 millions de pieds cubes / j à 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπρφ ɉenviron 170 Mpcj en 2012) 

3. Capacité Energie installée : 1.882 MW espérés en 2016, 4.000 MW 
espérés en  2020 (1 521 MW en 2013) 

4. La diversification des exportations vers le Libéria, Sierra Leone  et 
Guinée  

PARTENAIRES 

 
Certains des principaux partenaires techniques et financiers qui accompagnent 
ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ :  
Á Les partenaires de développement:SFI, PROPARCO, Banque mondiale, AFD, 

BAD, BOAD  

Á Les institutions financières : Société Générale, BNP Paribas, Exim Bank 

Chine 

Á Le secteur privé local avec des grands groupes tels que : Industrial 

Promotion Services (IPS), Emerging Capital Partners (ECP) 

Á Des multinationales:ALSTOM, GE, ABB, SINOHYDRO, HYUNDAI, 

TOTAL, LUKOIL, ANADARKOé 

  

III.  UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONNEL FAVORABLE A 

,ȭ).6%34)33%-%.4 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

 
Cadre légal et règlementaire 
ɀ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ : 
,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÓÔ  ÒïÇÉ Û ÃÅ ÊÏÕÒ ÐÁÒ ÌÁ Loi n° 85-583 du 29 juillet 1985 
organisant la production, ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÅÎ 
#ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÔ ÌÅ $ïÃÒÅÔ ÎЈ ωφ-634 du 09 août déterminant les modalités 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉȢ 
Une nÏÕÖÅÌÌÅ ÌÏÉ ÐÏÒÔÁÎÔ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï a été adoptée en Conseil des 
Ministres le 5 août 2013. Elle sera soumise au Parlement en vue de promulgation 
avant le 30 juin 2014. 
Les nouvelles unités de production sont construites sous le régime BOO, le prix 
ÄÕ Ë7È ÃïÄï ÆÁÉÓÁÎÔ ÓÅÕÌ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ%ÔÁÔȢ 
ɀ secteur des hydrocarbures : 
Le sÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÒïÇÉ ÐÁÒ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ςπρς-369 du 18 avril 2012 modifiant la loi 
96-669 du 29 août 1996 portant code pétrolier. Le partage des revenus 
pétroliers entre les opérateurs %4 Ìȭ%ÔÁÔ repose sur des contrats de partage de 
production. 
 
PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

 
,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÕ 0ïÔÒÏÌÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅest en charge de la mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la 
politique énergétique définie par le Gouvernement, à travers la Direction 
'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ɉ$'%Ɋ et la Direction Générale des Hydrocarbures (DGH). 
 
Les ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭïnergie sont : 
Á CI-ENERGIES,pour ÌÁ 0ÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ -ÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÁ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 

flux financiers  
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Á AZITO, CIPREL et AGGREKO,  pour la production indépendante 
Äȭïlectricité  

Á CIE  en tant que Concessionnaire, et  
Á ANARE comme Régulateur du  secteur. 

 
Les acteurs essentiels du secteur des hydrocarbures sont : 
 
Á PETROCI, ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÐïÔÒÏÌÉîÒÅÓ 
Á SIR, la Société Ivoirienne de Raffinage 
Á SMB, la Société Multinationale de Bitumes 
Á GESTOCI, la société nationale de gestion des stocks pétroliers A 
Á AFREN, CNR et FOXTROT,les opérateurs privés, producteurs de pétrole 

brut et gaz naturelȟ ÅÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÒÁÔÉÏÎ 
ÄÏÎÔ 4ÏÔÁÌȟ !ÎÁÄÁÒËÏȟ ,ÕËÏÉÌȣ; 

Á GPP et APCI,les deux associations nationales regroupant la majorité des 
sociétés de distribution et de commercialisation des produits pétroliers. 
 

La tutelle financière est assurée par le Ministre auprès du Premier Ministre 
ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅȟ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓ ÅÔ ÄÕ "ÕÄÇÅÔ 
 
PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 

 

Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  
M.Noël GUETAT  Directeur de 

Cabinet 
nguetat@yahoo.fr +225 

20216046 

M. Ibrahima 

DIABY   
DG des 

Hydrocarbures 

(Projets Secteur 

Hydrocarbures 

ibrahima_diaby@yahoo.fr.fr +225 

20213871 

M. CISSE Sabati  DG Energie (Projets 

Secteur Energie) 

 

sac.cisse@gmail.com     +225 

20206145 
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                                                                     FICHE PROJET PPP 
 

Nom du Projet : 
CONSTRUCTION  $ȭ5.  DEPOT $ȭ(9$2/#!2"52%3 ET $ȭ5. QUAI 
PETROLIER A SAN PEDRO 

Type de Projet  

 Bâtiment 

 Transport 

 Energie 

 TIC 

 Equipement 
urbain 

 Santé 

 Mines 

 Hydrocarbures 

aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ aLbL{¢9w9 5¦ t9¢wh[9 9¢ 59 [Ω9b9wDL9 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des transports et 

infrastructures  /Président du comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DU PETROLE ET DE LôENERGIE 

MR Jacques CHEVALIER  

Tel/fax  : 00225 20 22 23 92  

J7xchevalier@yahoo.fr 

Montant estimé 
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
101 312 FCFA / / 153  EUR / 209 USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 

¶ Contour complet du projet et son environnement  
Le  contexte  général  du  projet  est  marqué  par  une  demande  croissante  des  pay
s  de ƭΩƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ ouest de la Côte ŘΩLǾƻƛǊŜ (Libéria, Guinée, Sierra Leone) en produits 
pétroliers.  
Ces  pays  sortent  de  crises  ǇƻƭƛǘƛŎƻπ
militaires  et  amorcent  un  processus  de  relance économique, nécessitant une haus
se de leur importation en produits pétroliers. Les besoins de ces pays en 2011 se sont
 situés à 900.000 TM pour la Guinée, 465.000 TM pour la Sierra Leone et 230.000 TM
 pour le Libéria essentiellement importés.  
A cela, il faut ajouter la fin de la crise Ǉƻǎǘπ
électorale en Côte ŘΩLǾƻƛǊŜ avec la réunification du pays et la relance des activités éco
nomiques surtout à {ŀƴπtŜŘǊƻ et dans les autres villes de la région du .ŀǎπ
Sassandra, le développement ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ projets ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ de minerais et la red
ynamisation de la  culture du  cacao qui devront accroitre les trafics de véhicules (lég
ers et poids lourds) et par conséquent les besoins en hydrocarbures de la zone.  
En outre,  le  PASP  intensifie ses  activités dans  ƭΩƻǇtique ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ sa productivité  
et de devenir un port moderne répondant aux normes internationales ce qui devrait l
ogiquement accroitre son trafic maritime et favoriser ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de nouvelles ind
ustries engendrant ainsi ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la consommation en produits pétroliers.  

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:J7xchevalier@yahoo.fr
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Á Périmètres ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ envisageables  

- Sécurité du dépôt  
- Extension de la capacité du dépôt  

 
Á Enjeux futurs  

- Réduire les circuits et les coûts ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en produits pétroliers d
es pays voisins (Libéria, Sierra Leone, Guinée);   

- Faciliter et améliorer  ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ de  la zone ouest de  la  côte ŘΩƛǾƻƛ
re en carburant ;  

- Ravitailler les navires au port de {!bπt95wh ;   
- Opérer le transit de produits pétroliers en provenance de l'international ;  
- Augmenter les capacités de stockage nationale et le stock de sécurité ;  
- Assurer une égale répartition des dépôts de stockage sur  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territ

oire  nationale.  

Activités :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 

 Activité nouvelle 

CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Financement  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Exploitation  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Usage Financement   

Rémunération 
partenaires 

 Etat/collectivité publique 

 Usager/client final 

 Mixte 

 Possibilités 
de revenus 
annexes 

 Paiement 
incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   

ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
[ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

- /ƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ  
- !ƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ нм ƧƻǳǊǎ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 9ǘŀǘκǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ  
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Nom du Projet  :  
CONSTRUCTION DU GAZO$5# $% ,ȭ%34 

 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Santé 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DU PETROLE ET 
$% ,ȭ%.%2')% 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du comité 

de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DU PETROLE ET DE LôENERGIE 

MR Jacques CHEVALIER 

Tel/fax  : 00225 20 22 23 92  

 J7xchevalier@yahoo.fr 
Montant estimé  
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
122 500 FCFA / 186   EUR / 247  USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
Le contexte mondial est fortement marqué par la création ou le renforcement de grands 
ensembles économiques et politiques. Le continent africain, et plus spécifiquement la région 
ouest africaine, pour assurer une croissance économique significative et réaliser ses objectifs 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

!ÉÎÓÉȟ ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ ÄÅ ÌÁ #%$%!/ȟ ÌÅ 7ÁÐÃÏ ɉ7ÅÓÔ !ÆÒÉÃÁÎ 0ÉÐÅÌÉÎÅ #ÏÍÐÁÎÙɊ Á 
été effectivement lancé en 1995 par les gouvernements du Bénin, du Ghana, du 
Nigeria et du Togo pour mener à bien un projet commun de construction du 
ÇÁÚÏÄÕÃ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ɉ0'!/Ɋȟ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÅØÅÍÐÌÅ 
d'intégration régionale ouest africaine.  
Ce gazoduc long de 678 kilomètres et dont la constructiÏÎ ÓȭÅÓÔ ÁÃÈÅÖïÅ ÅÎ ςπρπȟ 
permet actuellement au Bénin au Togo, et au Ghana et de recevoir 3,8 millions de 
m3 de gaz naturel par jour (3,5 millions de m3 par jour pour le Ghana) des 
champs de pétrole du Nigeria, pays qui en 2003, dispersait ou brûlait dans ses 
ÔÏÒÃÈîÒÅÓ ρω ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄÅ Íσ ÄÅ ÇÁÚ ÐÁÒ ÁÎȟ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅȢ ,Å ÇÁÚÏÄÕÃ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ τȟψ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ 
m3 part de Alagbado dans la banlieue de Lagos au Nigeria et relie les villes de 
Cotonou au Bénin, ,ÏÍï ÁÕ 4ÏÇÏȟ 4ÅÍÁȟ 4ÁËÏÒÁÄÉ ÅÔ %ÆÆÁÓÕ ÁÕ 'ÈÁÎÁȢ $ȭÁÕÔÒÅ 
part, avec la découverte du gisement de Jubilee au Ghana, ce pays pourrait à son 
tour approvisionner ses voisins, ce qui permettrait de répondre aux besoins 
ÆÕÔÕÒÓ ÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÅÎÔÉîÒÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉlité en gaz naturel à la région 30 % à 
50 % moins cher que le pétrole. 
%Î #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÓÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ 
nécessitant 210 millions de pieds cubes de gaz naturel par jour. Les gisements de 
gaz naturel en production dans le bassin sédimentaire ivoirien permettent de 
fournir actuellement que 180 millions de pieds cube de gaz naturel par jour soit 
un déficit de 30 millions de pieds cube par jour. En plus, des projets de 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:J7xchevalier@yahoo.fr
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construction de nouvelles centrales thermiques au gÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÓÏÎÔ ÐÒïÖÕÓ ÄȭÉÃÉ Û 
2015 et devrait substantiellement accroitre le déficit en gaz du secteur électrique 
ÓÉ ÄȭÉÃÉ ÌÛȟ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÇÉÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÍÉÓ ÅÎ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȢ  
Une telle situation, avec une croissance de la consommation ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 
ψϷ ÐÁÒ ÁÎ ÓÅÒÁÉÔ ÐÒïÊÕÄÉÃÉÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÁÙÓ ÅÔ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ 
conséquences économiques et sociales dans un contexte particulier de sortie de 
ÃÒÉÓÅȢ ,Å ÐÁÙÓ Á ÄÏÎÃ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÓÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ en 
ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ 
ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ Û ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÔÅ ÓÅ ÔÏÕÒÎÅÒ 
ÒïÓÏÌÕÍÅÎÔ ÖÅÒÓ ÌÁ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÄȭÉÎÉÔÉÅÒ 
plusieurs projets industriels à partir de la transformation du gaz naturel (usine 
ÄȭÕÒïÅȟ ÅÎÇÒÁÉÓ ÁÚÏÔïÓɊȢ 
 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 

- Sécurité du gazoduc 
 

¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
- $ÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ en vue 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÅÎ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ Ƞ 

- 3ïÃÕÒÉÓÅÒ  ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Ƞ  
- &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÉÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅ ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÐÁÙÓ ;  
- Développer des industries de transformation en CI par la valorisation du 

gaz naturel. 
 

¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  
- !ÄÈïÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ  ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ 7!0ÃÏ   
- Programmation avec la fin de réalisation de nouvelles centrales 

thermiques 
- Obtention des financements nécessaires 

 
¶ Raison du recours à un partenaire  

- Insuffisance de ressources financières interne 
 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
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 Etat/partenaire  
Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques  oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- %ØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ %ÔÁÔȾÓÅÃÔÅÕÒ 

privé  
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Nom du Projet  : 
#/.3425#4)/. $ȭ5. 4%RMINAL FLOTTANT DE 
STOCKAGE ET DE REGAZEIFICATION DE GAZ 
NATUREL 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DU 
0%42/,% %4 $% ,ȭ%.%2')% 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du 

comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DU PETROLE ET DE LôENERGIE 

MR Jacques CHEVALIER  

Tel/fax  : 00225 20 22 23 92  

J7xchevalier@yahoo.fr 
Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
115 000 FCFA / 174  EUR / 323  USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
%Î #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ χπϷ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÓÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ 
nécessitant 210 millions de pieds cubes de gaz naturel par jour. Les gisements de 
gaz naturel en production dans le bassin sédimentaire ivoirien permettent de 
fournir que 180 milli ons de pieds cube de gaz naturel par jour soit un déficit 
actuel de 30 millions de pieds cube par jour.  
Malgré ce déficit, des projets de construction de nouvelles centrales thermiques 
ÁÕ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÓÏÎÔ ÐÒïÖÕÓ ÄȭÉÃÉ Û ςπρυ ÅÔ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓÕÂÓÔÁÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ Áccroitre le 
ÄïÆÉÃÉÔ ÅÎ ÇÁÚ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÓÉ ÄȭÉÃÉ ÌÛȟ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÇÉÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÇÁÚ 
naturel ne sont pas mis en production.  
5ÎÅ ÔÅÌÌÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 
8% par an serait préjudiciable pour le pays eÔ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ 
conséquences économiques et sociales dans un contexte particulier de sortie de 
ÃÒÉÓÅȢ ,Å ÐÁÙÓ Á ÄÏÎÃ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÓÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ 
ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ  
 
#Å ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÆÌÅØÉÂÉÌÉÔï ÄÁÎÓ 
ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÕ ÐÁÙÓ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ 
ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÆÕÔÕÒ ÐÒÏÊÅÔ  ÄÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ Û 'ÒÁÎÄ-Bassam. 
 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 

- Sécurité du terminal 
- Accroissement de la capacité du terminal 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:J7xchevalier@yahoo.fr
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¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  

- $ÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ Ƞ 
- 3ïÃÕÒÉÓÅÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Ƞ  
- Approvisionner en gaz naturel la future centrale thermique de Grand-

Bassam ;  
 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

- Construction de la centrale thermique de Grand-Bassam 
- Construction du gazoduc Abidjan ɀ Ghana 
- Aménagement nécessaire à ÌȭÁÃÃÏÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍïÔÈÁÎÉÅÒÓ 

 
¶ Raison du recours à un partenaire  

- Investissement important 
- Insuffisance de ressources financière 
- -ÁÎÑÕÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ 

 
 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet : 
CONSTRUCTION DU DEPÔT DE PRODUITS 
PETROLIERS DE FERKESSEDOUGOU 

 

Type de Projet  

 Bâtiment 

 Transport 

 Energie 

 TIC 

 Equipement urbain 

 Santé 

 Mines 

 Hydrocarbures 

aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : MINISTERE DU PETROLE ET DE 
[Ω9b9wDL9 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du 

comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DU PETROLE ET DE LôENERGIE 

MR Jacques CHEVALIER  

Tel/fax  : 00225 20 22 23 92  

J7xchevalier@yahoo.fr 

Montant estimé 
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
57 500 FCFA  / 87  EUR / 119  USD 
  

PRESENTATION DU PROJET: 
 

¶ Contour complet du projet et son environnement  
Depuis la crise armée de septembre 2002, avec la destruction du dépôt ŘΩƘȅŘ
rocarbures de Bouaké, les pays de ƭΩƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ (Mali, Burkina Faso, Niger) son
t approvisionnés en produits à  partir  du  dépôt  ŘΩ!ōƛŘƧŀƴΦ  Cette  situation  
engendre  de  nombreuses  difficultés  pour ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en produits 
pétroliers de ces pays qui se traduisent notamment par des coûts  de transit  
élevés,  une  lenteur  et  une  irrégularité  du  circuit  ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de nombreux barrages  et  corridors occasionnant des tracasseries
  et des frais supplémentaires  pour  les  transporteurs,  un  système  fragile  d
e  ravitaillement  des populations  en  produits  pétroliers,  des  ǇǎŜǳŘƻπ
pénuries  de  produits  pétroliers  dans  ces pays.  
5ΩŀǳǘǊŜ part, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du trafic de poids lourds provenant de ces pays 
situés pour la plupart au Nord de la Côte ŘΩLǾƻƛǊŜ vers Abidjan, entraine une d
égradation accélérée de nos routes  et  un  accroissement  des  accidents  de  
circulation  provoquant  des  déversements ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ dans la nature, i
mportante source de pollution de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
Dans le cadre de ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎπ

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:J7xchevalier@yahoo.fr
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régionale, la construction de ce dépôt ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ à Ferkessédougou per
mettra de se rapprocher  géographiquement des pays de  ƭΩƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ afin  de
  réduire  et  optimiser  les  circuits  ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  et  de  soutenir  le 
développement de certaines activités économiques et industrielles dans la ré
gion nord du pays.  
  
ω tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ envisageables :  

- Sécurité du dépôt  
- Extension de la capacité du dépôt 

ω 9ƴƧŜǳȄ futurs  
- Réduire les circuits et les coûts ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en produits pétroliers d

es pays de ƭΩƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ nord de la CI ;  
- Assurer une égale répartition des dépôts de stockage sur  ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du territ

oire nationale  
- Augmenter les capacités nationales de stockage etle stock de sécurité ; 
- Soutenir le développement économique du Nord de la Côte ŘΩLǾƻƛǊŜ ;  
- Réduire les tracasseries routières et préserver ƭΩŞǘŀǘ de nos routes.  

Activités :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 

 Activité nouvelle 

CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Financement  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Exploitation  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Usage Financement   

Rémunération 
partenaires 

 Etat/collectivité publique 

 Usager/client final 

 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de 
risques 

oui   

ENVIRONNEME
NT PROPICE A 
[ΩLb±9{¢L{{9a
ENT 

- /ƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ  
- !ƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ нм ƧƻǳǊǎ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 9ǘŀǘκǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ  
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Nom du Projet  :  
CREATION DE CENTRES EMPLISSEURS (STOCKAGE 
Ϲ5.)4% $ȭ%-0,)33!'% DE GAZ BUTANE) DANS DIX 
$)342)#43 %. #/4% $ȭIVOIRE (SAN PEDRO, 
KORHOGO, BOUAKE, MAN, YAMOUSSOUKRO, 
FERKESSEDOUGOU, DALOA, BONDOUKOU, 
ABENGOUROU, GAGNOA)  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : Ministère des Mines 
Pétrole et Energie  

Montant estimé  
 (millions de F CFA/DOLLAR/EUROS) :  
29 100 FCFA / 44 EUR / 60 UDS     
   
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
&ÁÃÅ Û ÌÁ ÐÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÂÕÓÔÉÂÌÅÓ ÌÉÇÎÅÕØ ɉÂÏÉÓ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÅȟ 
ÃÈÁÒÂÏÎ ÄÅ ÂÏÉÓɊ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ Ìȭ%ÔÁÔ Á ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÎ ρωωσ 
une politique appelée "Plan National de Butanisation". Cette politique consiste à 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÔ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÅÔ ÍÏÙÅÎÓ ÐÏÕÒ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ 
ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÁÚ ÂÕÔÁÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÁÆÉÎ 
de lutter contre la déforestation, la pauvreté eÔ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  
!ÉÎÓÉȟ ÄÅÐÕÉÓ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÁÚ ÂÕÔÁÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
national a connu une croissance fulgurante passant de 6.696 tonnes en 1975 à 
60000 tonnes en 2000 et 130.000 tonnes actuellement. Cette progression a été 
ÆÁÃÉÌÉÔï ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÁÃÃÏÒÄïÅ  ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÕ ÇÁÚ ÂÕÔÁÎÅ ÅÔ ÁÕØ 
investissements réalisés par certains opérateurs de la distribution depuis la 
libéralisation de cette activité en 1996. 
Toutefois, malgré ce succès apparent, on assiste ces dernières années à de 
fréquentes pénuries en raison notamment de la faiblesse des capacités de 
ÓÔÏÃËÁÇÅȟ ÄÅ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÁÉÂÌÅÓÓÅ ÄÅÓ 
infrastructures de distribution (centre emplisseurs) actuellement toutes 
localisées à Abidjan. 
!ÕÓÓÉȟ ÍÁÌÇÒï ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÒÅÎÄÒÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÌÅ ÇÁÚ ÂÕÔÁÎÅ ÓÕÒ ÔÏÕÔ 
le territoire national, il reste essentiellement utilisé en forte proportion à 
!ÂÉÄÊÁÎ ɉωυϷɊ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓ ÏĬ ÌÅ charbon de 
bois reste encore la première source de combustion. 
! ÔÒÁÖÅÒÓ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔȟ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÎÖÉÓÁÇÅ ÄÏÎÃ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÅÍÐÌÉÓÓÅÕÒÓ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÄÉÓÔÒÉÃÔÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÁÆÉÎ ÄÏÎÃ ÄÅ ÖÕÌÇÁÒÉÓÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÁÚ 
ÂÕÔÁÎÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅrritoire nationale et rapprocher ce combustible des 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓȢ 

¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
-  Sécurité des centres emplisseurs 
-  Aménagement du site  
-  %ØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÅÍÐÌÉÓÓÁÇÅ 

¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
-  0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÂÕÔÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÔ ÆÒÅÉÎÅÒ 

la déforestation 
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-  &ÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÁÚ ÂÕÔÁÎÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 
pays 

-  Augmenter les capacités de stockage national et garantir le stock de 
sécurité 

-  Répondre à la demande croissante de gaz butane 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

-  Approvisionnement des centres emplisseurs (réhabiliter les routes de 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÅÒ ÅÔ ïÔÅÎÄÒÅ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅɊ 

-  Réaliser le dépôt et les appontements du port de San Pedro 
¶ Raison du recours à un partenaire  

-  Insuffisance de ressource financière interne 
 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Mise en 
ĞÕÖÒÅ 

 Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique 
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de 
risques 

Envisageable   
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NOTE DėEXPLICATION 
 

Fiche N° : Projet 36 
Ref PND : HYDR_Action 3.2.4 
2ÅÆ 0)0 ȡ (9$2ͺ0ÒÏÊÅÔͺ#ȣȣ 
Ce projet consiste à installer des centres emplisseurs dans 10 districts de la Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÄÅÓ ÐĖÌÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ 
ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÁÚ ÂÕÔÁÎÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ 
déforestation.  
En effet, la consommation de gaz butane située actuellement à 130000 TM est 
uniquement concentrée à Abidjan à hauteur de 90%.  
Les districts concernés par la construction de ces centres emplisseurs seraient San 
Pedro, Korhogo, Bouaké, Man, Yamoussoukro, Ferkessédougou, Daloa, Bondoukou, 
Abengourou, Gagnoa. 
,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÅÔ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÅÍÐÌÉÓÓÅÕÒȢ 

,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÔ 0%42/#) ÎȭÁÙÁÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ɉÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÅÍÐÌÉÓÓÅÕÒÓɊ 
sur ce projet, le coût indiqué de 29,1 milliards donne un ratio de 2,9 milliards par 
district.  
Nous avons donc essayé de faire une répartition par district en fonction du niveau de la 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÒÁÔÉÏ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÐÅÒ ÃÁÐÉÔÁȢ 3ÁÃÈÁÎÔ ÑÕȭÏÎ ÐÅÕÔ ÓÉÔÕÅÒ ÌÅÓ 
grandes villes le ratio se situe autour de 6 kg per capita et dans les autres villes 4 kg per 
capita nous obtenons les consommations suivantes : 
 

Ville  Population  Ratio de 
consommation per 

capita  

Consommation 
estimée par an  

(TM)  

Capacité à 
installer  

(TM)  

Coût 
indicatif  

(milliards 
FCFA) 

San Pedro 422204 6 kg per capita 2533  1500  4,5 
Korhogo 453000 4 kg per capita 1812 1000 3 
Bouaké 612791 6 kg per capita 3676 1500 4,5 

Man 366916 6 kg per capita 2200  1000 3 
Yamoussoukr

o 
299245 6 kg per capita 1795  1000 3 

Ferké 249602 4 kg per capita 998  500 1,5 
Daloa 524214 6 kg per capita 3145  1500 4,5 

Bondoukou 293416 4 kg per capita 1173  500 1,5 
Abengourou 288231 4 kg per capita 1152 500 1,5 

Gagnoa 366900 4 kg per capita 1468  500 1,5 
Aménagement et frais complémentaires 0,6 

TOTAL 29,1 
 
Le montant initial peut être retenu et reparti comme indiqué dans le tableau ci -
dessus. 
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IV. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 

 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

%ÎÔÒÅ ςππω ÅÔ ςπρπȟ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÁÕ 0)" ÓȭÅÓÔ accrue de 4% 
au niveau mondial . Cette croissance 
a été plus marquée en Afrique 
subsaharienne où elle a atteint 
7,6%. %Î ςπρπȟ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ Á 
contribué à hauteur de 32,4% au 
0)" ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÓÕÂÓÁÈÁÒÉÅÎÎÅȟ 
ÓÏÉÔ υȟυϷ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕȭÁÕ ÎÉÖÅÁÕ 
mondial où sa part dans le PIB 
est de 26,9%. 
 
Cependant, le secteur 
ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÌÁ 
Communauté Economique des 
%ÔÁÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 
(CEDEAO) reste relativement 
peu développé et pas suffisamment diversifié pour générer une grande 
variété de pro duits intermédiaires et finis . ,ȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒÉîÒÅ 
ÄÏÍÉÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÇÒÏ-industrie ne représentait que 7,36% du PIB en 2006. Plus de 
4/5 de la valeur ajoutée manufacturière globale de la région en 2006 
provenaient de quatre pays : le Nigeria, la Côte dȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÌÅ 'ÈÁÎÁ ÅÔ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ 
dont les parts dans celle-ci, sont respectivement de 39,7%, 23,4%, 10% et 9,3%22. 
,ȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅȟ ÑÕÁÎÔ Û ÅÌÌÅȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ τπϷ23 du potentiel ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ 
ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ -ÏÎïÔÁÉÒÅ /ÕÅÓÔ-Africaine (UEMOA).  

                                                        
22 #%$%!/ȟ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȟ ςπρπ 
23 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉÈÔÔÐȡȾȾ×××ȢÆÉÎÁÎÃÅÓȢÇÏÕÖȢÃÉȾÉÎÄÅØȢÐÈÐȾÆÒȾÇÕÉÄÅ-
pratique/guide -pratique-de-la-cote-divoire)  

Figure 1: Valeur ajoutée des secteurs économiques 
en 2010 (% du PIB) 
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PROJECTIONS 

Le boom industriel du continent Africain est amorcé . Selon les projections de 
la Banque Africaine de Développement (BAD)24, les évolutions prévues de la 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÍÉÎÅÒÁÉÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÓÅ ÓÏÌÄÅÒÏÎÔ ÐÁÒ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
des cours, et les investissements augmenteront en conséquence. Une croissance 
ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÓÏÌÉÄÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ #ÈÉÎÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÓÅÒÁ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ 
ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÍïÔÁÕØ ÅÔ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÓ ÄÅ 
ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅȢ #Å ÑÕÉ devrait se répercuter sur la croissance 
ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅØÔÒÁÃÔÉÖÅ ÅÔ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÁÕ 0)" ÅÓÔ ÄÅ 
25,3% en Afrique25.  
$ȭÁÐÒîÓ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÆÁÉÒÅ 
un grand bond en avant en Afrique. Le ÍÁÒÃÈï ÁÆÒÉÃÁÉÎ ÄÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅÓ 
ÂÏÉÓÓÏÎÓ ÄÅÖÒÁÉÔ ÔÒÉÐÌÅÒ ÄȭÉÃÉ ςπσπ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ρ πππ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄÅ ÄÏÌÌÁÒÓ 5326.  
,ȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÅØÐÏÒÔÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒïÓ ÅÎ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
pays en développement et cette tendance sera en hausse continue dans les 
années à venir. 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÅÎ ςπρπ ÄÅ ÌÁ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ )ÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ #ÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ 
Ìȭ/ÕÅÓÔ  ɉ0)#!/Ɋ27 par la CEDEAO constitue une véritable opportunité pour 
ÌȬÉÎÄÕÓÔÒÉÅȢ ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ régionale contribuera à réduire les contraintes 
imposées par la réglementation aux entreprises à travers une harmonisation des 
politiques générales. De plus, celles-ci devraient permettre aux entreprises 
ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÆÁÃÉÌÅ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ Ærontaliers. A cet effet, les pays 
ÏÕÖÅÒÔÓ ÓÕÒ ÌȭÏÃïÁÎ ÁÔÌÁÎÔÉÑÕÅ ÅÔ Û ÆÏÒÔ ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ 
zones de prédilection. Le positionnement géographique et les infrastructures 
portuaires, aéroportuaires, routières et ferroviaires de pointe déjà existantes 
devraient favoriser un pan importÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÅÔ dynamiser le 
marché régional et les échanges internationaux. 

 
La transformation des corridors de transports régionaux en couloirs de 
développement constitue un moyen de promouv ÏÉÒ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȢ Par exemple, le 
corridor AbidjanɀLagos de 1 000 km28 ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ principale voie 
d'accès aux pays côtiers et enclavés d'Afrique de l'Ouest, relie certaines des villes 
ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅȟ ÃÏÍÍÅ 
Lagos, Accra et Abidjan. Le potentiel des couloirs de développement en termes 
de promotion industrielle repose sur trois facteurs : (i) une inclusion de 
fonctions de production, (ii) une extension plus importante des réseaux 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔȟ ɉÉÉÉɊ ÕÎ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïs régionaux et 
internationaux. 
 

                                                        
24Ibid. 
25 www.unctad.org/Africa/series  
26 World Bank, Growing Africa: Unlocking the Potential of Agrobusiness, 2013 
27 ,Á 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ )ÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ #ÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ɉ0)#!/Ɋ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 
CEDEAO et vise à entretenir un tissÕ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÆ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕØ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÐÒÏÐÒÅ Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπσπ 
28  http://www.banquemondiale.org/fr/news/press -release/2012/05/31/second -phase-program-reduce-trade-
transport -barriers-west-africa 
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V. ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
 
CONTEXTE 

 
,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÍÅÎïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)voire depuis son 
ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÅÎ ρωφπ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÁÕ ÐÁÙÓ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎ ÔÉÓÓÕ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ 
relativement important par rapport aux autres pays de la sous région.  
En effet, le secteur industriel est devenu, au fil des années, un des piliers de 
ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÐÁÓÓïÅ ÄÅ ρφϷ ÅÎ 
1965 à 20% du Produit Intérieur Brute (PIB) en 1980 pour atteindre près de 
30% en 2011.  
CepenÄÁÎÔȟ ÃÅÔÔÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÌÉÎïÁÉÒÅȢ ,ÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÃÒÉÓÅÓ ÑÕȭÁ connues 
ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅÏÎÔ ÆÒÁÇÉÌÉÓï ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌȢ#ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ Á ÅÕ ÐÏÕÒ 
conséquence de freiner le développement des infrastructures, ont subides 
dégradations plus ou moins importantes. 
 
EÎ ςπρςȟ ÁÐÒîÓ Á ÄÅ ÃÒÉÓÅÓÏÃÉÏÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÑÕȭÁ ÃÏÎÎÕ ÌÅ ÐÁÙÓȟ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ 
ivoirien  a ÁÄÏÐÔï ÅÔ ÌÁÎÃï ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÒÅÌÁÎÃÅ ÄÅ 
ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔ ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓÅÔ 
renforcer le développement et la modernisation des infrastructures industrielles. 
En matière de développement industriel, la stratégie définie par le Ministère en 
ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÁÄÏÐÔïÅ ÐÁÒ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ςπρσȟ ÑÕÉ ÖÉÓÅ Û ÆÁÉÒÅ 
ÐÁÓÓÅÒ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÄÁÎÓ ÌÅ 0)" ÄÅ ÐÒîÓ ÄÅ σπϷ Û τπϷ ÄȭÉÃÉ ςπςπȟ 
porte sur trois axes :  
 

1. une forte contribution du secteur privé ;  
2. ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÃÏÍÐÁÒÁÔÉÆÓ Ƞ 
3. ÌȭÁÐÐÕÉ ÃÉÂÌï ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ɉÑÕÁÌÉÔïȟ 

normes, restructuration, accès au crédit et aux zones 
industrielles, avantages fiscaux ciblés, etc.) .  
 

0ÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÌÅ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ ÍÅÔ ÕÎ ÁÃÃÅÎÔ 
particulier sur les projets visant à disposer de zones industrielles 
opérationnelles et modernes au bénéfice des entreprises, des investisseurs 
locaux et étrangers et à déÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÁÒÉÁÔ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ !ÇÒÏ 
parc industriel. 
 
 
TAILLE DU MARCHE ET PROJECTIONS 

La demande de terrains à usage industriel en progression avec la reprise de 
ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅconstitue certes un défi,mais aussi une opportunité 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÍðÍÅ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÅÔ 
celle de la sous-région ouest africaine. 
Le potentiel pour répondre assez rapidement à cette demande existe.En effet, la 
construction de zones industrielles est une constante de ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ 
ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÍïÎÁÇïÓ ɉÖÏÉÒÉÅȟ ÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÁÕȟ ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïɊ ÄÅÓÔÉÎïÓ Û 
ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÖïÓ ÅÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ ,Á ÑÕÁÓÉ-
ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÅÔ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÒévoit des 
espaces à un usage industriel. 
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!ÂÉÄÊÁÎ ÄÉÓÐÏÓÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÚÏÎÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ 
de 885 hectares répartie comme suit : 

1. Zone industrielle de Yopougon : 645 hectares ; 
2. Zone industrielle de Koumassi : 120 hectares ;  
3. Zone industrielle de Vridi : 120 hectares. 

! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÃÏÍÍÅ 9ÁÍÏÕÓÓÏÕËÒÏȟ "ÏÕÁËïȟ 3ÁÎ-
Pedro dispose de zones industrielles qui demandent toutefois à être davantage 
viabilisées. 
 
En plus des zones industrielles existantes, ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÁÔÏÕÔ 
considérable, à savoir la disponibilité de réserves foncières industrielles 
importantes au niveau des villes pour le développement de nouveaux espaces 
industriels.Les projets de mise en concession de zones industrielles concernent 
ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ !ÂÉÄÊÁÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȢ 
 
!Õ ÎÉÖÅÁÕ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ Äȭaménager une nouvelle zone industrielle par 
phasage sur le site ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ωτπ ÈÁ dénommé « PK24 »situé à 
ÔÒÅÎÔÁÉÎÅ ÄÅ +Í Äȭ!ÂÉÄÊÁÎ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ ÄÅ Ìȭ!ÕÔÏroute du Nord. 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔȟ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ 
Yamoussoukro (150 ha),San Pedro (150 ha), Bonoua (100 ha), Bouaké (100 ha), 
Man (100 ha), etKorhogo (100 ha), soit une superficie totale de 700 ha. 
 
,ȭ!ÇÒÏ ÐÁÒÃ industriel va permettre aux opérateurs économiques de disposer sur 
un même site des infrastructures, des machines et équipements, ainsi que des 
ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Û ÍÏÉÎÄÒÅ ÃÏĮÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 
projets en matière de transformation des produits agricoles. 
PARTENAIRES 

La réhabilitation et le développement des zones industrielles ainsi que la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÏ ÐÁÒÃ )ÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÓÅ ÆÅÒÏÎÔ ÅÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖïȢ 
Certains opérateurs économiques internationaux et nationaux ont manifesté leur 
intérêt en ce qui concerne la concession sous forme PPP de zones industrielles, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 0+ςτȢ #ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄÕ ÓÏÕÔÉÅÎ  ÄÅ Ìȭ/.5$)ȟ ÌÁ "ÁÎÑÕÅ 
Mondiale, la Société Financière Internationale (IFC),  etc.  
Par ailleurs un Fonds National de Développement des Zones Industrielles (FN-
DEZI) a été mis en place par décret N°2013-299 du 02 mai 2013. Ce Fonds 
ÁÌÉÍÅÎÔï ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÒÅÄÅÖÁÎÃÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 
de disposer de ressources substantielles pour répondre aux besoins de 
financement du secteur Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ 
 
VI. UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A 

,ȭ).6%34)33%-%.4 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

Contrairement aux situations observées dans les pays industrialisés où aussi 
bien la production des zones industrielles que la gestion de celles-ci incombe aux 
collectivités locales encadrées ou assistées par des organismes para publics ou 
ÐÒÉÖïÓ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅÓȟ ÃȭÅÓÔ Ìȭ%ÔÁÔ ÑÕÉȟ ÊÕÓÑÕÅ-là, était investi de cette mission. 
Leseul régime concédé, est celui du bail emphytéotique.  
Le pouvoir "foncier" de l'Etat sur les terrains industriels lui vient du décret de 
1971instituant le bail emphytéotique sur ces terrains. Le décret de 1978 portant 
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sur la réglementation de la procédure d'attribution desterrains industrielsrendle 
bail emphytéotique de 30 ans totalement ou partiellementcessible à une tierce 
personne, après autorisation de l'administration. 
 
*ÕÓÑÕȭÛ ÕÎÅ ÄÁÔÅ ÒïÃÅÎÔÅȟ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ Û ÕÓÁÇÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÆÁÉÓÁÉÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÁÒÉÆÓ 
dérisoires à titre de redevances (30 à 165 FCFA le m² par an), qui ne 
garantissaient pas la viabilité et le développement des zones industrielles. 
,ȭ/ÒÄÏÎÎÁÎÃÅ .° 2013-297 du 2 mai 2013 permet de corriger cette situation. En 
effet, cette Loi encadre dorénavant le barème des montants de la redevance 
ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 
- Zone Aȟ $ÉÓÔÒÉÃÔ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎ : 2000 à 15000 FCFA le m² par an 
- Zone B, Agglomérations ayant une population supérieure à soixante mille 

habitants : 1000 à 7500 le m² par an 
- Zones C, Agglomérations ayant une population de moins de soixante mille 

habitants ainsi que des zones économiques spéciales déterminées par 
décret : 100 à 750 FCFA le m² par an. 

Elle précise que lorsque le terrain industriel est situé dans une zone franche ou 
dans une zone ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎȟ 
le montant de la redevance est fixé selon les dispositions applicables à la zone 
concédée. 
$Å ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ 
ÄȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÐÁr le Gouvernement. Ces procédures reposent sur les principes de 
célérité, de transparence, de simplification des de la démarche et de clarification 
des responsabilités.  Elles visent à gérer efficacement les zones industrielles, à 
réduire notamment les délais de mise à disposition des terrains industriels et de 
traitement des actes administratifs. 
 
 
PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

Face à la multiplicité des acteurs en charge des zones industrielles en Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÉÌ Á ïÔï ÃÒïï ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ .Јςπρσ-298 ÄÕ πς ÍÁÉ ςπρσȟ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ 
et de Développement des Infrastructures Industrielles (AGEDI) placé sous la 
ÔÕÔÅÌÌÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÅÓÔ ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ 
à caractère industriel dont la mission est de concevoir, de meÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÑÕÅ ÓÏÎÔ ÌÅÓ 
terrains, les parcs et les zones industriels. 
,ȭ!'%$) ÅÓÔ ÃÈÁÒÇï : 
Au titre de la création des zones économiques à usage industriel:  

- ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ Ƞ  
- ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 

des zones économiques à vocation industrielle ;  
- ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄÒÅ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÔÏÕÓ ÔÒÁÖÁÕØ 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕre ou de superstructure lui permettant de créer des zones 
économiques à vocation industrielle, en vue de les louer aux promoteurs 
industriels.  

- !Õ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÔÓȡ  
- ÄÅ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÅÔ ÄȭÉÎÓÔÒÕÉÒÅ ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ Û ÕÓÁÇÅ 

industriel ;  
- de mettre les terrains à la disposition des demandeurs ;  
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- ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁÌÉÔïÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌÁ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ 
administratifs relatifs au bail.  

- de suivre la mise à disposition des terrains industriels. 
Au titre de la gest ion des zones économiques à usage industriel:  

- ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȟ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
attribués ;  

- de déterminer les garanties éventuelles à présenter par les bénéficiaires 
de lots  

- ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ des parcs et zones industrielles ;  
- de contrôler la régularité des occupations et des activités exercées sur les 

zones industrielles ;  
- de faire respecter les procédures de retrait des lots industriels. 

 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÃÏÎÃïÄïÓȟ ÌÅ ÃÁÄÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎnel est régit par le décret N° 
2012-1152 du 19 décembre 2012 portant attributions, organisation et 
fonctionnement du cadre institutionnel de pilotage des PPP.  
 
Outre le MinistîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅÔ ÄÅÓ -ÉÎÅÓ ÅÔ Ìȭ!'%$)ȟ les principales 
institutions interve nant dans le domaine technique sont : le Ministère de la 
#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ  ÄÕ ,ÏÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ;  le Centre 
Ivoirien Anti -pollution (CIAPOL) ; les Collectivités ; les Concessionnaires de 
Service public ; la Compagnie Ivoirienne Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ɉ#)%) ;la Société de 
$ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ Äȭ%ÁÕ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉ3/$%#)Ɋ ; #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 4ïÌïÃÏÍȢ 
 
PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 

 
Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  

M. GNAMIEN 
.ȭ$ÒÉ 'ÕÉÌÌÁÕÍÅ 

Directeur de Cabinet 
du Ministre de 
Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅÔ ÄÅÓ 
Mines 
Membre du SE-PPP 

guillaume.gnamien@egouv.ci 
(225) 

20229831 

M. BOMBO 
Maturin  

Conseiller Technique 
du Ministre de 
Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅÔ ÄÅÓ 
Mines, chargé des 
Infrastructures 
Industrielles 
 

mtbombo@gmail.com 
(225) 

20213090 

M. DIARRA 
Oumar 

Directeur Général de 
I2T, en charge de la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 
projet Agro parc 
industriel  

diarra.oumar@i2t.ci 
Tél : (225) 
21279050 

M. OUATTARA 
Yssouf 

Directeur des 
Infrastructures et de 
la Sécurité 
Industrielle assurant 
ÌȭÉÎÔïÒÉÍ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ 
de la Direction 

oyb40@yahoo.fr 
(225) 

22440955 
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GéÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!'%$) 
 

Dr TANO Paulin Directeur de la 
Planification et de la 
Coopération au 
Ministère de 
Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅÔ ÄÅÓ 
Mines, Personne 
ressource en PPP 

paulin.tano@egouv.ci 
(225) 

22440954 

 
 
  

mailto:paulin.tano@egouv.ci


Page 54 sur 181 

 

 
 
 
 
 
 
 

LES PROJETS 
  



Page 55 sur 181 

 

Nom du Projet  : 
AGROPARC INDUSTRIEL  

 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 Industrie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE 
,ȭ).$5342)% %4 $%3 -).%3 

Montant estimé  
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
34 600 FCFA / 52 592 EUR / 74 984 USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  

5Î ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÁÎÔ ÄÅÓ 
entreprises en création, ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÅÕÒ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÕÒÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ 
ÍÏÉÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȢ  ,Á ÆÁÉÂÌÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÌÁ ÆÁÉÂÌÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ 0-%Ⱦ0-) ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÕÒ ÐÈÁÓÅ ÄÅ 
démarrage ont conduit les autorités à mettre sur pied un projet capable de 
résorber ces dits problèmes 
 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 

Externalisation pourrait être envisagée pour la fourniture des unités de 
production 
 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
,ÅÓ ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÍÏÄÅÒÎÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÅÓÐÒÉÔ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÁÃÃïÌïÒÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ )ÌÓ ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÎÔ Û ÌÅÕÒÓ 
locataires un ensemble de services et de ressources de soutien. Les statistiques 
indiquent que plus de 85 % des eÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÁÙÁÎÔ ÒÅëÕ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒ 
ÃÏÎÔÉÎÕÅÎÔ Û ÅØÉÓÔÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÁÐÒîÓ υ ÁÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȢ 
 
,Á ÓÏÃÉïÔï Äȭ%ÔÁÔ Ⱥ Ivoirienne de Technologie Tropicale » a pour but de valoriser les 
ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÁ ÐÒomotion/vulgarisation de 
ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÓÕÒ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅȢ 
 
!ÕÓÓÉȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÃÑÕÉÓ ÐÁÒ )ÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÄÅ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ 4ÒÏÐÉÃÁÌÅ ɉ)ς4Ɋ ÎȭÏÎÔ 
pas pu être vulgarisés et valorisés par le secteur industriel.  
Et partout ailleurs, aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays émergents, il 
existe des mécanismes pour partager les risques avec les industriels et les inciter à 
investir à partir des résultats de recherche et de développement de technologies.  
,ȭÕÎ ÄÅ ÃÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÅÓÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒÓȢ 

 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  
Niveau important de la dette publique 
 
¶ Raison du recours à un partenaire  

&ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÎÇ 
terme. 
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Activités  :      
 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement et 
exploitation 

  

Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- %ØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ %ÔÁÔȾÓÅÃÔÅÕÒ 

privé  
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Nom du Projet  :  
AGROPARC INDUSTRIEL  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 Industrie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE 
,ȭ).$5342)% %4 $%3 MINES 

Montant estimé  
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
34 600 FCFA / 52 592 EUR / 74 984 USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  

5Î ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÁÎÔ ÄÅÓ 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÅÕÒ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÕÒÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ 
ÍÏÉÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȢ  ,Á ÆÁÉÂÌÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÌÁ ÆÁÉÂÌÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ 0-%Ⱦ0-) ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÕÒ ÐÈÁÓÅ ÄÅ 
démarrage ont conduit les autorités à mettre sur pied un projet capable de 
résorber ces dits problèmes 
 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 

Externalisation pourrait être envisagée pour la fourniture des unités de 
production 
 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évol ution)  
,ÅÓ ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÍÏÄÅÒÎÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÅÓÐÒÉÔ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÁÃÃïÌïÒÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ )ÌÓ ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÎÔ Û ÌÅÕÒÓ 
locataires un ensemble de services et de ressources de soutien. Les statistiques 
indiqueÎÔ ÑÕÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ψυ Ϸ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÁÙÁÎÔ ÒÅëÕ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒ 
ÃÏÎÔÉÎÕÅÎÔ Û ÅØÉÓÔÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÁÐÒîÓ υ ÁÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅȢ 
 
,Á ÓÏÃÉïÔï Äȭ%ÔÁÔ Ⱥ Ivoirienne de Technologie Tropicale » a pour but de valoriser les 
technologies découvertes en Côte dȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎȾÖÕÌÇÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÓÕÒ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅȢ 
 
!ÕÓÓÉȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÃÑÕÉÓ ÐÁÒ )ÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÄÅ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ 4ÒÏÐÉÃÁÌÅ ɉ)ς4Ɋ ÎȭÏÎÔ 
pas pu être vulgarisés et valorisés par le secteur industriel.  
Et partout ailleurs, aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays émergents, il 
existe des mécanismes pour partager les risques avec les industriels et les inciter à 
investir à partir des résultats de recherche et de développement de technologies.  
,ȭÕÎ ÄÅ ÃÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÅÓÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒÓȢ 

 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  
Niveau important de la dette publique 
 
¶ Raison du recours à un partenaire  

&ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ contrat de long 
terme. 
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Activités  :      
 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

  
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement et 
exploitation 

  

Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- %ØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ %ÔÁÔȾÓÅÃÔÅÕÒ 

privé  
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Nom du Projet  :  
REHABILITATION DES ZONES INDUSTRIELLES 
$ȭ!")$*!.    

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 Industrie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ MINISTERE DE 
,ȭ).$5342)% %4 $%3 -).%3 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax : 

+ (225) 20 31 47 79/  

Mob : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Minist¯re de lôIndustrie et des Mines 

MR GNAMIEN NDRI Guillaume,  Directeur de 

Cabinet  

Email : ggnamien@yahoo.fr 
Montant estimé  
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
55 000 FCFA / 83  EUR / 111 USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  

Les crises socio-ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÓÕÃÃÅÓÓÉÖÅÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ 
destruction massive des outils de production et des pillages, notamment 80% 
ÄÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ Û !ÂÉÄÊÁÎȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÍÏÒÃÅ ÓÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ 
ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌȢ 
Aussi, des demandes de terrains non satisfaÉÔÅÓ ÄÕÅÓ Û ÌȭÉÎÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ 
se font de plus en plus récurrentes. 
$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ ÐÁÙÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÕÎ ÁÖÅÎÉÒ ÐÒÏÃÈÅȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÉÎÄÕÓÔrielles de qualité. 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÅ réhabiliter les zones industrielles de Yopougon (645 ha), de 
+ÏÕÍÁÓÓÉ ɉρςπ ÈÁɊ ÄÅ 6ÒÉÄÉ ɉρςπ ÈÁɊ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØ 
ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓȟ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓȢ 

¶ Périmètres  ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
Sans objet 
 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
'ÒÁÃÅ Û ÓÏÎ ÔÉÓÓÕ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÄÅÎÓÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ5%-/!ȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅÍÅÕÒÅ 
une vitrine pour le développement économique des pays de la sous-région. A ce 
titre,  ÅÌÌÅ ÁÓÓÕÒÅ ÌÅ ÌÅÁÄÅÒÓÈÉÐ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ5%-/! ÄÏÎÔ τπϷ ÄÕ 0)" ÖÉÅÎÔ Û 
ÓÏÎ ÁÃÔÉÆȢ !ÖÅÃ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 0)#!/ȟ ÉÌ ÉÎÃÏÍÂÅ Û ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ 
ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÅÓȟ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÏÎ 
ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÇÁÇÅ ÄȭÕÎÅ émergence certaine. 
 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:ggnamien@yahoo.fr
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Niveau important de la dette publique 
 
¶ Raison du recours à un partenaire  
&ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÎÇ 
terme. 
 

Activités  :      
 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  :  
CREATION / AMENAGEMENT DE NOUVELLES ZONES 
).$5342)%,,%3 ! ,ȭ).TERIEUR DU PAYS (BONOUA, 
YAMOUSSOUKRO, BOUAKE, MAN, KORHOGO ET SAN 
PEDRO)  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 Industrie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE 
,ȭ).$5342)% %4 $%3 -).%3 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax : 

+ (225) 20 31 47 79/  

Mob : + (225) 07 07 39 37  

Email  : Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DES MINES ET DE LôINDUSTRIE 

Gnamien Guillaume, Directeur de Cabinet  

Email : ggnamien@yahoo.fr 
Montant estimé   
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
105 000 FCFA / 159  EUR  / 212  USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  

Les crises socio-ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÓÕÃÃÅÓÓÉÖÅÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ 
destruction massive des outils de production et des pillages, notamment 80% 
ÄÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ Û !ÂÉÄÊÁÎȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÍÏÒÃÅ ÓÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ 
ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌȢ 
Aussi, des demandes de terrains non satÉÓÆÁÉÔÅÓ ÄÕÅÓ Û ÌȭÉÎÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ 
se font de plus en plus récurrentes. 
$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ ÐÁÙÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÕÎ ÁÖÅÎÉÒ ÐÒÏÃÈÅȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÉÎdustrielles de qualité. 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÅ Créer et aménager (VRD) de nouvelles zones industrielles  à 
Bonoua (100 ha), Yamoussoukro (150 ha), Bouaké (100 ha), Man (100 ha), Korhogo 
(100 ha) et San Pedro (150 ha). 

 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ envisageables : 

Externalisation pourrait être envisagée pour la composante concernant la mise 
en place des infrastructures. 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  

'ÒÁÃÅ Û ÓÏÎ ÔÉÓÓÕ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÄÅÎÓÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ5%-/!ȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅÍÅÕÒÅ 
une vitrine pour le développement économique des pays de la sous-région. A ce 
ÔÉÔÒÅȟ ÅÌÌÅ ÁÓÓÕÒÅ ÌÅ ÌÅÁÄÅÒÓÈÉÐ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ5%-/! ÄÏÎÔ τπϷ ÄÕ 0)" ÖÉÅÎÔ Û 
ÓÏÎ ÁÃÔÉÆȢ !ÖÅÃ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 0)#!/ȟ ÉÌ ÉÎÃÏÍÂÅ Û ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ 
des infrastructures perfÏÒÍÁÎÔÅÓȟ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÏÎ 
ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÇÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅȢ 
 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:ggnamien@yahoo.fr
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Niveau important de la dette publique 
 
¶ Raison du recours à un partenaire  
Financement des infrastructÕÒÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÎÇ 
terme. 
 

Activités  :      
 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Fiche Sectorielle  

Transport  
 

Prépar ée par:  

Le Minist ère des Transports  
 

Avec le Support de : 

Le Comité National de Pilotage des PPP  
(CN-PPP) 

 
 

Et la Facilitation de:  

 
 

 

Janvier 2014  
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VII. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 
 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

Entre 2000 et 2011, les 
investissements dans les 
infrastructures de transport réalisés 
en Afrique sub -saharienne sont 
passés de 181 millions US à 851 millions 
US, soit une croissance annuelle de 
148%.  3ÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅȟ 
Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÓÕÂ-saharienne se positionne loin 
ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ!ÓÉÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ ÅÔ 0ÁÃÉÆÉÑÕÅ ɉσωϷɊȟ 
Ìȭ!ÍïÒÉÑÕÅ ,ÁÔÉÎÅ ÅÔ #ÁÒÁāÂÅÓ ɉςσϷɊ ÅÔ ÌÅÓ 
ÐÁÙÓ ÄÅ Ìȭ/#$% ɉςϷɊȢ  
En revanche, en termes de volume, cet 
ÏÒÄÒÅ ÅÓÔ ÉÎÖÅÒÓï ÅÔ ÌȭÏÎ ÎÏÔe un grand écart 
ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ Ìȭ/#$% ɀ qui reçoivent 
actuellement plus de 96% des flux 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ɀ et les autres régions 
(Graphique 1). 
 
PROJECTIONS 

$ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ 
transport sont envisagés ou e n cours de réalisation en Afrique pour 
combler le retard du continent par rapport aux autres régions et 
accompagner la demande croissante de mobilité des personnes et des 
biens. Il en est ainsi du Programme pour le développement des infrastructures 
en Afrique (PIDA) qui vise à reÌÉÅÒȟ ÄȭÉÃÉ ςπτπȟ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ (grandes villes, sites miniers, les grands centres de 
production agricole, etc.) avec le reste du monde à travers un réseau régional 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅs de transport et de passerelles modernes et efficaces29.  
 
Le développement de ces infrastructures permettra de suivre la croissance 
ÐÒÏÊÅÔïÅ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÄȭÉÃÉ 
2040, les volumes de transport se multiplieront de 6 à 8 fois (voire même jusqu'à 
14 fois dans ceÒÔÁÉÎÓ ÐÁÙÓɊȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔé portuaire passera à plus de 2 
milliards de tonnes30. Actuellement, 24 projets de transport prioritaires du PIDA 
portent  sur l'amélioration de la connectivité interrégionale, la modernisation des 
corridors, ainsi que l'amélioration des systèmes portuaires, ferroviaires et 
aériens du continent. Ces projets vont contribuer à la croissance des activités des 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄȭÉÎÆÒastructures 
et des services de transport et logistique.  
 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

,Á #ÏÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÐÏÕÍÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ5%-/! ÏÆÆÒÅ ÕÎ ÐÏÎÔ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ 
la sous-région. La reprise économique et la stabilité retrouvée devrait permettre 

                                                        
29 BAD, Study on Programme for Infrastructure Development in Africa (PIDA) 
30 Idem 
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Investissements dans les 
infrastructures de transport 

en 2011 (million US$)

851

9.563

1.382

357.915

Régions

Graphique 5ȡ ,ȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ 
les infrastructures de transports dans les 

différentes régions  
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au pays de retrouver son rôle de hub pour le transport de biens et de 
marchandises. En matière de transport, différentes opportunités se présentent 
autour de ɉÉɊ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ; (ii) le fret aérien ; et 
(iii ) ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓȢ  
¶ Les projets de modernisation des infrastructures ferroviaires et 
ÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÐÏÕÒ 
les investisseurs de la sous -ÒïÇÉÏÎȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ En 
effet, dans le cadre du PIDA, un budget de 290 millions de dollars est 
prévu pour la modernisation du Corridor côtier Abidjan-,ÁÇÏÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ 
ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÌÅ ÐÌÕÓ ÆÒïÑÕÅÎÔï Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÒÅÌÉÁÎÔ ÌÅ "ïÎÉÎȟ ÌÁ #ĖÔÅ-
Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÌÅ 'ÈÁÎÁȟ ÌÅ .ÉÇïÒÉÁ ÅÔ ÌÅ 4ÏÇÏȢ )Ì ÓȭÙ ÁÊÏÕÔÅ ÌÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ 
plateforme portuaire et ferroviaire d'Afrique de l'Ouest estimé à 2,1 
milliards de dollars et destiné à répondre aux demandes de capacité 
portuaire du Bénin, du Burkina Faso, du Cap-6ÅÒÔȟ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÄÕ 
Ghana, de la Gambie, de la Guinée, de la Guinée-Bissau, du Libéria, du Mali, 
du Niger, du Nigéria, du Sénégal, de la Sierra Leone et du Togo. De plus,  la 
ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎÄÅ « la boucle ferroviaire Ȼ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ 
Ìȭ/ÕÅÓÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÓÕÓÃÉÔÅÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÅÔ 
internationaux..31. 

¶ Le fret aérien va devenir plus attractif pour les investisseurs avec le 
ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÉÃÉ ςπτπ ÄÅ ρφ ÈÕÂÓ ÁïÒÉÅÎÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄÁÎÓ ÄÉØ 
ÐÁÙÓ ÄÅ Ìͻ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅȢ La création de ces hubs 
suÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄȭÕÎ ÃÏĮÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ τςπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ ÄÏÌÌÁÒÓ 53 ÖÉÓÅ Û 
satisfaire la demande croissante de transport aérien de passagers vers et 
en provenance de cette région. Cette croissance va varier entre 350% et 
φππϷ ÄȭÉÃÉ ςπτπ32Ȣ ,ȭÕÎÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ce projet consiste à mettre 
en place une ou plusieurs plateformes aériennes régionales dont Abidjan. 

¶ ,Á ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÅÒÍÉÎÁÌ ÍÉÎïÒÁÌÉÅÒ ÖÁ ÅÎÔÒÁÉÎÅÒ 
ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÕ ÔÒÁÆÉÃ ÄÅ 
minerai dans la sous -région . Le PÏÒÔ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒĖÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÏÕÒ 
le secteur des minerais sur le plan national et sous régional.  
Des opérateurs, venant principalement des pays du nord de la côte 
(Burkina, Mali et Niger), acheminent chaque année des millions de tonnes 
de minerais ÖÅÒÓ ÌÅ 0ÏÒÔ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎ33.  La construction du terminal 
minéralier devrait contribuer à augmenter le trafic marchandises vers et 
ÅÎ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅȢ  
 

VIII.  ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ 
expansion  

 
CONTEXTE 

Le secteur du transport en grande difficulté avant les différentes crises 
ÓÏÃÉÏÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÑÕȭÁ ÃÏÎÎÕ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÄÉØ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȟ 
sort de ces conflits totalement sinistré. 
Afin de redynamiser et moderniser le secteur du transport, une feuille de route 
élaboréÅ ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅÓ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔÓ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ le Jeudi 16 

                                                        
31 http://reseaux -logistiques.org/tag/afrique/  
32 BAD, Africa Infrastructures Outlook 2040 
33 http://www.gcpnd.gouv.ci/userfiles/file/ppp/INFR_PPP_24.pdf  
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ÊÕÉÎ ςπρρ Û ÌÁ #!)34!" ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÑÕÉ ÓÅ ÓÏÎÔ 
ÔÏÕÓ ÅÎÇÁÇïÓ Û ÓȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅȢ  
Cette feuille de route met le secteur privé au centre des activités du ministère à 
ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ  ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓȢ 
 
LE SECTEUR DES TRANSPORTS %. #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

Du 1er juin  2011 à ce  jour, le Ministère des Transports a entamé la mise en 
ĞÕÖÒÅ de son ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ  ÏÂÔÅÎÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÏÎÔ ȡ 
¶ ,Å ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÄÅ  ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  2ÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÁÒÃ  !ÕÔÏ ÁÖÅÃ 
ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄÅ  ÂÁÎÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÃessionnaires 
ayant accordés plus de cinquante(50) milliards de FCFA de lignes de crédits 
aux transporteurs ; 

¶ ,Á ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÅÓ  ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ υπϷ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÄÒÏÉÔÓ  ÄÅ ÄÏÕÁÎÅ ÄÅ υρ Û ρς Ϸȟ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46! ÓÕÒ ÌÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ Îeufs, 
et la massification des commandes de véhicules types par catégorie de 
transports ; 

¶ La lutte  drastique contre le racket avec la fixation de 33 barrages sur toute 
ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌÁ ÌÅÖïÅ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÉÌÌïÇÁÕØ ÅÔ ÌÁ 
suppression de tous les faux frais; 

¶ La cérémonie de pose de la première pierre de la nouvelle gare routière, 
ÍÏÄÅÒÎÅ ÅÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎȟ ÌÅ ÊÅÕÄÉ ςυ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρσ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ 
ÌȭÅØ-#ÁÓÓÅ Äȭ!ÄÊÁÍïȟ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÕ ÃÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ 3Ȣ%Ȣ- !ÌÁÓÓÁÎÅ 
OUATTARA. Cette cérémÏÎÉÅ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÕÅ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÁÐÐÅÌ ÄȭÏÆÆÒÅÓ 
international lancé le 24 avril 2012, la réalisation de ce projet sera assurée 
ÐÁÒ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 'ïÎïÒÁÌÅ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ-CI S.A., de droit privé ivoirien, filiale du 
Groupe DENNIS à travers une convention de concession de type BOT ; 

¶ La facilitation du commerce et des Transports avec les pays de la CEDEAO 
ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÐÌÁÃÅ ÁÕ ÄÅÕØÉîÍÅ ɉςÅɊ 
rang derrière le TOGO ; 

¶ ,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ρπ Û ςπ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅÓ ÄÅÓÓÅÒÖÁÎÔ !ÂÉÄÊÁÎ ÌÁ 
capitale économique ; 

¶ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓĮÒÅÔï ÁïÒÏÐÏÒÔÕÁÉÒÅ Ƞ 
¶ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÁÔÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÃÏÄÅ ÍÁÒÉÔÉÍÅ Ƞ 

 
Outre les projets ci-dessus indiqués, le Ministère des Transports envisage mettre 
en route à partir de 2014, un nombre de projets visant à améliorer le réseau 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÔÅÌÓ ÑÕÅ : 
¶ Le projet de mise en place de la base de données du secteur du transport 
ÒÏÕÔÉÅÒ ÑÕÉ ÁÕÔÏÍÁÔÉÓÅÒÁ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ  ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ traitements des 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Ƞ 

¶ Le  projet de ÄïÍÁÒÒÁÇÅ  ÄÅÓ  ÔÒÁÖÁÕØ  ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ  
Chemin  de fer   Abidjan-Niger via Tambao 

¶ Les projets de ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ  ÁïÒÏÄÒÏÍÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓ Ƞ 
¶ La promotion de la création de sociétés maritimes assurant le cabotage et  le 

transport lagunaire par bateaux bus; 
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IX. UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A 

,ȭ).6%34)33%-%.4 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

 
$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÂÁÓÅÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅȟ le 
#ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔÒÅÓ ÅÔ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÏÎÔ ÅÎ ÐÒÏÊÅÔ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ du 
nouveau  code de la marine marchande 
 
 
PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

Sur le plan institutiÏÎÎÅÌȟ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÕ 
secteur, un haut Conseil du Patronat des Entreprises de Transport Routier en 
#ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉ(#0%42-CI) a été créé, lequel ÓÅÒÁ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÌȭÉÎÔÅÒÌÏÃÕÔÅÕÒ 
unique du Gouvernement. Cette structure regroupe les 350 syndicats, 
associations et autres ONG actifs dans le secteur du transport routier.  
 
PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 

 
Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  

M. DIABATE 
Kaladji 

Directeur de 
Cabinet Adjoint  

kaladji@yahoo.fr 
 

+(225) 20 34 48 56 
                20 34 48 74 
                 07 01 37 01 
 

M. SIDIBE 
Noumory 

Conseiller 
Technique  

n.sidibe@yahoo.fr 
 

+(225) 08 08 14 91  
               20 34 79 49  

 
  

mailto:kaladji@yahoo.fr
mailto:n.sidibe@yahoo.fr
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LES PROJETS 
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Nom du Projet  : 
AMENAGEMENT EN BOT Dȭ5.% :/.% 
INDUSTRIELLE DE 350 HA AU PORT DE SAN PEDRO 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport et 

Infrastructures 
Portuaires 

 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DES 
TRANSPORTS 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du 

comité de pilotage des PPP  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DES TRANSPORTS  

MR SIDIBE Noumoury  

Tel/fax  : 00  225 20 34 79 12  

Mob.: 00  225 08 08 14 91  

Email  : n.sidibe@hotmail.com  

Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 200 000 FCFA  / 304EUR / 400USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  

 
,Å ÐÏÒÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÏÒÔÓ ÍÁÒÉÔÉÍÅÓ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÖÅÃ 
un potentiel de trafic de marchandises de son arrière-pays estimé à plus de cent 
millions de tonnes par an.  
!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃÅ ÐÏÒÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ɉÑÕÁÉÓȟ ÔÅÒÒÅ-pleins, ouvrages de 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȣɊ ÄÏÎÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÃÃÒÕÅ ÅÎÇÅÎÄÒÅ ÌÁ ÓÁÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÅ 
commerce en terme de capacité de traitement des marchandises.  
0ÏÕÒ ÁÃÃÒÏÉÔÒÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅÎÖÉÓÁÇï ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅ 
nouveaux terminaux spécÉÁÌÉÓïÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 
ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ 
ÄÅÖÁÎÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÒÅÄÙÎÁÍÉÓÅÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅ Û 3ÁÎ 0ÅÄÒÏȢ  
!ÖÅÃ ÕÎ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ςπππ ÈÅÃÔÁÒÅÓ ÄÏÎÔ ÓÅÕÌÅÍent 25% sont 
exploités à ce jour et il est envisagé par le port de San Pedro de procéder à 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÓ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÅ συπ ÈÁ ÖÉÓÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÄȭÕÎÉÔïÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÏ-portuaires et logistiques.  
Cet espace sera dédié principalement à ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÕÓÉÎÅÓȟ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐĖÔÓȣ 
Le projet consiste en particulier à procéder au terrassement, au remblai et à la 
ÖÉÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ συπ ÈÁ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ 
élaborées. 
Le mode de financement envisagé est de type BOT. Le concessionnaire recherché 
procédera conformément au plan de financement et à la structuration financière 
Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÅÔ Û ÓÁ ÇÅÓÔÉÏÎȢ  
 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
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¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
- Sécurité de la zone viabilisée 
- Entretien de la zone viabilisée 
- !ÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ  

 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  

- Accroître les capacités du port de San Pedro,  
- Accroitre le trafic et la valeur ajoutée portuaire 
- !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓ ; 
- Renforcer la compétitivité du port de San Pedro.  

 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

- Etat géologique particulier du domaine portuaire de San pedro 
 

¶ Raisons du recours à un partenaire  
- 2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅ  
- Insuffisance de ressources financières 

Activités  :      
 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  : 
#/.3425#4)/. $ȭ5. ./UVEAU TERMINAL A 
CONTENEURS AU PORT AUTONOME DE SAN 
PEDRO 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport/Infrastructures 

portuaires 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DES 
TRANSPORTS 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé 

des transports et infrastructures  

/Président du comité de pilotage des PPP  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DES T RANSPORTS 

MR SIDIBE Noumoury  

Tel/fax  : 00  225 20 34 79 12  

Mob.: 00  225 08 08 14 91  

Email  : n.sidibe@hotmail.com  

Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 260 000 FCFA / 395 EUR / 520 USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
,Å ÐÏÒÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÏÒÔÓ ÍÁÒÉÔÉÍÅÓ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÖÅÃ 
un potentiel de trafic de marchandises de son arrière-pays estimé à plus de cent 
ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ ÔÏÎÎÅÓ ÐÁÒ ÁÎȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÃÅ ÐÏÒÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ɉÑÕais, 
terre-ÐÌÅÉÎÓȟ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȣɊ ÄÏÎÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÃÃÒÕÅ ÅÎÇÅÎÄÒÅ ÌÁ 
saturation du port de commerce en terme de capacité de traitement des 
marchandises.  
0ÏÕÒ ÍÉÅÕØ ÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏȟ ÉÌ Á ïÔï ÐÒÏÃïÄï Û 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ Û ÃÏÎÔÅÎÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÏÒÔ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï 
de 250 πππ %60 ÐÁÒ ÁÎȢ #Å ÖÏÌÕÍÅ ÅÓÔ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÅ ÓÏÒÔÅ 
ÑÕȭÁÕ ÖÕ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÉÌ ÓȭÁÖîÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÅÒÍÉÎÁÌ Û ÃÏÎteneurs devant répondre aux 
standards internationaux.  
Ce projet consiste en : 
ü ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ χππ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÄÅ ÑÕÁÉ ÆÏÎÄï Û ρυ 

mètres ; 
ü la réalisation des voiries et réseaux divers; 
ü ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÅ-ÐÌÅÉÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ςσ ÈÁ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï 

de 600 000 EVP/an ; 
ü le redimensionnement des ouvrages de protection du port ;  
ü ÌÅÓ ÄÒÁÇÁÇÅÓ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÅÔ ÄÕ ÃÅÒÃÌÅ ÄȭïÖÉÔÁÇÅ ÅÔ ÄÕ ÃÈÅÎÁÌ ÄȭÁÃÃîÓ Û ρυ ÍȢ 

 
,ÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÁÕ ÓÔÁÄÅ ÄȭÁÖÁÎÔ-projet détaillé 
recommandent le mode de financement de type Partenariat Public Privé (PPP) 
ÁÖÅÃ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅ ÐÒÉÖï ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ 
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terminal à conteneurs. 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 

- Sécurité du terminal 
- Sous ɀ traitance de services portuaires et maritimes 
- !ÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÕ ÔÅÒÍÉÎÁÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ τπ ÈÁ 

 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  

- Accroître les capacités du port de San Pedro,  
- Accroitre le trafic et la valeur ajoutée portuaire 
- !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÏÆfre et la qualité des services portuaires ; 
- Renforcer la compétitivité du port de San Pedro.  

 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

- Manque de financement 
 

¶ Raisons du recours à un partenaire  
- Investissement important 
- Insuffisance de ressources financières 

Activités  :      
 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité 
publique 

 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de revenus 
annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  : 
#/.3425#4)/. $ȭ5. 0%TIT QUAI MINERALIER 
INDUSTRIEL AU PORT AUTONOME DE SAN PEDRO 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DES 
TRANSPORTS 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du 

comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

MINISTERE DES TRANSPORTS  

MR SIDIBE Noumoury  

Tel/fax  : 00  225 20 34 79 12  

Mob.    : 00  225 08 08 14 91  

Email : n.sidibe@hotmail.com 
Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
20 000 FCFA / 30EUR / 40USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
,Å ÐÏÒÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÏÒÔÓ ÍÁÒÉÔÉÍÅÓ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎ 
potentiel de trafic marchandises de son arrière-pays riche en minerais dont la 
puissance globale des sites est estimée à plus de 3 milliards de tonnes. 
,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÇÉÓÅÍÅÎÔÓ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒÁ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 
ÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÅÔ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
des minerais de fer. 
,ȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅ ÐÒÏÊÅÔïÅ ÓÅÒÖÉÒÁ Û ÌȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ÔÒÏÉÓ 
millions de tonnes de marchandises composé essentiellement de minerais de fer 
et de manganèse issus des zones de  MONOGAGA et de LAUZOUA, localités 
situées à proximité du Port de San Pedro). 
Le projet consiste à : 

- construire un quai de 200 mètres linéaires fondé à - 14 mètres, 
- aménager des terre-ÐÌÅÉÎÓ ȬÅÎÖÉÒÏÎ υ ÈÅÃÔÁÒÅÓȟ 
- équiper le poste par la fourniture et ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 

manutention. 
 

Le mode de financement recherché pour ce projet est de type BOT. 
 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 

- Sécurité du terminal 
- Sous-traitance de certaines activités 

¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
- !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓ ; 
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- Accroître les capacités du port de San Pedro 
- Renforcer la compétitivité du port de San Pedro 

 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

- Exploitation du parc à bois ; 
 
¶ Raisons du recours à un partenaire  

- Investissement important 
- Insuffisance de ressources financières 

 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  : 
 
#/.3425#4)/. $ȭ5. 4%RMINAL MINERALIER 

 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport/Infrastructures 

portuaires 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Mines 
 Hydrocarbures 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DES 
TRANSPORTS 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé 

des transports et infrastructures  

/Président du comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

PORT AUTONOME DôABIDJAN 

Monsieur HIEN YACOUBA SIE  

Tel/fax  : 21 23 81 01 / 21 23 80 80  

 
Montant estimé  
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 20 000 FCFA / 30,488 EUR / 40  USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
 

Depuis les concessions du 1er terminal à conteneurs et du terminal roulier qui 
disposent des quais les plus profonds, le port dôAbidjan ne dispose plus de quais assez 
profonds pour accueillir des cargos conventionnels ¨ fort tirant dôeau. 
Par ailleurs, la normalisation de la situation s®curitaire, suscite lôengouement des 
miniers de la sous-région et principalement des pays sans littoral (Burkina Faso, Mali, 
Niger) qui manifestent la volont® de faire transiter leur minerais par le port dôAbidjan. 
Malheureusement les installations existantes dédiées aux minerais ne permettent pas de 
satisfaire toutes ces demandes (faiblesse du tirant dôeau admissible, insuffisance 
dôespace, etcé) ; ce qui entra´ne la perte dôopportunit®s et partant, la perte de trafic. 
Lôobjectif du projet est de moderniser lôexistant afin dôaccro´tre ces capacit®s 
op®rationnelles et dôoffrir aux professionnels du secteur op®rant en C¹te dôIvoire et 
dans les pays de lôhinterland, de meilleures conditions dôexportation et dôimportation 
des produits miniers. 
P®rim¯tres dôexternalisation envisageables : 

- Accroissement de la capacité du terminal existant 
- -ÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 

 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  

- Répondre efficacement à la demande des opérateurs miniers de 
ÌȭÈÉÎÔÅÒÌÁÎÄ 

- Accroître le trafic de minerais  
 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  

- Financières  
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¶ Raison du recours à un partenaire  
- Investissement important 
- Insuffisance de ressources financières 

 
 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
 Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat (PAA) 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage Financement   
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité 
publique 

 Usager/client 
final 

 Mixte 

 Possibilités de revenus annexes 
 Paiement incitatif possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.
T 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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CONSTRUCTION 
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X. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 
 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE& PROJECTIONS 

Le marché mondial de la construction et des Bâtiments et Travaux Publics 
(BTP) est en pleine effervescence.  Selon une étude récente sur les 
perspectives du secteur, celui-ci devrait crÏÉÔÒÅ ÄÅ χπϷ ÄȭÉÃÉ ςπςπ ÐÏÕÒ ÐÁÓÓÅÒ ÄÅ 
8700 à 15 000 milliards de dollars.34 
3É ÌȭÏÎ ÎÏÔÅ ÕÎ ÒÅÌÁÔÉÆ ÒÁÌÅÎÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÁÒÃÈés occidentaux, 
les perspectives de croissance dans les pays émergents et en Afrique Sub-
Saharienne devraient continuer de tirer le secteur notamment grâce au 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȢ 
Les deux locomotives du marché mondial de la construction incluent le Nigeria 
ÅÔ Ìȭ)ÎÄÏÎïÓÉÅ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÒ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÁÎÎuel respectifs 
ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ "40 ÄÅ ωϷ ÅÔ φϷ ÄȭÉÃÉ Û ςπςυȢ Le marché chinois devrait quant à lui 
connaitre une forte décélération à partir de 2013.35 
 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

,ȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÖÁÓÔÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
une exception.   Aux quatre coins du continent et dans la sous-région ouest-
Africaine, les chantiers se multiplient. Avec des taux de croissance moyens 
supérieurs à 5% des avancées notables en matière de bonne gouvernance et de 
stabilité monétaire et une amélioration du climat des affaires la sous-région 
ÄÅÖÒÁÉÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄȭÁÔÔÉÒÅÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÅÔ ÁÃÃïÌïÒÅÒ ÓÏÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȢ 
 
,ÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÏÕÅÓÔ ÓÅÒÏÎÔ ÐÏÒÔées en partie par 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÐÉÄÅ ÄÅ ÌÁ région. En effet, un rapport  de UN-HABITAT36 
ÐÒÏÊÅÔÔÅ ÑÕÅ ÄȭÉÃÉ ςπςπ ÐÒîÓ ÄÅ υπϷ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÓÏÉÔ ρωυ 
ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÈÁÂÉÔÅÒÏÎÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÐĖÌÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓȢ #ÅÔ ÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ Îiveau de vie et le 
développement de produits financiers adaptés aux besoins de la classe moyenne 
et du bas de la pyramide devraient supporter la demande de logements. 
 
 
De plus, le manque ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ bureau de qualité à travers la sous-région 
combinéà une ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ 
étrangères offre des opportunités de croissance intéressantes. 
Enfin, des opportunités de croissance devraient aussi émaner des programmes 
ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ Û travers la sous-région. 
!ÉÎÓÉȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÔÒÅÍÐÌÉÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ Û 
dimension sous régionale. 
XI. ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ 

expansion  
CONTEXTE 

Depuis la fin de la crise post -électorale de 2011,  le secteur de la 
construction est apparu comme une des priorités du Gouvernement.   Au 

                                                        
34 Global Construction 2025, Oxford Economics 
35 http://www.lesechos.fr/entreprises -secteurs/service-distribution/actu/0202867977400 -btp-vers-un-boom-sans-
precedent-du-marche-mondial-de-la-construction-581868.php 

36The State of African Cities in 2010 
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ÃĞÕÒ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁÉÔ 
aussi bénéficier de la reprise économique.  
!Õ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓȟ ÌÅ gouvernement a adopté, en novembre 2012, 
la stratégie nationale globale de production massive de logements sociaux ainsi 
ÑÕȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÒïÓÏÒÂÅÒ ÌÅ 
déficit estimé à plus de 400 000 logements. Ainsi, le gouvernement prévoit la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ φπ πππ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÎ ςπρυ ÄÏÎÔ υπ πππ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 
pays. 
Parmi les réformes clés du gouvernement on peut noter entre autre, la création 
ÄȭÕÎ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÃÁÕÔÉÏÎ ÍÕÔÕÅÌÌÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ  ÄȭÁÃÃÏrder des 
crédits immobiliers aux salariés du secteur informel et de garantir les prêts 
bancairesȟ ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÄÅ ωȟυϷ Û υȟυϷȟ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ durée 
du crédit de 15 à 20 ÁÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒðÔÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒÓȟ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ 
pour accélérer et sécuriser les actes de foncier urbain 
!Õ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÆÉÓÃÁÌȟ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Á ÁÕÓÓÉ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÉÎÃÉÔÁÔÉÆÓ ÔÅÌÓ 
ÑÕÅ ÌȭÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 46! ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÅÔ ÄÅ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ $ÏÕÁÎÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
matériel de production pour toutes les constructions de plus de 3000 logements. 
De plus, lÅÓ ÔÁØÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ 
exonérées dans la cadre des logements sociaux et économiques.  
Enfin, la relance du secteur de la construction bénéficie du support de toutes les 
corporations. Ainsi, la Chambre des Notaires a élaboré les contrats types de 
réservation et de vente. Elle étudie en ce moment les possibilités de réduction 
conséquente des frais notariés pour les acquéreurs.  
,ȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÍÁÒÃÈï )ÖÏÉÒÉÅÎ ÄÅÓ ÇïÁÎÔÓ Äe la construction tel que le 
.ÉÇÅÒÉÁÎ$ÁÎÇÏÔÅ 'ÒÏÕÐ ÅÔ #ÉÍÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÍÏÎÔÒÅ ÌÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÍÁÒÃÈï 
Ivoirien. 
LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION%. #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Á ÄÅ ÂÅÁÕØ ÊÏÕÒÓ ÄÅÖÁÎÔ ÌÕÉ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒe. 
Premièrement, le pays fait face à un manque criant de logements sociaux estimé 
à plus de 400 000 logements. Les efforts entrepris par le gouvernement afin de 
ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅÖÒÁÉÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄÅ ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅ 
sous-segment à moyen terme. 
Au-ÄÅÌÛ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÌȭÉÍÐïÒÁÔÉÆ ÄÅ ɉÒÅɊ-ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÆÉÇÕÒÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ 
ÌȭÁÇÅÎÄÁ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÑÕÉ ÁÍÂÉÔÉÏÎÎÅ ÄÅÖÅÎÉÒ ÕÎ ÐÁÙÓ 
ïÍÅÒÇÅÎÔ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπςπȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ɉÒÅɊ-ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÅÓȟ 
ÄȭÈĖÐÉÔÁÕØȟ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÅÔ ÁïÒÏÐÏÒÔÕÁÉÒÅÓ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄÅ 
ÐÏÒÔÅÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ ! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ )ÖÏÉÒÉÅÎ 
ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ σφ πππ ïÃÏÌÅÓ ÄȭÉÃÉ  ςπρυȢ 
De plus la demande pour le secteur de la cÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁÉÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄȭðÔÒÅ 
ÓÕÐÐÏÒÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÏÆÆÒÅ 
de bureaux à Abidjan par exemple peine déjà à répondre à la demande. 
 
PARTENAIRES 

Les partenaires de développement tels que la Banque Mondiale et la Société 
Financière Internationale, la Banque Africaine de Développementsont 
fermement engagés  dans la relance du secteur de la construction en Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ 
3É ÌÅÓ ÇÒÏÓ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓ ÃÏÎÔÉÎÕÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÄÏÍÉÎïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÕÌÔÉÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ 
Addoha et Alliance Grouple secteur privé accroit sa participation au 
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développement du secteur de façon très rapide. Ses acteurs locaux constituent 
des partenaires stratégiques pour des entreprises soucieuses de pénétrer le 
marché Ivoirien. 
XII. UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A 

,ȭ).6%34)33%-%.4 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

 
Le cadre institutionnel, légal, juridique et financier renforcé par les mesures 
suivantes:  
- Ordonnance n°2013-297 du 02 mai 2013 fixant le barème des montants 
ÄÅ ÌÁ ÒÅÄÅÖÁÎÃÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓȢ  
 

- Les conventions entre les promoteurs et les Détenteurs de droits 
coutumiers signées et disponibles.    

- Décret n°2013-223 du 22 mars portant création, organisation et 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ Äȭ!ÇÒïÍÅÎÔ ÄÅÓ 0ÒÏÍÏÔÅÕÒÓ 
Immobiliers (CAPPI),  

- Décret n°2013-224 du 22 mars 2013 portant réglementation de la purge 
des droits coutumiers sur le sol pour intérêt général, 

- Décret n°2013-225 du 22 mars 2013portant réglementation du statut de 
la Copropriété,    

- Décret n°2013-219 du 22 mars 2013 portant organisation et 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÎ ÁÂÒïÇï ɉ&Ȣ3Ȣ(ȢɊȢ 

- Décret n°2013-222 du 22 mars 2013 portant organisation et 
fÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ -ÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÎ 
abrégé(CDMH). 

PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

Différentes Direction Générales encadre le secteur de la construction en Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ !ÉÎÓÉ :  
- la Direction Générale du Logement et du Cadre de Vie a pour mission 

principale ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒȟ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ  ÅÔ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÏÎ Û ÌÁ 
ÐÒÏÐÒÉïÔï ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÅÔÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÃÁÄÒÅ 

- La Direction du Logement et de la copropriété a pour mission 
principale a pour mission principale ÄÅ ÓÕÉÖÒÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
législation et de la réglementation en matière de logement et de 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÒ ÅÔ ÄȭÉÎÉÔÉÅÒ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÍÐÔÅ 
ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÅÓ Ãollectivités décentralisées ; 
 

- La Direction de la Construction a pour mission principale de suivre et 
ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ construction 
et de maintenance, ÄÅ ÖïÒÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÎ 
matière de construction en conformité avec la législation et la 
réglementation et ÄȭÁÓÓÉÓÔÅÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓïÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ Ƞ 

 
Ces structures sont appuyées par : 
Le Centre de Facilitation des Formalit és d'Accès  aux Logements, 
(C.E.F.F.A.L) dont la mission principale est ÄȭÅÎÒĖÌÅÒ ÌÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ à 



Page 83 sur 181 

 

ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁÌÉÔïÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÏÕ ÎÏÎ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ  
 
PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 

 
Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  

M, ADJOUMANI 
KOUAKOU 

Directeur Général 
du Logement et de 
la Copropriété 

adjoumk@yahoo.fr 20 21 37 03 

M DOUMBIA 
BRAHIMA 

Directeur du 
CEFFAL 

doumbra@yahoo.fr 05 79 66 72 

M. KOALLA 
CELESTIN 

Directeur du 
Logement et la 
copropriété 

ckoalla@yahoo.fr 20 22 54 05 

M. KOUAME K. 
MICHEL 

Directeur de la 
Construction et de 
la Maintenance 

mikouame@yahoo.fr 20 21 03 69 

M, 
SOULEYMANE 
CAMARA 

Directeur Général 
de la SOGEPIE alan.bill01@hotmail.com 20 25 64 00 

M, NABELEDI 
OUATTARA 

Chef de Service de 
la Planification et 
de l'Evaluation 

nabeledi@yahoo.fr 05 05 58 64 

 
 
  

mailto:adjoumk@yahoo.fr
mailto:doumbra@yahoo.fr
mailto:ckoalla@yahoo.fr
mailto:mikouame@yahoo.fr
mailto:alan.bill01@hotmail.com
mailto:nabeledi@yahoo.fr
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Nom du Projet  : 
CONSTRUCTION DE 60 000 LOGEMENTS 

 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Culture et sport 
 Logement 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE LA 
#/.3425#4)/.ȟ $% ,ȭ52"!.)3-% %4 $% 
,ȭ!33!).)33%-%.4 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax  : 

+ (225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Ministère de la Construction  

Mr NABELEBI OUATARRA  

Tél/fax  :+(225) 20 21 39 36 / 20 33 41 85  
nabelebi@yahoo.fr 
 
Montant estimé   

(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
428 000 FCFA / 650 EUR / 864 USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
¶ La faible production de logements par rapport aux besoins de plus en plus 

croissants a engendré un déficit évalué par le Ministère de la Construction de 

lôUrbanisme et de lôAssainissement ¨ au moins  600 000 logements ; 
¶ Objectif du projet: Résorber le déficit de logements que connait la Côte 

dȭ)ÖÏÉÒÅȢ 
¶ Le projet consiste en la réalisation de 60 000 logements économiques 

améliorés ou de standing de 2, 3, 4 et 5 pièces dont les coûts pourraient être 
supportés par des personnes en majorité à revenus moyens.  

¶ Une optimisation des coûts des parcelles et des logements devra être 
envisagée, de même que des regroupements de logements par immeubles. 

¶ Composantes : Acquisition de parcelles, aménagements des zones de construction, 

construction des logements. 

Activités  :      
 Acquisition du ou des sites 
 Etudes APS et APD, validation du ou des projets 

immobiliers  ; 
 DAO et passation des marchés de construction ; 
 Travaux ; 

                             Gestion du patrimoine immobilier. 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:nabelebi@yahoo.fr
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Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage    
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  :  
CONSTRUCTION DE 5 000 LOGEMENTS POLICE, 
GENDARMERIE, FRCI ET AUTRES FONCTIONNAIRES  

 

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 
 Logement 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE LA 
$%&%.3% %4 -).)34%2% $% ,ȭ).4%2)%52  
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR DE ISAAC  ; Conseiller chargé des 

transports et infrastructures  /Président  du 

comité de pilotage des PPP  

Tél/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

 Mob  :+(225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci 
 
MINISTERE DE LA DEFENSE  
DIABY Moustapha  
Conseiller technique finance 
Tel/Fax : (+225) 20 21 36 75/ 20 21 18 41  
moustapha.diaby@egouv.ci 
-).)34%2% $% ,ȭ).4%2)%52  
MR YAPI FIDEL  
Directeur des études et évaluations  
Tel/Fax : (+225) 20 32 08 48 / 20 32 08 50  
fidelyapi@gmail.com 
fidel.yapi@egouv.ci 
 
Montant estimé  
 (millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 100 000 FCFA / 152  EUR / 202  USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ La faible production de logements par rapport aux besoins de plus en plus 

croissants a engendré un déficit évalué par le Ministère de la Construction de 

lôUrbanisme et de lôAssainissement ¨ au moins  600 000 logements ; 
¶ Objectif ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȡ 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ 
ÄȭÁÇÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÑÕÉ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎ ÄÒÏÉÔ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȢ 

¶ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÁÖÅÃ ÌÁ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÄÅ υ 000 
logements économiques améliorés de 2, 3, 4 et 5 pièces dont les coûts 
pourraient être supportés par les indemnités de logements octroyés aux 
agents bénéficiaires.  

¶ Une optimisation des coûts des parcelles et des logements devra être 
envisagée. 

¶ Composantes : Acquisition de parcelles, aménagements des zones de construction, 

construction des logements. 

Activités  :      
 Acquisition du ou des sites 
 Etudes APS et APD, validation du ou des projets 

immobiliers  ; 
 DAO et passation des marchés de construction ; 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:moustapha.diaby@egouv.ci
mailto:fidelyapi@gmail.com
mailto:fidel.yapi@egouv.ci
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 Travaux ; 
                                           Gestion du patrimoine immobilier 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage    
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 

ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48heures  
- Existence cadre de concertation Etat/secteur privé 
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Nom du Projet  :  
2%(!"),)4!4)/. $% ,ȭIMMEUBLE DE LA PYRAMIDE  

Type de Projet   
 Bâtiment 

 -ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DE LA 
#/.3425#4)/.ȟ $% ,ȭ52"!.)3-% %4 $% 
,ȭ!33!).)33%-%.4   
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax  : + 

(225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Ministère de la Construction  

Mr NABELEBI OUATARRA  

Tél/fax  :+(225) 20 21 30 36 / 20 33 41 85  
nabelebi@yahoo.fr 
 
Montant estimé  
 (millions de F CFA/EUROS/ DOLLAR US) : 
 18 000 FCFA / 27  EUR / 37  USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Objectif : Procéder à une réhabilitation complète du Bâtiment 
 
¶ ,ȭÉÍÍÅÕÂÌÅ Ⱥ 092!-)$% Ȼȟ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÅ ÄÏÕÚÅ ïÔÁÇÅÓȟ ïÄÉÆÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ Û ÕÓÁÇÅ 

de bureaux, magasins et habitations, a été construit dans les années 1970 et 
présente depuis quelques années des dysfonctionnements liées à 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎÓ ÄÏÎÔ ÉÌ ÅÓÔ ÌȭÏÂÊÅÔȢ )Ì ÎÅ ÒïÐÏÎÄ ÐÌÕÓ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ 
de construction et devrait être fermé au public.  

¶ Sa remise en état ou autre forme de réhabilitation va nécessiter des gros 
investissements. 

¶ Son implantation stratégique dans le quartier chic du Plateau en fait un 
ïÄÉÆÉÃÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔÅÓ 
dans un partenariat public  privés ; 

¶ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÔÏÕÓ ÃÏÒÐÓ ÄȭïÔÁÔ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔȟ 
notamment le gros-ĞÕÖÒÅȟ ,Á ÍÅÎÕÉÓÅÒÉÅ ÖÉÔÒïÅ (alu et bois), les revêtements 
scellés, le faux-ÐÌÁÆÏÎÄȟ ÌÁ ÐÅÉÎÔÕÒÅȟ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÉÎÃÅÎÄÉÅȟ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ɉÃÏÕÒÁÎÔ 
fort et faible), la climatisation, la cuisine, le groupe électrogène. Il convient 
ÄȭÙ ÁÊÏÕÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ et un système de 
vidéo surveillance.  

 
Activités  :      
Activités à réaliser : 

 Une étude diagnostique a été menée en 2008. Cette étude 
devra être actualisée et poursuivie pour permettre une meilleure 
évaluation du coût du projet. 

 étude de faisabilité technique et financière; 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:nabelebi@yahoo.fr
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 %ÔÕÄÅ Äȭ!03 ÅÔ !0$ ; 
 Réalisation des travaux ; 
 -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȢ 
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XIII.  CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 
 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

,ȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÅÓÔ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÑÕÉ ÏÆÆÒÅ ÌÅ ÐÌÕÓ ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ Äans le marché des 
Nouvelles 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÅ Communication ( NTIC) 
avec un nombre relativement faible de connections internet  accompagné 
ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ de 
la téléphonie mobile au cours des 
dernières années . En 2013, le taux 
de pénétration de la téléphonie 
cellulaire mobile a atteint 96% dans 
le monde, 128% dans les pays 
développés et 89% dans les pays en 
développement37. Entre 2009 et 2013, 
ÃȭÅÓÔ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ 
ÐïÎïÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÔÅÒÎÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
ménages a le plus progressé, avec un 
taux de croissance annuel de 27% (cf. 
graphique 1).  
PROJECTIONS 

$ÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÒïÃÅÎÔÅÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
Internationale des Télécommun ications ( UIT) montrent que l'Afrique 
enregistrera  la plus forte croissance annuelle du trafic de données mobiles 
(77%) 38 , impliquant des  besoins urgent s et importants  pour les 
investissements dans de nouvelles infrastructures de connectivité et pour 
le développement de contenus locaux . Toujours selon ces projections, en 2017, 
la vitesse de connexion du réseau mobile devrait être multiplier par 7 ; 41% de 
tous les périphériques et les connexions mobiles mondiales pourraient se 
connecter à un réseau mobile IPv6 ; 2/3 du trafic de données mobiles dans le 
monde seront des vidéos ; les tablettes mobiles connectées vont générer plus de 
trafic que l'ensemble du réseau mobile mondial en 2012 ; et le trafic mondial par 
smartphone sera 19 fois supérieur à ce qu'il est aujourd'hui, avec un taux de 
croissance annuel de 81%.  
 
#ÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÄïÍÏÎÔÒÅÎÔ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÕÒÁ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ Û ÖÅÎÉÒ ÕÎ ÂÅÓÏÉÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ 
de bande passante, surtout en Afrique subsaharienne où, malgré les progrès 
remarquables de l'industrie des TIC au cours des dernières années plus de 90% 
ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÕÎ accès à internet. 
 
Afin de mieux répondre aux besoins des populations et renforcer la présence 
africaine dans le cyberespace, le développement de contenus locaux adaptés 
devrait connaitre un boom au cours de la prochaine décennie. 
 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

Afin de catalyser l'investissement et d'exploiter la rapide croissance du 
secteur des NTIC, des initiatives clés sont en cours à travers l'Afrique de 

                                                        
37 Union Internationale des Télécommunications (www.itu.int/ict) 
38Cisco Visual Networking Index: Global Mobile Data Traffic Forecast Update, 2012-2017. 
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l'Ouest. ,ÅÓ ÐÁÙÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȟ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ 
comptent « ÔÉÒÅÒ ÌÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ 4)# ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÌÅÓ ÆÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ 
ÎÏÕÖÅÌÌÅ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ »39. 

Sur la même lancée, la CôtÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Á ÅÎÔÁÍï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ 
numérique, un projet intitulé eGOUV qui est une forme de compilation 
numérique des données administratives et économiques du pays pour les rendre 
accessibles aux administrateurs mais aussi aux usagers et aux potentiels 
investisseurs. 
 
3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒïÖÕÓ ÏÕ ÅÎ 
cours de réalisation vont améliorer le réseau des télécommunications en 
!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÅ ÌÁ ÔïÌïÐÈÏÎÉÅ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÉÎÔÅrnet.  %Î #ĖÔÅ ÄȬ)ÖÏÉÒÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ρτππ ËÍ ÄÅ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÓÏÎÔ ÄïÊÛ 
installés et le pays compte bien, à travers sa nouvelle stratégie, atteindre 7000 
ËÍ ÄÅ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅÃÔÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÈÅÆÓ-lieux de 

département, avec un coût global de 120 milliards de FCFA (~240 millions de 
dollars US). Ce réseau sera complété par une couverture satellitaire permettant 
de connecter environ 3000 villages.En parallèle, le gouvernement envisage 
également le passage à la Télévision Terrestre Numérique, la création de 5000 
cyber-centres publics dans les villages de plus de 500 habitants, entre autres 
ÐÒÏÊÅÔÓȢ #ÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÆÏÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄïÊÛ ÐÒÏÐÉÃÅ ÁÕØ 
investissements dans les infrastructures, les équipements, les contenus et les 
services liés aux TIC. 
 
De plusȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÈÕÂÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ (/0% #)49 
au Ghana et CO-CREATION Hub au Nigéria, reste un potentiel à explorer.  Ce 
sont des villes entières que les Etats construisent, avec le financement de 
grandes firmes informatiques mondiales, avec pour objectifs de doter les pays 
ÁÆÒÉÃÁÉÎÓ Äȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔïÓ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ ÄÅ #ÅÎÔÒÅÓ ÄÅ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅÓ Ǫ 
Développement, de Centres de FoÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ÏÉÎÔÅ ÅÔ ÄȭÕÓÉÎÅÓ ÄÅ ÍÏÎÔÁÇÅÓ ÅÎ 
Informatique, avec à la clef la création de plusieurs dizaines sinon de centaines 
ÄÅ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȢ ,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÓÁ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 
et de sa place de leader économique de la sous-région pourrait devenir le 
ÐÒÏÃÈÁÉÎ ÈÕÂ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÆÒÁÎÃÏÐÈÏÎÅȢ 
 
Finalement, lÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 4)# ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÏÆÆÒÅ ÄÅÓ 
perspectives aux partenariats public -ÐÒÉÖï ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÍÍÅ 
ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕre, la santé, etc. Sur les 48 pays africains qui soit ont 
ÄïÊÛ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ 4)# ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÓÏÉÔ ÓÏÎÔ ÅÎ ÔÒÁÉÎ ÄȭÅÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ 
une, 3940 ÏÎÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÌÁÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 4)# ÄÁÎÓ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÏÕÓ ÕÎÅ 
forme ou une autre, ou bien sont en train de les développer.  Le Gouvernement 
ÉÖÏÉÒÉÅÎ Á ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ %-éducation, une composante majeure de son 
programme E-'ÏÕÖȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÄÅÓ ÃÉÎÑ 
Universités publiques du pays. Le projet est étendu à des contenus 
ÄȭÅÎÓeignement au niveau primaire et secondaire et à la formation continue des 
enseignants. Au Mali, la télémédecine contribue à pallier le manque de 

                                                        
39 Koné Bruno, Ministre ivoirien de la Poste et des 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ !ÏĮÔ ςπρσȢ 
40Farrell, Glen and Shafika Isaacs. 2007. Survey of ICT and Education in Africa: A Summary Report, Based on 
53 Country Surveys. Washington, DC: infoDev / World Bank. 
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travailleurs et de spécialistes de la santé dans les zones rurales, grâce 
notamment au programme de télé-radiologie IKON, tandis ÑÕȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ 
traçabilité pour la filière mangue relie les petits exploitants et les exportateurs 
maliens aux consommateurs mondiaux.  

XIV. ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ 
expansion  

 
CONTEXTE 

Le secteurdes TICoccupeune place centrale au sein du plan de développement de 
ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ #ÉÎÑ ÁØÅÓ ÃÌïÓ41 ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÐÁÒÅÒ ,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÕ 
changement et faire face aux enjeux actuels dans le domaine des technologies 
nouvelles. 
 
- Au niveau réglementair e:un ensemble de lois ont été prises sur le plan 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÄÙÎÁÍÉÓÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÓïÃÕÒÉÓÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒȢ #ÅÓ ÌÏÉÓ 
incluent: la loi générale régissant le secteur des télécommunications, la loi 
sur les transactions électroniques, la loi sur la transaction des données à 
caractère personnelles, et la loi sur la cybercriminalité. 

- Au niveau des infrastructures , la nécessité de créer un niveau de 
ÃÏÎÎÅÃÔÉÖÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ Û ÕÎ ÈÁÕÔ ÄïÂÉÔ 
internet a suscité la mise en place de projets tels que ȡ ÌȭÁÃÃîÓ ÃÏÎÎÅÃÔÉÖÉÔï 
international et le projet national de backbone de 7000 km  

- !Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï, les voies individuelles et collectives sont 
explorées  avec par exemple la mise en place de cyber-centres dans les 
zones rurÁÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÁÃÃîÓ Û ÕÎ 
équipement pour accéder à internet. 

- Au niveau de la communication et de la sensibilisation , des plans de 
communications sont également mis en place en langues locales pour 
ÓÕÓÃÉÔÅÒ ÌȭÁÔÔÒÁÉÔ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÐÁÒ 
les TIC. 

- Enfin, au niveau des ressources humaines , des investissements sont 
effectués pour assurer que les compétences nécessaires soient déployées 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁØÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ retenus. 
 

En termes de perspectives, le développement du secteur des 
4ïÌïÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÄïÆÉÎÉ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ 
points suivants (par ordre de priorité)42: 
 

1. Le renforcement de la couverture du territoire national en 
infrastructures de Télécommunications et des TIC ; 

2. ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 4)# ÄÁÎÓ Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ 
ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȠ 

3. ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅȠ 
4. La compétitivité des tarifs; 
5. ,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÉÔïÓ industrielles sectorielles; 
6. La lutte contre la cybercriminalité; 

                                                        
41Entretien avec Koné "ÒÕÎÏȟ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌÁ 0ÏÓÔÅ ÅÔ ÄÅÓ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȢ 
42Ministere des Postes et Télécommunications 
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LE SECTEUR DES TIC E. #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

,Å ÍÁÒÃÈï ÄÅÓ 4)# ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÅÎ ÆÏÒÔÅ 
croissance et à très fort potentiel. Comme le signifiait le ministre, Bruno Koné 
ÌÅ πψ ÍÁÒÓ ÄÅÒÎÉÅÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÁÐÐÅÌ ÐÒÅÓÓÁÎÔ ÁÕØ ÐÁÔÒÏÎÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 4)# 
ÅÕÒÏÐïÅÎÓ Û ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ si Internet connaît une faible pénétration 
ÌÉï ÁÕ ÒÅÐÏÒÔ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÕ ÃÝÂÌÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ la 
ÄïÃÅÎÎÉÅ ÄÅ ÃÒÉÓÅ ÓÏÃÉÏÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ ÐÏÕÒ ÌÁ Ôïléphonie mobile dont le 
taux de pénétration est estimé à près 85 %.  
 
Orange, MTN, Moov, Comium, Green et Café Mobile couvrent ainsi 70% du 
territoire national 43. Le nombre comparativement ïÌÅÖï ÄȭÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅ ÆÁÉÂÌÅ 
ÔÁÕØ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÁÂÏÎÎïÓ ÓÏÎÔ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎÅ 
compétition serrée entre les acteurs et du fort besoin en capitaux.  
 
Les technologies déployées en téléphonie mobile sont en particulier le GSM 
(2G), ÌÅ '023ȟ Ìȭ%$'%ȟ ÌÅ 7ÉÍÁØ ÅÔ Ìȭ5-43 ɉσ'ɊȢ Le déploiement important de 
la technologie 3G, dont le taux de croissance excède les 100% par trimestre44, 
ÐÒïÓÁÇÅÎÔ ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÅÔ de nouvelles sources de revenus pour les opérateurs. 
Le potentiel du marché de ÌȭÉÎÔÅÒÎÅÔ ÏÆÆÒÅ ÄÏÎÃ ÄÅ ÔÒîÓ ÌÁÒÇÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ 
notamment autour des services à valeur ajoutée autour du mobile 
 
Les TICs constituant un pÉÌÉÅÒ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃe économique 
souhaitée par la CôÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟÌȭ%ÔÁÔ Óȭest ÅÎÇÁÇï Û ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÅÔ 
Ìȭaccessibilité des TICs comme moyen de développement durable tant pour les 
populations que pour les PME/PMI45.Cet engagement se traduit par la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÎÏÍÂÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÃÌÕÁÎÔ : la 
cÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÃËÂÏÎÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÎ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅȠÌÅ ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 
sectoriels comme e-education, e-santé et e-agriculture ; le projet E-GOUV, lequel 
ÐÒÏÍÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
la communicÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ 
ÓÅÒÖÉÃÅ ÏÆÆÅÒÔȟ ÌȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÉÔÏÙÅÎ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ 
ÄïÃÉÓÉÏÎȟ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ46. 
!ÕÓÓÉȟ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ Ãadre législatif et réglementaire adapté aux besoins 
du secteur47 illustre également la volonté du gouvernement de faire de son 
économie une économie numérique, et de doubler les investissements dans le 
secteur ɀ investissements présentement chiffrés à approximativement 100 
milliards de franc CFA48. 
UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A ,ȭ).6%34)33%-%.4 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

,ȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЈ ςπρς-293 du 21 Mars 2012 relative aux télécommunications 
vient remplacer la Loi N° 95-526 du 07 juillet 1995 portant code des 
télécommunications. Cette nouvelle ordonnance tient compte des textes 
ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ #%$%!/Ȣ#Å ÎÏÕÖÅÁÕ cadre, mieux adapté à la 

                                                        
43ibid 
44 $ÁÔÁ 2ÅÐÏÒÔȟ #ÏÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ '3-! )ÎÔÅÌÌÉÇÅÎÃÅ 
45Rapport National de Suivi  de la mise en oeuvre du DSRP, www.imf.org 
46Site internet du gouvernement de RCI, www.igouv.ci 
47 ,ȭ%ÔÁÔ Á ÍÁÉÎÔÅÎÕ ÅÎ ςππτ ÌÁ ÌÉÂÅÒÁÌÉÚÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÏÕÒ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÃÏÕÔÓ ÄÅÓ ÔÅÌÅÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓȟ ×××ȢÉÍÆȢÏÒÇ 
48 TIC / Appel inaugural du CDMA a Gourominankro, www.brunokone.com 

http://www.imf.org/
http://www.igouv.ci/
http://www.brunokone.com/
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ÃÏÎÖÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÅÔ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȟ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ 
principal, un développement plus harmonieux du secteur des TIC et une 
ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎȟ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓȟ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ 
PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

Les principales institutions créées par le nouveau cadre sont : 
1- Autorité Nationale de Régulation des Télécommunications de Côte 
d'Ivoire (ARTCI) ,ȭ!24#) ÅÓÔ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ ÄÏÔïÅ ÄÅ 
la personnalitï ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȢ  ,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!24#) 
ÓÏÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЈ ςπρς-293 du 21 mars 2012 relative aux 
4ïÌïÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÕØ 4ÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
#ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȢ,ȭ!24#) ÅÓÔ ÃÈÁÒÇïÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÆÏnction de régulation pour le 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ ,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÅØÅÒÃïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!ÕÔÏÒÉÔï ÄÅ 
Régulation des Télécommunications/TIC de façon indépendante, impartiale et 
transparente. 
2- Agence Ivoirienne de Gestion des Fréquences Radioélectriqu es (AIGF) : 
,ȭ!)'& Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒïÑÕÅÎÃÅÓ ÒÁÄÉÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ 
des ressources rares faisant partie du domaine public de l'Etat. 
3- Agence Nationale du Service Universel des Télécommunications 
(ANSUT). Elle a pour mission ȡ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅÓ ÃÁÈÉÅÒÓ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ 
ÄÅ 3ÅÒÖÉÃÅ 5ÎÉÖÅÒÓÅÌ ÄÅÓ 4ïÌïÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓȾ4)#Ƞ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
des programmes de Service Universel des Télécommunications/TIC pour le 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ Ƞ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅs de Service Universel 
ÄÅÓ 4ïÌïÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓȾ4)# Ƞ  ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÆÉÎÁÎÃïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅÓ 
Télécommunications/TIC 
PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 

 
Noms Fonctions  E-mail  Téléphones  

M ADOUX JEAN 
MARTIAL 
 

CONSEILLER 
TECHNIQUE chargé 
de la prospective,  

jmadoux@yahoo.fr 
 

+(225) 20 22 93 41 

M. Jean-Philippe  
KABORE 

Secrétaire Exécutif 
du Comité National 
de Migration vers la 
TNT  

Jean-
philippe@kabore.co
m 
 

+(225) 20 21 38 28 
 09 83 61 15  

M. Mathurin KADJE Chef du service 
Technique du Comité 
National  de 
Migration vers la 
TNT  

Mathurin.kadje@ego
uv.ci 
 

+(225) 20 21 38 28 
 04 53 52 28 

Dr ASSOKO 
Héraclès  

DirecteurGénéralJuri
dique 
 
 

Heracles.assoko@ego
uv.ci 
 

+(225) 20 34 73 70  
             20 34 73 60 
             44 27 52 12 
 

MR DEDE Dadier 
Roger  
 

Directeur général des 
technologies de 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

Dadieroger.dede@eg
ouv.ci 
 

+(225) 20 34 45 12  
             07 98 60 23 

 
  

mailto:jmadoux@yahoo.fr
mailto:Jean-philippe@kabore.com
mailto:Jean-philippe@kabore.com
mailto:Jean-philippe@kabore.com
mailto:Mathurin.kadje@egouv.ci
mailto:Mathurin.kadje@egouv.ci
mailto:Heracles.assoko@egouv.ci
mailto:Heracles.assoko@egouv.ci
mailto:Dadieroger.dede@egouv.ci
mailto:Dadieroger.dede@egouv.ci


Page 98 sur 181 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

LES PROJETS 
 
 
  



Page 99 sur 181 

 

 

w9t¦.[Lv¦9 59 /h¢9 5ΩL±hLw9 
                                                                             FICHE PROJET PPP N°42 

Nom du Projet : 
PROJET DE MAILLAGE DU PAYS 
EN FIBRE OPTIQUE 

Type de Projet  

 Bâtiment 

 Transport 

 Energie 
X    TIC 

 Equipement urbain 

 Education/Formation 

 Santé 

 Culture et sport 

aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : MINISTERE  PTIC 
aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : BNETD 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président du 

Comité National de Pilotage des PPP / Tél/fax  : + 

(225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Ministère des PTIC  

DR ASSOKO  
Direction générale juridique  
Tel/fax : (+225) 20 34 73 70 / 20 34 73 60  
Eracles.assoko@egouv.ci 
 
MR DEDE  
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Tel /Fax : (+225) 20 34 45 12  
Dadieroger.dede@egouv.ci 
 

Montant estimé 
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 100 000 FCFA / 207  USD / 152  EUR  
 

PRESENTATION DU PROJET: 
Contour complet du projet et son environnement  
Maillage du territoire ivoirien en fibre optique pour permettre ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
de toutes les préfectures et ǎƻǳǎπǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΦ  

Á Périmètres ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ envisageables :  
Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire national.  

Á Enjeux futurs  
Cet  outil servira,  notamment,  de support  de transmission  haut  débit  aux  op
érateurs  de téléphonie, aux fournisseurs ŘΩŀŎŎŝǎ internet, au projet de Gouvern
ance Electronique et à la diffusion de la télévision numérique.  
Á Contraintes  

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:Eracles.assoko@egouv.ci
mailto:Dadieroger.dede@egouv.ci
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Le projet démarrera en janvier 2012 pour prendre fin en décembre 2015. Une p
artie des ressources est déjà mobilisée et il reste  55 000 millions de FCFA à rech
ercher.  
Á Raison du recours à un partenaire  
Besoin de ressources complémentaires pour terminer ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du projet  

Activités :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
X Activité nouvelle 

 

CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception X Etat 

 Partenaire 
Etat/partenaire 

 

Financement  Etat 
X Partenaire 

Etat/partenaire 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  Etat 

 Partenaire 
X Etat/partenaire 

 

Exploitation  Etat 

 Partenaire 
X  Etat/partenaire 

 

Usage    

Rémunération 
partenaires 

X Etat/collectivité publique 

 Usager/client final 

 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de 
risques 

ωŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ 
changement ; 
ωŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻŘŜ 
de gestion ; 
ωǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ 
cybercentre ; 
ωƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes ressources. 

synergie avec les 
autres projets 
TIC ; 

 

ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
[ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

- /ƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ  
- !ƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ нм ƧƻǳǊǎ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Existence cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Nom du Projet  :  
CREATION DE 5000 CYBERCENTRES PUBLICS 
DANS LES VILLAGES DE PLUS DE  500 HABITANTS  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 

X    TIC 
 Equipement urbain 
 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE  PTIC 
-ÁÿÔÒÅ ÄȭĞÕÖÒÅ : BNETD 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

MR Isaac DE; Conseiller chargé des 

Infrastructures et des Transports/Président 

du Comité National de Pilotage des PPP / 

Tél/fax  : + (225) 20 31 47 79/  

Mob  : + (225) 07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci  

 

Ministère des PTIC  

DR ASSOKO  
Direction générale juridique  
Tel/fax  : (+225) 20 34 73 70 / 20 34 73 60  
Eracles.assoko@egouv.ci  
 
MR DEDE  
Directeur général des technologies de 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
Tel /Fax : (+225) 20 34 45 12  
Dadieroger.dede@egouv.ci 
 
Montant estimé   
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
 20 080  FCFA / 30  EUR / 40  USD 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Contour complet du projet et son environnement  
 
$ÁÎÓ ÌÅ ÓÏÕÃÉ ÄÅ ÄïÓÅÎÃÌÁÖÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÌÅ 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔȟ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÍÉÓÅ ÄÕ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ 4ïÌïÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓȟ 
a initié le CREATION DE CYBERCENTRES PUBLICS DANS LES VILLAGES DE PLUS 
$%  υππ (!")4!.43 ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρςȢ 
#Å ÐÒÏÊÅÔ ÒïÐÏÎÄ Û ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 3ÏÎ %ØÃÅÌÌÅÎÃÅ 
!ÌÁÓÓÁÎÅ /5!44!2!ȟ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÕÎ ÐÁÙÓ ïÍÅÒÇÅÎÔ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
ςπςπȢ #ÅÃÉ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÃÒïÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎ ÂÉÅÎ ðÔÒÅ 
à toutes les couches de la population par la production accrue et soutenue de 
richesses nationales et la répartition de ses fruits de façon équitable. Les 
Technologies de lȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ɉ4)#Ɋ ÄÅ ÐÁÒ ÌÅÕÒ ÕÓÁÇÅ 
généralisé, participent à la création de cette richesse. 
 
¶ 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅÓ : 
Composante 1 : mode de connexion au réseau internet 
¶ Réseau filaire ou Radio 

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:Eracles.assoko@egouv.ci
mailto:Dadieroger.dede@egouv.ci
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¶ Liaison par satellite  
Composante 2 : Energie 
Composante 3 : Kits informatiques 
 
¶ Enjeux futurs (besoins actuels et évolution)  
,ȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 4)# ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÒÕÒÁÌ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅÓ ÃÙÂÅÒÃÅÎÔÒÅÓ 
Communautaires apparait comme une solution pour faciliter le désenclavement 
ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓȢ %ÌÌÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 4)# ÐÁÒ ÌÅÓ 
populations et le développement de plusieurs secteurs tels que l'enseignement, 
la santé, l'agriculture et diverses activités de la communauté rurale. Ce projet 
contribuera égaleÍÅÎÔ Û ÌÁ ÖÕÌÇÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 4)# ÅÔ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȢ 
 
¶ Contraintes (fonctionnelles, calendaires ou financières)  
Les villages de plus de 500 habitants sont dotés de cybercentres fonctionnels et 
connectés au réseau internet ; 
Trois (3) micro-ordinateurs au moins par cybercentre sont fournis ; 
Les cybercentres non connectés au réseau électrique traditionnel sont équipés 
ÄÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
électrique ; 
$ÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭïÃÏÌÅÓ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ  sont choisis et formés pour 
prendre en charge la gestion et  la supervision des cybercentres ; 
,ÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÏÆÆÅÒÔÓ Û ÌȭÁÉÄÅ 
des TIC ȡ 4ïÌïÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ïÌîÖÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÁÄÕÌÔÅÓȟ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ 
services de téléphonie, de bureautique de communication et de messagerie 
électronique, information à vocation communautaire ; 
,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÕÖÒÅ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÄÏÕÚÅ ɉρςɊ ÍÏÉÓ ÁÖÁÎÔ ÓÁ 
ÇïÎïÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ Á ÌÉÅÕ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ territoire ivoirien dans les 
villages de plus de cinq cents habitants soit environ 5.000 villages 
¶ Raison du recours à un partenaire  
-ÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ Ϲ ÒÁÐÉÄÉÔï ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

 
Activités  :      

 Service existant et déjà rendu par le personnel public 
X Activité nouvelle 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception  X Etat 
 Partenaire 

Etat/partenaire  

 

Financement   Etat 
X Partenaire 

Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 

X Etat/partenaire 

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 

X  Etat/partenaire  
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Usage    
Rémunération 
partenaires  

X Etat/collectivité publique 
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de revenus 
annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques ɆÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄÅ 
changement ; 
ɆÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÅÔ 
mode de gestion ; 
ɆÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ 
cybercentre ; 
ɆÍÏÂÉÌÉÔï ÄÅÓ 
personnes 
ressources. 

synergie 
avec les 
autres 
projets 
TIC ; 

 

ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Existence cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Fiche Sectorielle  

COMMERCE 
 
 

 
Prépar ée par:  

Le Ministère du Commerce, de l´Artisanat et 
de la Promotion des PME 

 
Avec le Support de : 

Le Comité National de Pilotage des PPP  
(CN-PPP) 

 
 
 

Et la Facilitation de:  

 
 

 

Janvier 2014  
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XV. CONTEXTE GLOBAL ET REGIONAL 
 
TENDANCES GENERALES DU MARCHE 

La CôÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÉÎÔïÇÒÁÎÔÅ de la Communauté Economique des 
%ÔÁÔÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔɉCEDEAO), communauténée en 1975, couvrant 
actuelleme nt une superficie de 5113000 km 2, et comptant 308 millions 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ. Selon le Fonds Monétaire Internationale (FMI), le PIB en pouvoir 
ÄȭÁÃÈÁÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅÓ %ÔÁÔÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ #%$%!/ ÓȭïÌÅÖÁÉÔÛ υφτȟψφ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄÅ 
dollars US, ce qui en fait la 25eme économie du monde.  
Selon la CEDEAO, la région a connu un taux de croissance de 7% en 2013 et 6.6% 
en 2012. Croissance en grande partie supportée par une croissance dans le 
ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ ÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓȟ ÄÅÓ ÍÉÎÅÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ.  
Graphique 1  : Croissance du PIB  des pays de la CEDEA0 2011 à 2013 

 
Sept pays ont enregistré une croissance supérieure à 7% à savoir le Burkina Faso, 
ÌÁ #ÏÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÌÁ 'ÁÍÂÉÅȟ ÌÅ 'ÈÁÎÁȟ ÌÅ ,ÉÂÅÒÉÁȟ ÌÅ ,ÉÂÅÒÉÁȟ ÌÅ .ÉÇÅÒÉÁ ÅÔ ÌÁ 3ÉÅÒÒÁ 
Leone. Ses taux de croissance se traduisent par un accroissement du niveau de 
vie  et une demande soutenue pour les biens de consommation. 
 
&ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÅ 
ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÁÒÉÆÓ ÄÏÕÁÎÉÅÒÓ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓsus 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÓÅ ÓÏÎÔ ÅÎÇÁÇïÓ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ 
pays de la sous-région devraient contribuer à lever les obstacles aux échanges 
intra régionaux. 
OPPORTUNITES DE CROISSANCE EN AFRIQUE DE ,ȭ/5%34 

,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) constitue un atout majeur.  Espace 
ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÁÎÔ ÅÎ ÖÏÉÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎȟ Ìȭ5%-/! Á ÄïÖÅÌÏÐÐï ÕÎ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ 
Régional de Promotion Commerciale articulé autour de huit (8) composantes 
ayant pour objectifs de contribuer à la satisfaction des besoins alimentaires des 
huit États membres et de renseigner sur la disponibilité des biens, et fluidifier les 
échanges de ces biens. Le prÏÇÒÁÍÍÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ : 
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Á ÄȭÁpporter une réponse adéquate aux nombreuses contraintes qui 
ÌÉÍÉÔÅÎÔ ÌÁ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÖÉÖÒÉÅÒÓȠ Åt 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÄÅȡ 

Á mettre en place un dispositif moderne et sécurisé en matière de 
commercialisation des produits vivriers.  

Un marché de plus de 60 à 70 millions (espace UEMOA) voire 300 millions 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ɉÅÓÐÁÃÅ #%$%!/Ɋȟ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÕÎÉÆÉï représente: 
Á une demande importante de  produits vivriers, axe prioritaire de la 

stratégierégionale et nationale de la sécurité alimentaire menée par la 
plus part des hautes autorités de la région ; 

Á des opÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ Û ÌȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ en croissance : accès aux marchés 
européens et américains du fait des accords commerciaux internationaux 
ɉ!'/!ȟ .%0!$ȟ ÅÔÃȢɊ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ 
ÍÁÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎȢ 

XVI. ,Å 0ÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ marché en pleine 
expansion  

CONTEXTE 

Suite à la crise économique mondiale et aux troubles politiques maitrisés 
ÁÖÅÃ ÌÅ ÔÅÍÐÓȟ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÎ ςπρρ 
ÍÁÒÑÕÅ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ. Bâti 
autour ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÕÎ ïÖÅÎÔÁÉÌ ÄÅ ÒïÆÏÒÍÅÓ 
administratives, fiscales, juridiques, foncières, etc., axées sur les besoins réels 
actuels du pays, le plan de développement se chiffre à 11000 Milliards. 
Face à ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ montant nécessaire pour la relance du pays, le souci de 
diversifier ses ressources financières, et le besoin de réaliser une relance rapide 
ÔÏÕÔ ÅÎ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÁÎÔ ÁÕØ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÑÕȭÏÆÆÒÅ ÌÁ ÍÏÎÄÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÁ #ĖÔÅ 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÃÏÕÐÌÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅs et les ressources privées 
pour le financement des projets dans le cadre harmonisé conforme à la règle 
internationale au PPP. 
 
LE SECTEUR DU COMMER#% %. #/4% $ȭ)6/)2% !5*/52$ȭ(5) ET DEMAIN 

,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÄÅÕØÉîÍÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȟ ÃÏÎÓerve toujours 
ÓÁ ÐÌÁÃÅȟ ÍÁÌÇÒï ÌÁ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄȭÁÎÎïÅÓ ÄÅ ÃÒÉÓÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÑÕÉ Á ÄïÓÔÁÂÉÌÉÓï ÓÏÎ 
appareil de production économique.  
,Å ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 
ÓȭïÔÅÎÄ ÂÉÅÎ ÁÕ-delà de ses frontières. En effet, en ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÌÏÃÁÌÅ ÅÎ 
ÆÏÒÔÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÐÏÕÖÏÉÒ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅÓ ÄÅ 
distribution pour tous les pays de la sous-région. 
Les importations ouest africaines portent sur une valeur moyenne de 71 
milliards de dollars sur les cinq dernières années. Elles ont connu une évolution 
ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÃÉÎÑ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȟ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ 
globale de 40 milliards en 2005, à 82 milliards de dollars US en 2010. 
 
Ces importations sont dominées par une dizaine de produits dont la valeur est 
supérieure à 1 milliard $US par an. Les combustibles tiennent encore une 
position leader dans cette liste. Ils représentent 24% des importations totales. Ils 
sont suivis des voitures automobiles, tracteurs cycles et autres véhicules ; des 
machines, engins mécaniques et chaudière ;  des machines et appareils 
électriques ; des céréales et des matières plastiques. 
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Les biens alimentaires occupent une part importante dans les importations. Ils 
représentent 14% de la valeur des approvisionnements extérieurs et sont pour 
ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÃÏÍÐÏÓïÓ ÄÅÓ ÃïÒïales 6%, des poissons et crustacés, du lait et 
produits laitiers, des préparations alimentaires diverses. Ces importations 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)voire, second pilier 
économique de la sous-région. 
Trois principaux ÁÔÏÕÔÓ ÃÏÎÔÉÎÕÅÎÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÕÎ ÁÃÔÅÕÒ ÃÌï ÄÕ 
développement économiquerégional: 

1. Une abondance des ressources naturelles, tant agricoles que minières et 
énergétiques 

2. Une grande façade maritime et ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
infrastructures, avec des actions dynamiques de mise en place 
ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ; 

3. Une base industrielle relativement développée 
 

UN CADRE LEGAL &  INSTITUTIONEL FAVORABLE A  LȭINVESTISSEMENT 
PRESENTATION DU CADRE LEGAL 

%Î ÖÕÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÒïÆÏÒÍÅÓ ÏÎÔ ïÔï 
entreprises. Elles permettent de garantir la simplification des formalités 
administratives aux investisseurs, le respect de leurs intérêts, la réglementation 
ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÅÔ ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÆÉÔÓȢ  
- 5Î ÃÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÒïÖÉÓï ÅÔ ÐÌÕÓ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ 
- Un décret portant définition de la PME 
- Une réforme du code foncier 

PRESENTATION DU CADRE INSTITUTIONNEL 

,Å ÃÁÄÒÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ Á ÌÕÉ ÁÕÓÓÉ ïÔï ÒÅÖÕ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȢ ,ÅÓ ÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÅÆÆÅÃÔÕïÓ : 
- #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÕÉÃÈÅÔ ÕÎÉÑÕÅ Äu commerce ; 
- Création des tribunaux du commerce ; 
- Création de la Commission de la Concurrence et de la Lutte contre la 

Cherté de la Vie. 
- Amélioration du code des marchés publics. 

PERSONNES RESSOURCES, ROLE ET RESPONSABILITES 
 

NOMS ET 
PRENOMS 

FONCTIONS CONTACTS 

KOFFI Roseline 
Directrice de la 
Programmation et de la 
Prospective (DPP) 

07094879 
koffiroseline@gmail.com 

 
  

mailto:koffiroseline@gmail.com
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LES PROJETS 
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Nom du Projet  :  
CONSTRUCTION DE MARC(%3 $% '2/3 $ȭ!")$*!N 
ET DE SEPT CHEFS-LIEUX DE REGIONS  

Type de Projet   
 Bâtiment 
 Transport 
 Energie 
 TIC 
 Equipement urbain 

 Education/Formation 
 Santé 
 Culture et sport 

-ÁÉÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : MINISTERE DU 
COMMERCE 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du 

comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci 
 
MME KOFFI ROSELINE 
Directrice de la planification 
Mobile : (+225) 07 09 48 79 
koffiroseline@gmail.com 
 
Montant estimé   

(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) : 
123 000 FCFA 
                                   186 EUR 
                                             253 USD 
PRESENTATION DU PROJET: 
 
¶ Objectif général du projet  : Appuyer la décentralisation en dotant les 
ÃÁÐÉÔÁÌÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅȢ 

¶ Ce projet vise à développer les activités agricoles et commerciales dans les 
régions par une amélioration des échanges intra et inter régionaux, 
une ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÅÔ ÕÎÅ 
meilleure organisation de la vente des produits, une réduction des 
fluctuations de prix à la consommation, une amélioration des conditions 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅȢ 

¶ Composantes : !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȟ #ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÄÉÆÉÃÅÓ ÅÔ 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓȟ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
des produits agricoles, valorisation de la production. 

 
Activités  :      

 Sites à identifier ; 
 Etudes APS et APD à réaliser ; 
 DAO et passation des marchés ; 
 %ØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȢ 

 
CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception   Etat  

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:koffiroseline@gmail.com
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 Partenaire 
 Etat/partenaire  

Financement   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Exploitation   Etat 
 Partenaire 
 Etat/partenaire  

 

Usage    
Rémunération 
partenaires  

 Etat/collectivité publique  
 Usager/client final 
 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques Oui   
ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
,ȭ).6%34)33%-%.4 

- #ÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÆ  
- !ÇÒïÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï ÅÎ ςρ ÊÏÕÒÓ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Existence cadre de concertation Etat/secteur privé  
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REPUBLIQUE 59 /h¢9 5ΩL±hLw9 
 
                                                                      FICHE PROJET PPP 

Nom du Projet : 
PARC DES EXPOSITIONS $ȭ!")$*!. 

 

Type de Projet  

 Bâtiment 

 Transport 

 Energie 

 TIC 

 Equipement urbain 

 Education/Formation 

 Santé 

 Culture et sport 

aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : MINISTERE DU COMMERCE 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 MR DE ISAAC  ; Conseiller du PRCI chargé des 

transports et infrastructures  /Président du 

comité de pilotage des PPP /  

Tel/fax  :+(225) 20 31 48 65/  

Mob  :+(225)07 07 39 37  

Isaac.de@presidence.ci 
 
MME KOFFI ROSELINE 
Directrice de la planification 
Mobile : (+225) 07 09 48 79 
koffiroseline@gmail.com 
 

Montant estimé 
(millions de F CFA/EUROS/DOLLAR) :  
58 800 FCFA / 89  EUR  / 121  USD  
 

PRESENTATION DU PROJET: 
 
Contour complet du projet et son environnement 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ōƛŘƧŀƴΣ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-région ouest africaine 
comptant plus ŘŜ Ŏƛƴǉ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ 
pour la promotion des produits vendus sur le territoire national. Cette situation 
conduit les opérateurs économiques à utiliser des espaces inapproprié (Salles de 
fête, complexes sportifs etc.) ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Á Périm¯tres dôexternalisation envisageables : 

Abidjan et la sous-région ouest africaine 
Á Enjeux futurs (besoins actuels et évolution) 

- construire des infrastructures et superstructures pour développer un lieu 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ entre les producteurs, les vendeurs, les intermédiaires et les 
acheteurs ; 

- améliorer la promotion tant des produits importés que des produits 
locaux. 

Activités :      

mailto:Isaac.de@presidence.ci
mailto:koffiroseline@gmail.com
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 Sites à identifier ; 

 Etudes APS et APD à réaliser ; 

 DAO et passation des marchés ; 

 9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ outil de gestion. 
 

CARACTERISTIQUES DU BESOIN DE PARTENARIAT 

Conception  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Financement  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Exploitation  Etat 

 Partenaire 

 Etat/partenaire 

 

Usage    

Rémunération 
partenaires 

 Etat/collectivité publique 

 Usager/client final 

 Mixte 

 Possibilités de 
revenus annexes 

 Paiement incitatif 
possible ? 

Partage de risques    

ENVIRONNEMENT 
PROPICE A 
[ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 

- /ƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ  
- !ƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝƴ нм ƧƻǳǊǎ  
- Délais de création des entreprises : 48 heures  
- Existence cadre de concertation Etat/secteur privé  
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Fiche Sectorielle  

SANTE 
 

 
Prépar ée par:  

Le Ministère de la Santé et de la Lutte contre 
le Sida 

 
Avec le Support de : 

Le Comité National de Pilotage des PPP  
(CN-PPP) 

 
 

Et la Facilitation de:  

 
 

 

Janvier 2014  
 

  


















































































